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Introduction

 

Le Rapport sur les concours est préparé tous les ans pour le Comité des programmes du Conseil de 

recherches en sciences humaines (CRSH). Il appuie le mandat du Comité, qui consiste à déterminer dans 

quelle mesure ses programmes contribuent à la réalisation des objectifs fixés et à éclairer les 

recommandations formulées au CRSH sur l’orientation stratégique à adopter pour les affectations 

budgétaires des programmes et la structure et l’équilibre généraux de ceux-ci.  

Dans un souci de transparence et de respect de la politique de gouvernement ouvert, le CRSH rendra le 

rapport accessible au public pour une deuxième année. Les éléments clés du rapport seront aussi mis en 

évidence sur le site Web du CRSH et dans ses médias sociaux tout au long de la prochaine année. 

Ce rapport dresse le bilan annuel des activités réalisées par les portefeuilles des programmes et contient 

les commentaires des membres de comités et des observateurs. Les données temporelles sur les 

demandes sélectionnées et acceptées au cours de l’exercice 2020-2021 sont fournies pour guider les 

discussions du Comité. Ces conclusions servent aussi à éclairer les programmes sur l’apprentissage et 

l’amélioration continus. 

Dans le contexte de changements importants survenus en 2020-2021, des améliorations continues ont 

été apportées aux processus d’évaluation du mérite et de prestation des programmes. Comme cela s’est 

produit dans la plupart des secteurs, les perturbations généralisées provoquées par la COVID-19 se sont 

aussi fait sentir dans le milieu de la recherche, tant au pays qu’à l’étranger. En effet, le milieu de la 

recherche a dû composer avec des interruptions et des retards aux travaux menés, et des changements 

et des transitions aux processus de financement de la recherche et d’évaluation du mérite et de 

prestation de programmes. Le présent rapport fait état de ces changements et de leurs répercussions. 

Le rapport présente des données sur les taux d’acceptation et la charge de travail des membres des 

comités d’évaluation du mérite, un survol de leur formation universitaire, ainsi que la représentation 

des quatre groupes désignés, c’est-à-dire les femmes, les Autochtones, les personnes de minorités 

visibles et les personnes handicapées. Cette année, le rapport comprend une analyse pluriannuelle des 

tendances découlant des commentaires obtenus des membres de comités et des observateurs dans les 

sondages réalisés.  

Ce rapport est complémentaire à d’autres rapports du CRSH, y compris le Rapport sur les résultats 

ministériels annuel présenté au ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie. Il s’ajoute aussi 

aux données sur les concours affichées sur le site Web du CRSH, y compris les tableaux de bord 

interactifs mis en œuvre au cours des deux dernières années. Le public peut consulter d’autres détails et 

données au moyen du moteur de recherche des attributions du CRSH et du Portail du gouvernement 

ouvert. 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/facts-faits/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/facts-faits/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/results-resultats/award_search-recherche_attributions/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/results-resultats/award_search-recherche_attributions/index-fra.aspx
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset?q
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset?q
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Le Rapport sur les concours contient de l’information sur les concours dont les dates de sélection 

tombaient entre le 1er avril 2020 et le 31 mars 2021. Il ne tient pas compte des subventions et des 

bourses accordées après le processus de sélection en raison de la réaffectation de fonds entre les 

programmes et les occasions de financement ou d’un financement additionnel par le gouvernement. 

Certaines des données sur les résultats des concours – particulièrement l’équité, la diversité et 

l’inclusion – sont représentatives du nombre peu élevé de demandes et de la brièveté des périodes 

d’analyse. Dans ce contexte, le CRSH a fait preuve de prudence dans l’interprétation des tendances. 
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Survol 

 

Les comités d’évaluation du mérite et de sélection par comités font continuellement l’objet 

d’ajustements pour évoluer, tenir compte des pratiques exemplaires internationales et intégrer les 

changements aux politiques et aux pratiques découlant des commentaires formulés par les parties 

prenantes du milieu de la recherche. L’analyse réalisée appuie l’apprentissage et les améliorations des 

concours du CRSH. 

En parallèle, la Division de la planification et des opérations des programmes mène annuellement une 

consultation interne sur des changements aux programmes et aux politiques connexes. Connu sous le 

nom de « Lancement général », ce processus de consultation a pour but d’harmoniser et de coordonner 

les changements transversaux aux occasions de financement.  

 
Contexte de 2020-2021 : Maintenir le rythme en temps de pandémie mondiale  

Dans le contexte des perturbations provoquées par la COVID-19, le CRSH et les organismes fédéraux de 

financement de la recherche ont dû affronter de nombreuses difficultés dans l’exécution de leur mandat 

qui consiste à appuyer la recherche et la formation connexe, ainsi qu’à conseiller le gouvernement sur 

les questions de recherche. Le CRSH a dû réagir rapidement et adapter les processus des concours, y 

compris l’évaluation du mérite, aux mesures de santé publique qui limitaient considérablement les 

activités en personne. En outre, les employés du CRSH ont dû s’adapter à un environnement de travail à 

distance.  

Le CRSH a joué un rôle actif dans la lutte du Canada contre la pandémie, notamment en mettant au 

point une base de données accessibles sur les experts, accompagnées des perspectives du milieu de la 

recherche en sciences humaines. Des ressources ont été mobilisées en vue de lancer une initiative 

spéciale pour l’attribution de subventions d’engagement partenarial –COVID-19 et appuyer une 

intervention de recherche rapide contre la COVID-19 des trois organismes. D’autre initiatives conjointes 

ont été créées et continueront d’être élaborées en 2021-2022 afin de consolider la réaction à la 

pandémie et la relance du milieu de la recherche du Canada. 

Mesures de soutien 

Au cours de l’année, le CRSH a mis en œuvre un certain nombre de mesures destinées à soutenir et à 

aider le milieu de la recherche. Ces mesures ont été communiquées de façon continue sur le site Web 

du CRSH, dans des webinaires et des réseaux d’administrateurs de recherches et d’études des cycles 

supérieurs : 

→ prolongation maximale de 12 mois des subventions pour tenir compte des retards aux activités 
de recherche financées par le CRSH; 

→ prolongations payées de quatre mois aux titulaires de bourses d’études et de recherche et 
soutien indirect aux étudiants et au personnel de recherche, grâce aux 291,6 millions de dollars 
investis par le gouvernement du Canada en avril 2020; 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/news_room-salle_de_presse/perspectives/covid-19-eng.aspx?utm_source=ems&utm_medium=website&utm_campaign=perspectives_covid-19__20200513
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/news_room-salle_de_presse/covid-19-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/news_room-salle_de_presse/covid-19-fra.aspx
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→ modification de dates de début et de fin de certains concours; 

→ assouplissement des règles suivant l’octroi pour les titulaires de bourses d’études et de 
recherche;  

→ prise en compte des perturbations liées à la COVID-19 lors de la détermination du statut de 
chercheur en début de carrière; 

→ création d’une nouvelle plateforme de communication sécuritaire en ligne des résultats des 
concours; 

→ rationalisation provisoire de certaines étapes du processus d’évaluation du mérite; 

→ possibilités, pour les candidats, de décrire les répercussions de la COVID-19 dans leur demande, 
ou d’y joindre un plan d’urgence visant à remédier aux impacts de la pandémie sur la recherche 
proposée;  

→ indemnités temporaires pour personnes à charge et remboursements des coûts afférents aux 
membres de comités de la fonction publique non fédérale; 

→ prestation de soutien aux établissements d’enseignement par l’entremise du Fonds d’urgence 
pour la continuité de la recherche au Canada, à hauteur de 417 millions de dollars et dont la 
prestation est assurée par le CRSH, par le truchement du Secrétariat des programmes 
interorganismes à l’intention des établissements. 

La mise en œuvre de tels changements en réaction à la pandémie et le nouvel environnement de travail 

à distance qui en a découlé ont créé de nombreuses difficultés aux processus de présentation de 

demandes et d’évaluation du mérite du CRSH, qui sont venues s’ajouter aux limites existantes des 

systèmes et des ressources. Pour un certain nombre d’occasions de financement, les réunions de 

sélection se sont déroulées en ligne pour la première fois, et des retards ont été constatés dans certains 

processus d’embauche d’agents de programmes compétents chargés de recruter des membres de 

comités et de diriger les processus d’évaluation. 

En dépit de ces difficultés, le contexte pandémique a également créé des possibilités. Nous avons revu 

notre façon de travailler, prenant appui pour ce faire sur des initiatives antérieures de mise en place de 

systèmes et de processus de présentation de demandes électroniques. Les répercussions de ces 

changements éclaireront les processus à venir et fourniront d’importantes orientations, au moment où 

le CRSH et les organismes fédéraux de financement de la recherche poursuivent leur travail sur 

l’initiative Solution de gestion des subventions des trois organismes1. 

Répercussions sur les concours 

 

Une analyse des répercussions du contexte sur les concours de 2020-2021 a démontré que malgré des 

perturbations, le nombre de demandes et de bourses attribuées est demeuré relativement constant 

                                                           
1 La Solution de gestion des subventions des trois organismes fédéraux de financement de la recherche est une initiative 
interorganismes qui facilitera la sélection d’une nouvelle solution de gestion des subventions en ligne novatrice. La solution est 
mise au point de façon concertée grâce à l’apport de nombreuses parties prenantes, y compris le personnel des organismes, les 
participants aux occasions de financement, les établissements d’enseignement et les fournisseurs de solutions. 
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dans l’ensemble des programmes. Comme prévu en raison des restrictions limitant les voyages et les 

rassemblements publics, le nombre de demandes soumises à des occasions de financement de soutien 

des activités de mobilisation des connaissances a diminué. Les données sur les demandes et les bourses 

attribuées selon les provinces, les établissements et les secteurs d’activités sont demeurées inchangées. 

Les taux de demande et d’octroi chez les personnes s’étant identifiées comme faisant partie de l’un des 

quatre groupes désignés (femmes, Autochtones, personnes handicapées, personnes de minorités 

visibles) n’ont pas été inférieurs à ceux de l’ensemble des candidats.  

 
L’annexe E présente les détails de cette analyse des répercussions. Ayant cerné plusieurs aspects 

nécessitant une étude plus poussée, le CRSH continuera à faire le suivi des répercussions à moyen et à 

long terme sur les groupes sous-représentés, l’incidence de la COVID-19 devant continuer à se faire 

sentir dans la communauté des chercheurs et les établissements. 

Priorités du CRSH et des trois organismes 

 

Pendant toute l’année, le CRSH a continué à tenir compte des priorités du Comité de coordination de la 

recherche au Canada, en collaboration avec le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie 

du Canada, les Instituts de recherche en santé du Canada et la Fondation canadienne pour l’innovation. 

Le Rapport d’étape de 2019-2020 du CRSH décrit les principaux progrès réalisés à l’égard des priorités 

fédérales en recherche par la coordination des politiques et des programmes exécutés grâce aux 

investissements du gouvernement fédéral prévus aux budgets de 2018 et de 2019.  

De nouveaux partenariats, et des innovations à la prestation des programmes du CRSH, y compris 

l’harmonisation dans les trois organismes, ont continué à être mis en œuvre toute l’année. Le texte qui 

suit illustre certains de ces progrès, dont bon nombre font partie de l’initiative annuelle « Lancement 

général », un processus interdivisionnel interne de coordination et de fixation des priorités. 

 

Principaux changements mis en œuvre dans le cycle des concours de 2020-2021 

Nouvelles possibilités de financement  

 Nouveaux concours de synthèse des connaissances. Le CRSH a lancé et géré deux nouveaux 
concours de subventions de synthèse des connaissances afin de répondre aux priorités relatives aux 
16 défis de demain de la troisième phase de l’initiative Imaginer l’avenir du Canada du CRSH. Ces 
concours comprenaient un appel sur le thème des compétences et du travail à l’ère de l’économie 
numérique en partenariat avec le Centre des compétences futures, ainsi qu’un appel sur le thème de 
la mobilité et du transport en commun en partenariat avec Infrastructure Canada. 
 

 Sixième appel de propositions de l’initiative concertée Open Research Area. À l’appui des 
objectifs du plan stratégique du CRSH consistant à favoriser les collaborations internationales en 
recherche, le CRSH a lancé un sixième appel concerté de propositions de projets de recherche 
interdisciplinaire et internationale de l’initiative Open Research Area. Il s’agit d’une initiative de 
collaboration avec des organismes de financement de la France, de l’Allemagne et du Royaume-Uni. 
Entre autres résultats, le concours a donné lieu à la création de neuf partenariats internationaux 
auxquels participent des chercheurs canadiens. 

Principales mises à jour sur le Web  

https://www.canada.ca/fr/comite-coordination-recherche.html
https://www.canada.ca/fr/comite-coordination-recherche.html
https://www.canada.ca/fr/comite-coordination-recherche/services/publications/rapports-etapes/2019-2020.html
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/challenge_areas-domaines_des_defis/index-fra.aspx


RENDEMENT DU CRSH EN 2020-2021 : RAPPORT SUR LES CONCOURS     9 

 Révision de la page Web sur les partenariats. Le CRSH a procédé à une refonte de sa page Web sur 
les partenariats, qui présente une marche à suivre claire et des lignes directrices à l’intention des 
partenaires intéressés à établir une initiative conjointe avec le CRSH. Le site Web propose aussi un 
outil de recherche de financement mis à jour auquel des filtres ont été préalablement appliqués et 
qui permet de passer en revue les initiatives existantes. 
 

 Mise à jour de la page sur la politique d’appels. Le CRSH a mis en fonction une version révisée de 
la page Web consacrée à sa politique d’appels en septembre 2020. La page Appel de décisions 
découlant de l’évaluation du mérite propose un survol clair de la politique et des principales 
procédures et échéances auxquelles doivent se plier les candidats qui veulent la révision d’une 
décision de financement. 

Nouvelles options et nouveaux processus des programmes  

 Nouvelle boîte de réception sur les mesures d’adaptation. À l’appui de la nouvelle Loi 
canadienne sur l’accessibilité, le CRSH a mis en fonction un point d’accès destiné aux candidats et aux 
membres de comités qui ont besoin d’aide pour accéder aux documents relatifs aux demandes en 
raison d’une incapacité. 
 

 Création d’un rôle de codirecteur des subventions de partenariat. Le CRSH a créé une fonction 
de codirecteur pour le concours des subventions de partenariat – étape 1. Ainsi, toute personne 
prenant part à une demande de subvention peut partager la direction intellectuelle du projet avec le 
directeur de celui-ci et les autres codirecteurs. 
 

 Initiatives en équité, diversité et inclusion. En consultation avec le milieu de la recherche et 
s’appuyant sur les exigences de financement des trois organismes de financement de la recherche 
instaurées pour le fonds Nouvelles frontières en recherche, le CRSH a conçu des initiatives pilotes qui 
permettront aux candidats de tenir compte des impératifs d’équité, de diversité et d’inclusion dans 
leurs recherches. Conformément à l’engagement du CRSH à favoriser le changement dans les 
activités de recherche, ces initiatives pilotes seront intégrées aux occasions de financement des 
subventions de partenariat, des bourses doctorales et des bourses postdoctorales à l’automne 2021. 

 

  

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/joint_initiatives-initiatives_conjointes-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/joint_initiatives-initiatives_conjointes-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/search_tool-outil_de_recherche-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/policies-politiques/statements-enonces/appeals-appels-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/policies-politiques/statements-enonces/appeals-appels-fra.aspx
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Comités de sélection du CRSH  

 
 

Les subventions et les bourses de recherche du CRSH sont octroyées selon un processus d’évaluation du 

mérite. Des centaines de bénévoles participent à ce processus. Le CRSH cherche à garantir une 

multitude de points de vue et d’expériences provenant de partout au Canada et de l’étranger. La plupart 

des membres de comités proviennent d’universités canadiennes, même si des membres sont également 

recrutés dans des collèges et d’autres établissements, y compris des organismes des secteurs public, 

privé et sans but lucratif, selon les besoins de l’occasion de financement.  

 

Les membres de comités évaluent le mérite des demandes et fournissent une note en utilisant un 

barème de cotation préétabli par le CRSH. Une discussion en comité précède les recommandations de 

financement à la direction du CRSH. Les présidents des comités sont choisis pour veiller à ce que le 

comité s’acquitte de son travail de manière juste, exhaustive et intègre tout en garantissant le respect 

des politiques et des procédures du CRSH. 

 

  

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/merit_review-evaluation_du_merite/index-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/merit_review-evaluation_du_merite/index-fra.aspx
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COMPOSITION DES COMITÉS EN 2020-2021 
 
 

  
 
En 2020-2021 
Nombre de concours : 20 
Nombre de comités : 104 
Nombre de membres de comités : 896 (31 de 
l’étranger) 
 
Âge moyen2 : 50 
Nombre moyen d’années de service3 : 
une : 51 %; deux : 25 %; trois : 15 %; 
quatre : 5 % 
 

Taux d’acceptation moyen : 40 % 
Moyenne des membres qui reviennent4 : 44 % 
Nombre de personnes ayant quitté le processus : 
44 

 

 
Équité, diversité et inclusion5 
52,1 % Femmes 
42,3 % Hommes 
2,3 % Genre fluide, non binaire ou bispirituel 
4,7 % Autochtones 
6,2 % Personnes handicapées 
13,0 % Personnes de minorités visibles 
4,6 % Préfère ne pas répondre (en moyenne, aux 
questions sur les groupes désignés) 

 
 

 

 
Profil linguistique6 
Anglais : 75 %  
Français : 25 %  
 

 
 

 
Représentation sectorielle 
98,1 % Établissements postsecondaires 
0,7 % Secteur industriel 
0,6 % Organismes sans but lucratif 
0,7 % Secteur public 
 
Représentation institutionnelle7 

53 % Grands 
18 % Moyens  
20 % Petits  
(8 % étrangers) 
 
Postes dans l’établissement 
34 % Professeur agrégé 
29 % Professeur titulaire 
23 % Professeur adjoint 
13 % Autre 
1 % Professeur associé 
 
 

                                                           
2 Selon 552 réponses aux questionnaires de déclaration volontaire sur l’équité, la diversité et l’inclusion remplis en 2020-2021. 
3 Selon 468 réponses aux sondages sur l’expérience générale des évaluateurs du mérite en 2020-2021. 
4 Définie selon les membres qui ont siégé à un comité au cours des cinq dernières années. 
5 Selon les résultats du questionnaire de déclaration volontaire sur l’équité, la diversité et l’inclusion ; consulter l’annexe F. 
6 Selon la langue de correspondance des membres de comités. À l’exception des membres de quelques comités d’évaluation du 
mérite anglophones, tous les membres sont bilingues. 
7 Méthode utilisée par le CRSH pour déterminer la taille des établissements, dans le contexte de la recherche en sciences 
humaines : petit = moins de 249 membres du personnel enseignant à temps plein ; moyen = entre 250 et 499 membres du 
personnel enseignant à temps plein ; grand = plus de 500 membres du personnel enseignant à temps plein. Consulter 
l’annexe H pour obtenir une ventilation par occasion de financement. 
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85,2 %

14,8 % PLURIDISCIPLINAIRES

Études
pluridisciplinaires

Études sur les
femmes

25,2 %

21,9 %

19,4 %

13,2 %

9,9 %

4,5 %

2,1 %
2,1 %

1,2 % 0,4 %

SCIENCES HUMAINES Beaux-arts

 Littératures et langues modernes

Histoire

Communications et études des médias

Philosophie

Études religieuses

Études anciennes et langues classiques
et mortes
Bibliothéconomie et science de
l'information
Études médiévales

Archivistique

16,1 %

12,8 %

11,7 %

8,5 %8,4 %

6,9 %

6,2 %

5,3 %

4,9 %

4,6 %

4,4 %
4,1 %

2,0 %

1,6 %

1,3 %
0,8 %

0,3 %SCIENCES SOCIALES

Éducation

Sciences administratives, gestion des affaires et commerce

Psychologie

Sociologie

Sciences politiques

Science économique

Travail social

Géographie

Anthropologie

Droit

Urbanisme, aménagement régional et études environnementales

Linguistique

Criminologie

Archéologie

Relations industrielles

Démographie

Folklore

 

Formations disciplinaires8  

                                                           
8 Les pourcentages sont calculés sur la base de la participation des membres et du nombre de participants qui ont indiqué ces 
domaines comme l’une de leurs disciplines principales. Les personnes qui participent à plus d’un comité au cours de l’année 
sont comptées chaque fois. 

66,7 %

33,3 % AUTRE

Non précisé

Autre

68 %

27 %

3 % 2 %
DISCIPLINES PRINCIPALES

SCIENCES SOCIALES

SCIENCES HUMAINES

PLURIDISCIPLINAIRES

AUTRE
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Sondages auprès des membres de comités et rapports d’observateurs : survol et 
principales conclusions 

 
 

 
 

Sondages auprès des membres de comités : Pour appuyer l’amélioration continue, le CRSH sollicite les 
commentaires des personnes chargées de l’évaluation du mérite sur divers dossiers. Des sondages en 
ligne sont distribués à la majorité des membres de comités à la fin du processus de sélection. Ces 
sondages portent sur l’expérience générale des évaluateurs par rapport au processus d’évaluation du 
mérite dans son ensemble. Ils servent à obtenir des commentaires sur l’utilité des outils et des lignes 

directrices. Nouveaux sujets abordés dans le sondage de 2020-2021 : Prise en compte de l’équité, 
la diversité et l’Inclusion dans le processus d’évaluation du mérite ; temps consacré aux activités 
d’évaluation du mérite ; incidence du processus de sélection simplifié découlant de la COVID-19. 
Consulter l’annexe A pour obtenir la liste des questions du sondage et les résultats. Une analyse des 
tendances sur trois ans est également incluse pour la première fois cette année. 

Rapports d’observateurs : Le CRSH invite également des membres du milieu universitaire à observer le 
processus de sélection et à offrir des idées et des conseils sur les moyens de l’améliorer. Les 
observateurs participent aux réunions de sélection (en personne ou par téléconférence) et présentent 
des rapports détaillés au CRSH. Consulter l’annexe B pour obtenir la liste des huit rapports 
d’observateurs reçus en 2020-2021. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

468 sondages auprès des membres de 

comités ont été remplis 

16 concours ont fait l’objet d’un sondage 

Taux de réponse de 55 % 

 

 

 
8 rapports 

d’observateurs 

Nuage de mots établi à partir des réponses narratives recueillies dans 
les sondages sur l’expérience d’évaluation du mérite et des rapports 

des observateurs de 2020-2021 
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Principales conclusions 

Les commentaires des membres de comités d’évaluation du mérite et des observateurs apportent de 

précieuses perspectives au CRSH sur un certain nombre d’éléments du processus de sélection. Le taux 

de participation au sondage a diminué de 10 % par rapport à l’année précédente, un recul 

vraisemblablement attribuable à l’accroissement des charges de travail et des exigences du travail en 

ligne résultant de la transition vers un environnement de télétravail. Quoi qu’il en soit, un taux de 

réponse de 55 % est tout de même considéré comme élevé. 

 

Les grandes lignes des conclusions du sondage et des rapports d’observateurs figurent ci-après, sous les 

quatre thèmes suivants :  

 

- Processus d’évaluation du mérite 

- Charge de travail des comités 

- Équité, diversité et inclusion 

- Soutien du personnel du CRSH 

 

Ces sujets et les résultats ne représentent pas tous les commentaires reçus en 2020-2021. Ces 

conclusions générales visent à illustrer quelques-unes des questions principales ou transversales qui se 

sont dégagées d’une analyse. Toutes les conclusions et recommandations feront l’objet d’un examen 

plus approfondi par les programmes pour s’inspirer des réussites et éclairer les changements et les 

améliorations à apporter.  

 

 
Processus d’évaluation du mérite  

 
 

En 2020-2021, plusieurs des processus d’évaluation du mérite ont été perturbés par la pandémie. Bien que 

certaines occasions de financement reposant déjà sur des processus à distance n’aient pas été vraiment 

touchées, dans d’autres cas, il a fallu s’adapter à un processus virtuel pour la première fois. Des mesures ont 

été mises en place pour soutenir la transition aux processus de sélection en ligne, le CRSH lui-même et les 

membres de comités devaient s’adapter à un environnement dans lequel le travail est effectué à distance.   

 

Les répondants au sondage ont fourni de précieux commentaires sur ce qui fonctionne bien et ce qui 

nécessite des améliorations. Malgré l’incertitude et les changements, la très grande majorité des membres 

de comités et des observateurs ont fait part d’expériences positives à propos de l’évaluation du mérite. En 

2020-2021, 91 % des répondants ont qualifié de « bon » (49 %) ou d’« excellent » (42 %) l’ensemble du 

processus d’évaluation du mérite. À cet égard, les réponses aux sondages des trois dernières années sont 

relativement homogènes.  
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▬ « L’équité et le caractère progressif observés dans les concours me donnent confiance en l’avenir de 
la recherche au Canada. Je vous en remercie. Ce fut un réel honneur d’être au service du CRSH. »  

Membre du comité, bourses doctorales 
 

▬ « Le processus d’évaluation du mérite s’est très bien déroulé : rappel des objectifs des Prix impacts 
et du déroulement, prise de parole des évaluateurs à tour de rôle, possibilité pour les autres 

membres du comité de s’exprimer et de débattre d’un dossier en s’appuyant sur des éléments du 
dossier et les objectifs du programme. »  

Membre du comité, Prix Impacts 
 

▬  « Une première expérience qui s’est avérée extraordinaire. Je suis très satisfait des séances qui ont 
eu lieu avant, pendant et après le processus. Le président a fait un travail exceptionnel, il nous 

maintenu concentrés sur nos tâches. L’Aîné nous a éclairé et sa présence a été très utile pendant 
toute la séance. » 

Membre du comité, subventions Savoir 

▬ « Un excellent processus : équilibré et juste. » 
Membre du comité, subventions Connexion, mai 2020 

 
Mesures provisoires d’évaluation simplifiée : Les simplifications apportées au début de l’année 2020-2021 à 

quelques-unes des occasions de financement comprenaient une réduction du nombre de lecteurs, la 

limitation des discussions portant sur les dossiers couronnés de succès ou non, la diminution du nombre de 

demandes par évaluateur et la simplification des formulaires de notation. Bon nombre des répondants au 

sondage ont souligné les gains d’efficacité, notamment grâce à une charge de travail plus simple à gérer. 

Certains membres ont également apprécié le fait que les discussions sur les sous-critères soient limitées 

pendant les réunions. 

 

 

▬ « Je crois que ce fut une bonne chose de compter seulement sur les évaluateurs A et B. Dans un cas 

où nous avions besoin d’autres points de vue, l’ensemble du comité a évalué le dossier, et cela a très 

bien fonctionné. »  

Membre du comité (première expérience), subventions de développement Savoir 
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En dépit de la charge de travail réduite et de la durée écourtée des réunions, une forte majorité des membres 

de comités interrogés était en faveur du retour à la transmission de commentaires aux candidats pour 

plusieurs occasions de financement, plus particulièrement à ceux dont les demandes ont été rejetées. On a 

également observé une préférence générale pour un retour à l’affectation de trois membres de comités de 

sélection à chaque dossier, lorsque la situation le permet, de manière à tenir compte des points de vue 

divergents et à garantir une évaluation rigoureuse et juste. Parmi les évaluateurs, les opinions étaient 

divisées quant au maintien du recours aux formulaires simplifiés pour les lecteurs et évaluateurs de certains 

concours.  

 

▬ « Les candidats ont besoin de connaître les raisons du rejet de leurs demandes ; ils veulent obtenir 
des détails expliquant pourquoi leur méthodologie ou l’utilisation de certains cadres théoriques était 

peut-être inadéquate et autres. C’est particulièrement vrai dans le cas des chercheurs en début de 
carrière. » 

Membre du comité, appel pour l’octroi de subventions d’engagement partenarial relatif à la 
COVID-19, juin 2020 

 
▬ « Les commentaires formulés par les membres du comité sont toujours brefs, mais ces deux ou trois 

phrases offrent de précieux indices aux candidats dont les demandes ont été refusées (encore plus 
que les sous-critères). » 

Membre du comité, subventions Connexion, mai 2020 

 
▬ « Pour une raison quelconque, dans deux dossiers, le fait d’avoir seulement deux lecteurs a rendu les 

discussions plus conflictuelles et, à mon avis, entraîné une baisse de la collégialité, chaque lecteur 
ayant le sentiment qu’il ou elle devait privilégier sa note plutôt que celle de l’autre lecteur. L’année 

dernière par contre, la présence de trois lecteurs a facilité la caractérisation des opinions 
discordantes et l’atteinte d’un consensus dans le cadre de la prise de décisions. »  

Membre du comité, subventions de développement Savoir 

Critères d’évaluation et mécanismes de notation  

Les outils d’évaluation du CRSH ont été bien accueillis dans l’ensemble. La majorité des membres a jugé que 

les principaux outils étaient « extrêmement utiles » ou « très utiles ». 
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* Les pourcentages inférieurs à 5 % ne sont pas indiqués 

 

Les commentaires au sujet des critères et sous-critères d’évaluation étaient positifs dans l’ensemble. Au 

cours des trois dernières années, près de 90 % des évaluateurs du mérite ont estimé que les critères et les 

sous-critères d’évaluation étaient « extrêmement utiles » ou « très utiles ».  

 
Réponses sur l’utilité des critères et des sous-critères d'évaluation 

 

**Cette option de réponse n’existait pas dans le sondage de 

2018-2019. 

Un certain nombre d’observateurs et de membres ont parlé des processus d’évaluation exhaustifs appliqués 

par leurs comités, qui ont suivi les critères de façon rigoureuse. D’autres ont mentionné avoir besoin de plus 
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d’éclaircissements à propos des définitions et de la pondération des sous-critères, en plus d’évoquer d’autres 

aspects des demandes et des budgets. 

 

Ces dernières années, certains membres ayant siégé aux comités des bourses postdoctorales ont remis en 

question la pondération inéquitable des publications des candidats dans le processus d’évaluation. Au cours 

de l’année qui vient, les lignes directrices sur l’évaluation du mérite de cette occasion de financement seront 

donc adaptées afin d’aider les membres de comités à tenir compte d’un éventail élargi de travaux de 

recherche et de l’incidence plus vaste de ces contributions, y compris les publications non traditionnelles et la 

reconnaissance et la valorisation des cadres de connaissances autochtones. 

 

Dans l’ensemble, les membres se sont sentis bien soutenus à la réunion de sélection. Nombreux sont ceux 

qui ont fait l’éloge des feuilles de calcul des notes, affirmant qu’elles leur faisaient gagner du temps et 

qu’elles étaient utiles pour orienter les discussions. 

91 % des répondants au sondage ont qualifié les feuilles de calcul sur les concours  

d’« extrêmement utiles » (49 %) ou de « très utiles » (42 %) (n = 468). 
 

▬ « Les feuilles de calcul ont largement contribué à nous forger une représentation visuelle 
des délibérations. » 

Membre du comité, subventions Savoir 
 

En 2020-2021, des séances de calibrage précédant les réunions de sélection ont été tenues dans la majorité 

des occasions de financement. Au cours de celles-ci, les membres reçoivent de l’information, puis procèdent 

à une simulation du processus de sélection en se servant de demandes modèles. D’une valeur inestimable 

pour les nouveaux évaluateurs, ces séances demeurent essentielles pour garantir un processus d’évaluation 

juste et ouvert. Au cours des trois derniers cycles de sélection, plus de 80 % des évaluateurs du mérite ont 

jugé les téléconférences d’orientation et de calibrage « extrêmement utiles » ou « très utiles ».  

 

Comment le mentionnent les rubriques consacrées aux occasions de financement du présent rapport, une 

nette majorité a appuyé la transition à l’autocalibrage dans les concours de 2020-2021 pour l’octroi des 

bourses doctorales et postdoctorales. L’autocalibrage permet d’atténuer les écarts entre les notes des 

différents membres d’un comité en faisant la moyenne ou en normalisant les notes préliminaires de chaque 

membre pour s’assurer que les notes ne s’écartent pas de la moyenne du comité. Une fois que la réunion a 

débuté, les notes ne sont plus automatiquement calibrées.  

 

▬ « J’aime la façon dont la méthode de notation a été adaptée cette année. Je crois que le 
CRSH devrait conserver ce modèle plutôt que de revenir au processus qui nous forçait à 

séparer nos notes et à les répartir de manière forcée. Quand nous suivions l’ancien modèle, 
j’effectuais l’évaluation de la même façon que cette année, mais je devais ensuite les 

adapter à la répartition forcée du CRSH. Je préfère de loin la façon privilégiée cette année. Il 
suffit de s’assurer que tout le monde a suivi la formation et l’utilise. » 

Membre du comité, bourses doctorales 

 

L’analyse des tendances sur trois ans présentée ci-dessous indique que la gestion du processus d’évaluation 

du CRSH fait invariablement l’objet de commentaires positifs. 
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Technologie : Les membres de comités ont cité des difficultés technologiques, y compris des problèmes de 

connectivité et de téléversement dans l’extranet. Dans certaines situations de vidéoconférence, des 

membres ont dû couper le signal vidéo de manière à stabiliser leur connexion, qui variait selon la 

connectivité du système de chaque membre. Les outils de vidéoconférence fonctionnent toutefois bien dans 

l’ensemble. Au chapitre des réunions, une autre amélioration est l’élimination graduelle, d’ici la fin de 

2020-2021, du recours à la téléconférence, qui avait cours dans certains processus de sélection et au début 

de la pandémie.  

Conformément aux résultats de l’année dernière, seulement 7 % des répondants  

ont cité la technologie (c’est-à-dire, réunions par vidéoconférence, conférences téléphoniques, extranet)  
comme raison qui les dissuaderait de participer [à titre de membre de comité] de nouveau (n = 468). 

 
▬  « Les réunions par vidéoconférence se sont bien passées. C’était beaucoup plus efficace que les 

réunions en personne ou la combinaison de communications en ligne et téléphoniques que j’utilisais 
auparavant à des réunions de comité. » 
Membre du comité, bourses doctorales 

De façon générale, la fiabilité de la technologie et le soutien connexe se sont améliorés au cours de l’année. 

De nombreux membres ont observé que l’outil de vidéoconférence avait pour effet d’améliorer la gestion des 

conflits d’intérêts pendant les réunions de sélection.  

 

▬ « Les conflits d’intérêts ont été très bien gérés – les personnes visées ont été isolées dans une salle 
d’attente virtuelle pendant la durée de la discussion du dossier en question. Qui plus est, séance 

tenante, des membres du comité ont souligné des conflits qui n’apparaissaient pas dans l’horaire de 
la journée et les ajustements y ont été apportés. Tout s’est très bien déroulé. » 

Observateur, subventions de partenariat – étape 2 
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Des améliorations continueront d’être apportées à la technologie au cours de la prochaine année. Des mises 

à niveau de la plateforme de vidéoconférence seront effectuées tôt en 2021-2022, ce qui rehaussera la 

stabilité et la fiabilité du système, y compris une meilleure connectivité et des fonctions améliorées qui 

favoriseront une expérience de qualité supérieure. 

 

Expérience des processus virtuels : Les débats sur la tenue des réunions de sélection en personne ou à 

distance ne sont pas nouveaux parmi les bénévoles des comités. Avant 2020-2021, les réunions d’évaluation 

du mérite se déroulaient en personne pour quatre occasions de financement : prix Impacts, subventions 

Savoir, subventions de partenariat et subventions de développement Savoir. Au cours des dernières années, 

la transition à un processus à distance a été effectuée pour certaines occasions de financement, notamment 

les subventions de développement Savoir et les subventions de synthèse des connaissances.  

 

Les membres en faveur du déroulement à distance des processus d’évaluation du mérite ont fait remarquer 

que cela permettait de gagner du temps, d’éviter des coûts et d’éliminer les déplacements. D’autres étaient 

d’avis que le processus de sélection à distance diminue la capacité de capter les signaux sociaux non verbaux 

émis pendant les discussions, estimant que la collégialité s’en trouvait ainsi réduite pendant les réunions. Ces 

membres déploraient l’absence des avantages associés au réseautage en personne, lequel alimente 

également le processus d’évaluation. D’autres évaluateurs ont fait état des avantages des deux approches. 

 

▬ « J’accepterais volontiers de travailler à distance, mais je préfère de loin les réunions en 
personne. Je crois qu’il est plus simple de se concentrer sur le travail à faire quand on est 

coupé de toute distraction pendant trois jours. Ça permet aussi d’apprendre à mieux 
connaître les collègues, ce qui facilite les discussions. » 

Membre du comité, subventions de développement de partenariat 
 

Dans le cas des occasions de financement pour lesquelles il était auparavant possible de procéder aux 

évaluations en personne, les évaluateurs comprennent la situation, mais souhaitent, dans l’ensemble, la 

reprise des réunions en personne à Ottawa. Les membres ont par ailleurs formulé des commentaires utiles 

pour les concours ultérieurs, y compris l’étalement des réunions sur plusieurs jours pour éviter la fatigue et, 

dans certains cas, une meilleure gestion du temps. 

 
Composition et dynamique des comités : Bon nombre de répondants ont parlé en termes positifs de la 

dynamique des membres des comités, notamment en matière de collégialité et de professionnalisme, de 

même qu’en ce qui concerne la volonté à trouver des compromis. Voici quelques-uns des propos tenus par 

des observateurs : 

▬  « L’échange d’idées était ouvert et stimulant. Chaque membre a pu présenter sa pensée 
librement. »  

Observateur, bourses doctorales 

▬  « Dans l’ensemble : excellent ! Il régnait une très grande collégialité dans la plupart des comités, et 
les lecteurs acceptaient facilement de faire des compromis au besoin, à quelques exceptions près. » 

Observateur, bourses Savoir 

 
▬  « Le président s’est montré respectueux, courtois et cordial. Il a accompli un excellent travail de 

médiateur pendant les discussions entre les membres. Ceux-ci se sont sentis valorisés, écoutés et 
respectés, ce qui a contribué à dissiper tout éventuel malentendu qui aurait pu dégénérer en conflit. 
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Cela a aussi favorisé une excellente dynamique entre les membres et un niveau élevé de 
fonctionnement du comité dans son ensemble. » 

Observateur, subventions de développement de partenariat 

Le rôle du président est toujours considéré comme un élément crucial d’un environnement de travail positif. 

Les répondants ont en effet évoqué diverses situations où les présidents ont joué un rôle proactif à l’appui 

des discussions, ont assuré la gestion du temps et se sont penchés sur des dossiers litigieux au cours des 

séances. 

En plus de tenir compte de l’expertise de spécialistes, le CRSH s’efforce de recruter des membres qui 

constitueront une représentation équilibrée dans divers comités, tant sur les plans régional que linguistique. 

Les membres du personnel peuvent également utiliser tout renseignement relatif à l’équité, à la diversité et à 

l’inclusion déclaré volontairement par d’anciens membres ou des candidats de façon à assurer la diversité 

dans des groupes sous-représentés. La diversité de la composition des comités était au cœur même des 

commentaires d’un grand nombre d’évaluateurs, offrant différentes perspectives sur la représentation 

relative des groupes sous-représentés dans des comités particuliers, ainsi que sur les secteurs extérieurs au 

milieu universitaire, les chercheurs en début de carrière ou ceux qui n’ont pas bénéficié de fonds du CRSH. De 

façon générale, les membres et les observateurs ont formulé des commentaires positifs sur la diversité dans 

les comités.  

▬ « Le comité offrait une représentation équitable grâce à ses membres d’origines différentes, 
ceux-ci étant ainsi en mesure, en tant que comité, de procéder à une évaluation équitable de 

l’excellence en matière de recherche dont les demandes font état, plus particulièrement en ce 
qui concerne les politiques d’équité, de diversité et d’inclusion (spécialement pour les 

chercheurs autochtones, dans une moindre mesure pour les chercheures). Les membres étaient 
également issus de disciplines différentes, ce qui a accru la capacité du comité à formuler des 

commentaires spécialisés et à évaluer un large éventail de demandes dans divers secteurs. Enfin, 
les membres provenaient de différents établissements d’enseignement (petites, moyennes et 

grandes universités et organismes gouvernementaux), ce qui a aidé le comité à procéder à des 
évaluations justes et équitables pour une vaste gamme de candidats. » 

Observateur, subventions de développement de partenariat 
 

La composition de comités équilibrés demeure une priorité. Le CRSH qui reconnaît tout de même que le 

recrutement est largement tributaire de la disponibilité des chercheurs et de leur volonté à siéger aux 

comités. Le taux d’acceptation dans l’ensemble des comités était de 40 % en 2020-2021. 

 
Charge de travail des comités 

 

Pour les membres de comités, les charges de travail demeurent lourdes, mais les commentaires de ce type 

ont diminué en nombre comparativement aux années précédentes. 
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En 2020-2021, 58 % (n = 468) des répondants au sondage ont indiqué que  

la « charge de travail » est la raison qui les dissuaderait de participer de nouveau, 

comparativement à 79 % en 2020-2021 (n = 465).  

 

Une certaine variabilité a été observée dans les commentaires cette année, du fait des circonstances 

particulières marquant les occasions de financement, notamment la transition, pour certains, à des processus 

de sélection à distance et à des processus temporairement simplifiés. Dans la mesure du possible, le CRSH a 

réduit le nombre de demandes par lecteur dans les processus d’évaluation du mérite afin de minimiser les 

perturbations liées à la transition vers un environnement de travail entièrement à distance. En raison des 

mesures de santé publique qui ont fortement restreint les activités menées en personne, l’occasion de 

financement des subventions Connexion, qui finance les activités de mobilisation et de transfert des 

connaissances, a connu des taux de demandes inférieurs au cours de l’année. Par conséquence, les membres 

des comités ont évalué moins de demandes. La réduction de la charge de travail qui en a résulté a été 

évoquée dans les commentaires des membres. Les membres du comité des subventions de partenariat ont 

toutefois souligné les importants engagements de temps requis, ainsi que les difficultés liées à l’évaluation 

virtuelle de propositions de recherche complexes et de grande envergure. 

 

Bien que certains éléments problématiques comme les temps de déplacement aient été éliminés pour 

certaines occasions de financement, de nouvelles exigences et difficultés ont fait surface. Les réponses aux 

questions du sondage reflètent donc les circonstances particulières engendrées par la pandémie et les 

mesures de santé publique. Ces nouvelles exigences comprenaient notamment un accroissement de la 

charge de travail et, pour certains, des impératifs familiaux associés à la prestation de soins aux personnes à 

charge, à la gestion de la garde des enfants ou à l’enseignement à domicile. Dans le cas des évaluateurs ayant 

des personnes à leur charge, les effets positifs et négatifs relatifs variaient, vraisemblablement en fonction de 

la situation particulière de chacun.  

Dans des circonstances normales, la charge de travail peut être exacerbée par des problèmes technologiques 

et des retards imprévus et par le fait que des membres de comités abandonnent à la dernière minute, ce qui 

entraîne la redistribution des demandes aux membres restants.  

 

Chaque occasion de financement entraîne des exigences différentes au chapitre des demandes et divers 

besoins en matière de sélection. L’annexe C présente les changements observés dans les exigences liées à la 

charge de travail au cours des quatre dernières années. En dépit des perturbations provoquées par la 

COVID-19 en 2020-2021, la tendance montre une réduction progressive du nombre de dossiers confiés à 

chaque membre d’un comité, en particulier pour des occasions de financement du programme de formation 

en recherche et de perfectionnement des compétences. 
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Nombre de demandes assignées aux membres des comités d’évaluation (2017-2020) : 

 

 

 

 

Même si la charge de travail demeure le principal facteur qui détermine si les membres de comités se 

porteront de nouveau volontaires, cette raison est moins citée maintenant.  
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Les préoccupations relatives à la charge de travail sont légitimes et compréhensibles, compte tenu des 
exigences auxquelles les chercheurs doivent répondre en matière de supervision, d’enseignement et d’autres 
fonctions ne relevant pas de leurs propres activités de recherche dans leurs facultés respectives. 

 
Équité, diversité et inclusion 

 
 

Des questions supplémentaires sur l’équité, la diversité et l’inclusion ont été ajoutées au sondage de 2020-

2021 sur l’expérience d’évaluation du mérite. En outre, le CRSH en est à sa troisième année de collecte de 

renseignements déclarés de façon volontaire auprès des candidats et des membres de comités. Ces 

renseignements sont présentés à l’annexe F, accompagnés d’une description des contextes propres aux 

politiques et aux programmes, ainsi qu’une analyse des premières tendances.  

 

Comment il est mentionné précédemment, les membres de comités et les observateurs ont parlé de 

l’importance de créer des comités dont la composition est diversifiée, et en ont fait état de cette diversité 

lorsqu’ils la constataient : 

 

▬ « J’en suis à ma première expérience comme membre de comité, et la plupart des aspects 
du processus m’ont grandement impressionné. Le comité lui-même affichait une grande 

diversité, ce qui a eu un effet des plus positifs sur l’évaluation et l’équité. Le soutien et les 
connaissances de l’agent de programmes étaient extraordinaires, tout comme le rôle qu’il a 

joué. J’ai beaucoup apprécié le fait que les aménagements nécessaires aux personnes 
handicapées aient été rapidement fournis. Une évaluation équitable et inclusive exige d’être 

réalisée par un comité diversifié, et c’est exactement ce qui a été fait. » 
 Membre du comité, subventions de développement Savoir  

Les membres de comités ont donné leurs opinions sur le module de formation en ligne portant sur les 

préjugés inconscients, qui facilite la compréhension du phénomène des préjugés inconscients, de son 

influence possible sur le processus d’évaluation et des moyens d’atténuer les préjugés de différents types. 

Les membres et les observateurs ont insisté sur l’importance de former tous les membres de comités. Bien 

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

60 %

70 %

Charge de travail Dates des
concours

Niveau de
soutien offert

par le personnel
du CRSH

Technologie
utilisée

Autre

Laquelle des raisons suivantes vous dissuaderait de siéger à nouveau à 
un comité? Choisir toutes les raisons applicables. 

2018-19

2019-20

2020-21

https://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_97615.html
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https://www.chairs-chaires.gc.ca/program-programme/equity-equite/bias/module-fra.aspx


RENDEMENT DU CRSH EN 2020-2021 : RAPPORT SUR LES CONCOURS     25 

que tous les membres aient l’obligation de suivre ce module de formation, 18 % des répondants au sondage 

ont révélé qu’ils n’avaient pas suivi cette formation ou autre.  

 
Pour ce qui est de ceux qui ont suivi la formation, les commentaires positifs au sujet du module se sont faits 

de plus en plus nombreux au cours des trois dernières années. Le module sera mis à jour et du nouveau 

contenu y sera ajouté en 2021-2022. 

Dans quelle mesure le Module de formation en ligne portant sur les préjugés inconscients 
a-t-il été utile? 

 

**Cette option de réponse n’existait pas dans le sondage de 

2018-2019 

Les membres ont également été priés de fournir des commentaires à propos des mesures relatives à l’équité, 

la diversité et l’inclusion dans le processus d’évaluation du mérite du CRSH. Le quart des répondants était 

d’avis que le CRSH doit prendre des mesures supplémentaires, qu’il s’agisse de formation ciblée ou 

d’améliorations aux processus de demande et d’évaluation. Décrits à l’annexe F, les projets pilotes sur 

l’équité, la diversité et l’inclusion que le CRSH prévoit mettre de l’avant en 2021-2022 dans les occasions de 
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financement des subventions de partenariat, des bourses postdoctorales et des bourses doctorales tiendront 

compte de quelques-unes des suggestions formulées en intégrant les considérations liées à l’équité, la 

diversité et l’inclusion aux propositions de recherche. 

 

 
▬ « Je crois que le CRSH pourrait en faire davantage pour établir des liens entre la formation sur 

l’équité, la diversité et l’inclusion et non seulement la vie réelle, mais également le processus de 
sélection (la discrimination intersectionnelle, par exemple). Il est essentiel de fournir une rétroaction 
plus détaillée pour garantir l’équité et une évaluation plus juste des projets novateurs et créatifs qui 

sortent des normes des disciplines. »  
Membre du comité, attribution des subventions d’engagement partenarial - COVID-19, juin 2020 

 

Recherche autochtone : Les lignes directrices sur l’évaluation du mérite touchant la recherche autochtone 

continuent à être bien reçues et à être prises en considération, le cas échéant. 

 

Comment évaluez-vous l'utilité des Lignes directrices pour l'évaluation du mérite de la recherche 
autochtone du CRSH? 

 
 

Plusieurs répondants participant à différentes occasions de financement ont réclamé davantage 

d’éclaircissements sur la définition d’une bourse d’études autochtones. D’autres ont recommandé d’offrir 
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une formation distincte sur l’évaluation des demandes touchant la recherche autochtone et de s’assurer que 

les membres lisent et suivre les lignes directrices. 

 

« Il devrait y avoir une séance particulière sur l’évaluation des demandes touchant la recherche 
autochtone conformément aux lignes directrices sur le mérite. Les membres de comités s’appuient 

encore sur le cadre théorique colonialiste eurocentrique des sciences sociales pour évaluer les 
demandes des Autochtones. »  

Membre du comité, bourses doctorales 
 

« Lorsque les partenariats autochtones proposés n’étaient pas bien appuyés, les membres du comité 
ont consulté de manière efficace les Lignes directrices du CRSH pour l’évaluation du mérite de la 

recherche autochtone. »  
Observateur, subventions de développement de partenariat 

Les membres ont souligné l’importance de la représentation des Autochtones tant dans des équipes de 

candidats que dans les comités d’évaluation du CRSH. Pour certaines des occasions de financement de plus 

grande envergure du CRSH, des comités particuliers sont établis pour les propositions de recherche 

autochtone, mais généralement, la plupart des demandes sont regroupées par discipline, puis signalées aux 

membres en tant que projets axés sur la recherche autochtone. 

  

Langues officielles : Un certain nombre de membres ont fait des commentaires sur la dimension bilingue des 

processus de sélection du CRSH. Dans l’ensemble, les commentaires ont été très positifs en ce qui concerne 

le soutien d’un solide processus bilingue au CRSH.  

 

▬ « J’ai vraiment apprécié le fait que la rencontre ait été bilingue, j’ai pu m’exprimer en français - je ne 
pensais pas que ça aurait été possible. Merci ! » 

Membre du comité, bourses postdoctorales 
 

▬ « J’ai beaucoup aimé que chacun puisse s’exprimer dans la langue de son choix. Ce fut vraiment très 
utile. »  

Membre du comité, subventions de développement de partenariat 
 

▬ « La séance s’est déroulée sans problème dans les deux langues. » 
Observateur, bourses doctorales 

 

Dans deux ou trois cas, l’aisance des membres ou des agents de programmes était variable, et certains 

évaluateurs y ont perçu des difficultés de communication ou un manque d’inclusion. Un membre anglophone 

a affirmé qu’il ne se porterait pas de nouveau volontaire, principalement en raison des difficultés qu’il a 

éprouvées lors de sa participation à des réunions bilingues.  

 

▬ « Étant donné le bilinguisme des réunions, il est très difficile pour un universitaire vaguement 

bilingue de suivre une conversation technique se déroulant rapidement en français. Je comprends et 

appuie l’engagement envers le bilinguisme, mais les règles ont pour effet ici d’exclure bon nombre 

d’universitaires anglophones ET d’universitaires surchargés parlant couramment le français (tous les 

membres de mon comité étaient francophones). » 
Membre du comité, bourses postdoctorales 
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La préoccupation concernant l’éventuelle surcharge imposée aux universitaires francophones a également 
été notée.  
 
Outre les occasions de financement plus importantes, où les nombres sont tels que quelques comités sont 
autorisés à évaluer les candidatures en anglais seulement, les membres de comités d’évaluation du mérite 
qui examinent les occasions de financement doivent être compétents dans les deux langues officielles. Selon 
la langue de correspondance, 75 % des membres de comités étaient anglophones et 25 % étaient 
francophones. 
 

L’annexe G comprend des données exhaustives sur les taux de demandes et d’octroi, ainsi que sur la 

composition des comités selon la langue officielle. 

 

  
Soutien du personnel du CRSH 

 
 

Les membres de comités ont continué à faire l’éloge du soutien offert par le personnel du CRSH. Dans 

l’ensemble, les répondants ont affirmé que les agents de programmes étaient organisés, bien informés et 

coopératifs et qu’ils répondaient à leurs questions.  

 

Reconnaissant l’ampleur des défis que le CRSH a dû relever en raison des perturbations occasionnées par la 

COVID-19, les membres ont apprécié la capacité du personnel à faire preuve de rigueur tout autant que de 

souplesse au cours du processus. 

97 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du personnel du CRSH 

comme étant bon (14 %) ou excellent (83 %) (n = 468). 
 
Le personnel continue d’accueillir les suggestions de moyens d’améliorer les communications et de préciser 

les attentes, plus particulièrement de la part des nouveaux évaluateurs et les non-universitaires. Voici une 

petite sélection de commentaires relatifs au soutien du personnel du CRSH. 

 
▬ « Le niveau de soutien était excellent, tant pour moi comme observateur que pour le comité 

(relativement à l’organisation et au déroulement des réunions). » 
Observateur, bourses doctorales 

 
▬ « L’une des grandes raisons pour lesquelles j’aime travailler dans ce comité est qu’il m’offre la 

chance de siéger aux côtés d’excellents collègues au CRSH. » 
Membre du comité, bourses postdoctorales 

 
▬  « L’agent de programmes a démontré une extraordinaire capacité à soutenir le comité et à s’assurer 

que nous connaissions les règles, les règlements et les autres cadres de travail en place. Les 
communications ont également été extraordinaires, tant avant qu’après les réunions. » 

Membre du comité, subventions de développement Savoir 
 

▬  « Le comité a bénéficié des services d’un excellent agent de programme ayant une connaissance 
approfondie de la mentalité du CRSH et des répercussions que les décisions des comités peuvent 

avoir sur les candidats. » 
Membre du comité, subventions Savoir 
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▬  « Le soutien du personnel était excellent - rapide, amical et efficace. » 
Membre du comité, prix Impacts 

 
▬ « Le personnel a été serviable et professionnel dans toutes nos interactions. En tant que nouvel 

évaluateur, j’ai trouvé très utile l’orientation fournie au début du processus. » 
Membre du comité, subventions de synthèse des connaissances, Mobilité et transport en commun 

 
« Le personnel du CRSH qui supervise le processus est extraordinaire ! »  

Membre du comité, subventions de développement de partenariat 
 

▬ « Excellente expérience de travail avec le personnel du CRSH - très professionnel et amical. » 
Membre du comité, subventions d’engagement partenarial, février 2021 

 
▬ « Le soutien du personnel était fantastique. Je suis très impressionné. Ils ont été extrêmement 

coopératifs et ont fait preuve d’une grande souplesse en ces temps difficiles. » 
Membre du comité, subventions de partenariat – étape 1 

 
▬ « Le personnel a été excellent. Ces gens nous ont donné des directives claires, fourni les documents 

nécessaires au moment opportun, répondu aux questions et relevé les défis qui se sont présentés 
pendant les réunions avec calme et au moyen de réponses logiques. » 

Membre du comité, subventions Connexion, mai 2020 
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Occasions de financement de 2020-2021  

 
 

Formation en recherche et perfectionnement des compétences  
 

Résumé des statistiques sur les concours de 2020-2021 

 

Concours 
Demandes 
admissibles 

Octrois* 
Taux de 

réussite** 

 
Total demandé 

(admissible) 

 
Total accordé 

Bourses 
postdoctorales 
du CRSH 

795 160 20 % S. O. 14 015 250 $ 

Bourses de doctorat du 
CRSH/Programme de 
bourses d’études 
supérieures du Canada 
au niveau du doctorat 
(BESC D) 
 

2 393 

528 (CRSH) 

43 % S. O. 

30 140 008 $ 

500 (BESC) 52 500 000 $ 

Programme de BESC au 
niveau de la maîtrise 

2 983 1510 51 % S. O. 26 425 000 $ 

Programme de 
BESC - 
Suppléments pour 
études à l’étranger 
Michael-Smith 

67 67 S. O. S. O. 397 738 $ 

Prix Impacts 79 5 
6 % 

(moyenne 
sur 5 octrois) 

S. O. 300 000 $ 

*Les données sur les octrois sont recueillies immédiatement après la sélection. Les octrois résultant de l’attribution de fonds 
supplémentaires à des stades ultérieurs du cycle de financement ne sont pas inclus. 
**Les taux de réussite observés dans le cadre du programme de bourses doctorales du CRSH et des programmes de BESC au niveau du 
doctorat et de la maîtrise sont influencés par les processus de sélection des établissements, ainsi que par les quotas institutionnels qui 
limitent le nombre total de demandes.  
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Bourses postdoctorales du CRSH 

 

            Montant : 45 000 dollars par année 

            Durée : 1 ou 2 ans 

  

 

Date limite pour présenter une demande : 16 septembre 2020 

Système : Demande en ligne du CRSH 

Dates de sélection : 10 au 16 décembre 2020 

Méthode de sélection : Vidéoconférence 

Nombre de comités : 8 

Nombre de membres de comités : 53 (dont 5 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 41 % 

Le CRSH a invité 140 experts 
57 ont accepté 

7 membres ont abandonné le processus 

 

33 % de membres 
expérimentés 

18 des 53 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

30  
demandes 
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Présentées à l’annexe D, les 
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fondées sur des données 
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financement ne sont pas inclus. 



RENDEMENT DU CRSH EN 2020-2021 : RAPPORT SUR LES CONCOURS     32 

SUPPLÉMENTS : Les candidatures admissibles aux suppléments sont retenues et attribuées plus tard en 2021. 
 

BOURSE JULES ET GABRIELLE LÉGER : Une bourse de 10 000 dollars est remise chaque année à un titulaire 
de bourse postdoctorale du CRSH faisant de la recherche sur la contribution historique et 
contemporaine de la Couronne à la vie dans le pays. 

BOURSE BORA-LASKIN POUR LA RECHERCHE SUR LES DROITS DE LA PERSONNE : Une bourse de 
10 000 dollars est remise chaque année à un titulaire de bourse postdoctorale du CRSH faisant de la 
recherche dans le domaine des droits de la personne. 

 
Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les bourses postdoctorales 
supplémentaires et les suppléments octroyés dans le cadre du programme de bourses pour la 
formation en recherche sur le logement de la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, du Centre pour l’innovation dans la gouvernance internationale, du programme 
Mobilisation des idées nouvelles en matière de défense et de sécurité (MINDS) du ministère 
de la Défense nationale, de l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté 

numérique, du Programme Accélération de Mitacs, de l’Initiative de formation en gestion 
de recherche Élévation de Mitacs et de l’Initiative de recherche sur la participation au sport. 

 
Nouveautés en 2020-2021 

 
 
MISE EN PLACE DE PROCESSUS AUTOMATIQUE DE CALIBRAGE ET DE BRIS D’ÉGALITÉ. À la suite de la 
réussite du projet pilote mis de l’avant en 2019-2020, un processus de calibrage automatique9 a été mis en 
œuvre dans tous les comités du concours des bourses postdoctorales de 2020-2021. Ce processus remplace 
l’ancienne formule de répartition manuelle forcée10. Le processus automatique maintenant utilisé a aussi 
l’avantage de briser toute éventuelle égalité en favorisant les notes présentant le moins d’écart entre les 
évaluateurs. Les membres peuvent toujours examiner et valider les notes pendant la réunion de sélection, 
ayant la possibilité d’ajuster les classements au besoin. 
 
TENUE DES SÉANCES DE CALIBRAGE. Cette année, le CRSH a mis en place des séances de calibrage auprès de 
tous les comités d’évaluation du mérite pour les bourses postdoctorales. Des sous-comités ont été mis sur 
pied, dont les membres ont été informés des concours et des processus de sélection. Chaque sous-comité a 
procédé à une simulation d’évaluation de demandes modèles issues de précédents concours, de manière à 
familiariser les membres avec l’éventail des demandes qu’ils devront évaluer, ainsi qu’à définir les attentes 
en ce qui concerne la notation calibrée et les discussions dans les comités.  
 
SUPPRESSION DE LA JUSTIFICATION DU LIEU DE TRAVAIL. Les candidats qui souhaitent demeurer à 
l’établissement où ils ont obtenu leur doctorat ne sont plus tenus de fournir une justification d’une page du 
lieu de travail. Éclairé par les réponses des membres de comités au sondage de 2019-2020, ce changement 
vise à éliminer tout obstacle pour les candidats qui ne sont pas en mesure de se réinstaller pour des motifs 
tels qu’un handicap, des responsabilités familiales ou la disponibilité des installations de recherche.  
 
RECOURS À LA VIDÉOCONFÉRENCE DANS TOUS LES COMITÉS. Toutes les réunions de sélection se sont 
déroulées par vidéoconférence, laquelle a remplacé l’approche axée sur la téléconférence des concours 

                                                           
9 Le calibrage automatique consiste à faire la moyenne ou à normaliser les notes préliminaires de chaque membre du comité 
pour s’assurer que les notes ne s’écartent pas de la moyenne du comité. Une fois que la réunion débute, les notes ne sont plus 
automatiquement calibrées. 
10 La formule de répartition indique le pourcentage maximal de demandes auxquelles une note relative peut être attribuée 
dans une fourchette donnée du tableau de notation. 
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précédents. Cette nouvelle façon de faire visait à améliorer les interactions générales des membres de 
comités et du personnel du CRSH.  

 
AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19  

 PRISE EN CONSIDÉRATION DES CIRCONSTANCES ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Les candidats ont 
été invités à décrire les répercussions de la crise de la COVID-19 sur les divers volets de leur 
demande, à la rubrique des pièces jointes admissibles (circonstances spéciales) de la demande. Les 
membres de comités ont reçu la directive de tenir compte de ces répercussions en ce qui concerne 
les résultats et les progrès des candidats. 

 ASSOUPLISSEMENT DES RÈGLEMENTS SUIVANT L’OCTROI DES BOURSES. Tous les titulaires de 
bourses de formation ont eu la possibilité de retarder la date de début de leur bourse ou de 
demander une interruption non rémunérée maximale de quatre mois pour des raisons liées à la 
COVID-19. 

 RECHERCHE À TEMPS PARTIEL. Le CRSH a soutenu les titulaires de bourses de formation qui, compte 
tenu des défis posés par la COVID-19, ne peuvent que travailler à temps partiel à leur recherche. Ces 
personnes peuvent continuer à détenir leur bourse et elles en recevront le montant intégral.  

 MAINTIEN DES PROLONGATIONS PAYÉES EN 2020-2021. Tous les titulaires de bourses des 

programmes de formation en recherche visés par le Guide des trois organismes à l’intention des 
titulaires d’une bourse de    formation en recherche dont les bourses se terminent entre mars et 
août 2020 peuvent bénéficier d’une prolongation de quatre mois.  

 

Observations sur les concours 

  

100 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (89 %) ou bon (11 %). 
 

89 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (32 %) ou bonne 
(57 %). 

                         n = 28 

 
▬ « Le soutien offert au président du comité était remarquable. Conseils gratuits offerts cordialement. 

Cocréation très attentive d’une expérience positive pour les membres du comité. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 
▬ « Le CRSH a été extraordinaire à tous les égards. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

▬ « Les réponses du personnel aux interrogations du comité étaient claires et prenaient en compte les 
questionnements du comité. » 

Observateur 
 

LES MEMBRES ACCUEILLENT FAVORABLEMENT LE PROCESSUS DE CALIBRAGE AUTOMATIQUE. Les 
répondants au sondage ont confirmé leur opinion très positive de la mise en œuvre du nouveau processus de 

https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
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calibrage automatique dans l’ensemble des comités en 2020-2021. Ce processus tient lieu d’outil important 
pour assurer l’harmonisation des différentes notes et réduire les pressions exercées sur les membres. 

▬ « Le nouveau système de calibrage automatique est beaucoup plus naturel. L’expérience fut bien 
moins stressante que par les années passées. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 

RÉUNIONS VIRTUELLES AMÉLIORÉES ET ACCESSIBILITÉ ACCRUE. Ayant remplacé l’approche axée sur la 
téléconférence, l’outil de vidéoconférence a été bien accueilli par un grand nombre de membres de comités. 
La transition s’est également révélée positive pour les membres ayant des besoins d’accessibilité. Le 
personnel a fait valoir qu’une fonction de sous-titrage dans les deux langues officielles constituerait un outil 

supplémentaire fort utile aux utilisateurs  internes et externes  qui présentent des troubles du traitement 
auditif. 

▬ « Je siège au comité depuis trois ans, et j’ai été encouragé et inspiré par les changements observés 
dans le déroulement des comités en si peu de temps. La meilleure nouveauté est la fonction de 

vidéoconférence qui favorise une cocréation plus relationnelle des attentes. Elle permet d’atteindre 
un consensus plus solide, évitant d’avoir à se fier uniquement à des voix désincarnées s’exprimant au 

téléphone, sans signaux non verbaux, seulement les propos formulés. J’ai constaté moins de 
commentaires condescendants et davantage d’égard envers ceux dont les expériences avaient un 

lien avec celles des candidats. À mon avis, ce sont là des avancées positives. »  
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 

Changements prévus aux concours de 2021-2022

 

PROLONGATION DE LA PÉRIODE D’ÉVALUATION. Dans le cadre d’une approche pilote, les réunions des 
comités devant se tenir en décembre seront reportées aux deuxième et troisième semaines de janvier 2022. 
Cette recommandation vise à offrir au CRSH davantage de temps pour se conformer à ses normes de service 
et à laisser plus de temps aux membres pour procéder à l’étape de l’évaluation initiale. L’initiative a 
également pour objet de réduire la charge de travail des membres de comités lors d’une période fort 
occupée de l’année universitaire. L’efficacité de cette adaptation fera l’objet d’un suivi par le truchement de 
la rétroaction des membres.  
 

ÉCLAIRCISSEMENT DES LIGNES DIRECTRICES SUR LES RÉFÉRENCES SANS LIEN DE DÉPENDANCE. Le CRSH a 
modifié la formulation des lignes directrices sur la présentation de demandes en vue de clarifier les objectifs, 
les critères d’admissibilité et les attentes concernant les exigences relatives aux lettres de recommandation.  
 
DOCUMENT SUR LES CONTRIBUTIONS À LA RECHERCHE. Les candidats doivent rédiger et inclure dans leur 
demande un document sur les contributions à la recherche, lequel a directement trait au critère des 
capacités. Les directives relatives à ce document destinées aux candidats ont été mises à jour en vue du 
concours de 2021-2022 de manière à aider les membres de comités à évaluer le mérite relatif des résultats 
de la recherche. Ces directives comprennent notamment ce qui suit : se concentrer sur les résultats obtenus ; 
énumérer les publications dans des sources non traditionnelles et les travaux réalisés en cocréation dans les 
exemples de résultats de recherche ; prévoir suffisamment d’espace pour inclure une description 
circonstanciée de la portée de leurs trois plus importantes contributions. Ce changement permet aux 
candidats d’offrir aux membres de comités provenant de diverses disciplines un meilleur aperçu des 
possibilités de publication extérieures à leur domaine d’expertise (y compris les publications en langues 
étrangères). Il encourage également l’inclusion des publications non traditionnelles, y compris les systèmes 
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de connaissances autochtones décrits au chapitre 9 de l’Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la 
recherche avec des êtres humains (EPTC 2). 
 
MODULE SUR LA PRISE EN CONSIDÉRATION DE LA DIVERSITÉ DANS LA CONCEPTION DE LA RECHERCHE. 
Pour donner suite aux commentaires formulés et aux consultations menées, les processus de demande de 
bourses postdoctorales et doctorales comprendront, dès 2021-2022, un module sur la prise en considération 
de la diversité dans la conception de la recherche. Ce module exigera des candidats qu’ils décrivent et 
justifient comment les considérations relatives à la diversité sont pertinentes ou non à leur recherche. Cet 
élément de la demande de bourse postdoctorale tiendra lieu d’outil de sensibilisation au cours de l’année qui 
vient. Les réponses données aux questions du module ne seront pas soumises à l’évaluation du mérite. 
L’intégration du module au processus d’évaluation est prévue l’an prochain. 
 

AJUSTEMENT DES RÈGLES D’ADMISSIBILITÉ ATTRIBUABLE À LA COVID-19. Pour donner suite aux 
consultations avec des parties prenantes du milieu de la recherche, la période d’admissibilité pour 
présenter une demande au concours des bourses postdoctorales de 2021-2022 a été prolongée d’un an. 
Ce changement offre une deuxième chance aux candidats qui ont raté l’occasion de présenter une 
demande à cette occasion de financement à l’automne 2020 en raison de la pandémie.  

ADMISSIBILITÉ DES PERSONNES PROTÉGÉES. Au cycle des concours de 2021-2022, l’admissibilité au 
Programme de bourses d’études supérieures du Canada et aux occasions de financement liées à la formation 

en recherche propres aux divers organismes sera étendue aux personnes protégées, en plus des citoyens et 
résidents permanents du Canada. 
 
AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Le CRSH continuera d’observer les 
répercussions de la pandémie sur les chercheurs stagiaires et les établissements. Le Conseil collaborera avec 
les organismes fédéraux de recherche partenaires et les intervenants du milieu de la recherche afin de 
s’assurer que des mesures sont en place pour soutenir les candidats.  
  

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/fellowships/postdoctoral-postdoctorale-fra.aspx#4
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/education/aide-etudiants/personnes-protegees.html
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Bourses doctorales - bourses de doctorat du CRSH/Programme de 

bourses d’études supérieures du Canada au niveau du doctorat (BESC D)

 

            Montant : 20 000 dollars par année (CRSH)/35 000 dollars par 

année (BESC) 

            Durée : 12, 24, 36 ou 48 mois (CRSH)/36 mois (BESC) 

 

 

Date limite pour présenter une demande : 19 octobre 2020 (direct) 

23 novembre 2020 (université) 

Système : Demande en ligne du CRSH 

Dates de sélection : 1er au 19 mars 2021 

Méthode de sélection : Vidéoconférence  

Nombre de comités : 16 sous-comités se rattachant à 5 comités 

Nombre de membres de comités : 114 (dont 16 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 50 % 

Le CRSH a invité 245 experts 
122 ont accepté 

8 membres ont abandonné le 
processus 

 

52 % de membres 
expérimentés 

64 des 122 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

42  
demandes 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les taux de réussite représentent le 
nombre de bourses divisé par le nombre 
de demandes admissible. Le taux est 
calculé en utilisant le total combiné des 
bourses du CRSH et les BESC, par rapport 
au nombre de demandes admissibles à 
l’échelle nationale. 

Présentées à l’annexe D, les statistiques 
sur les concours sont fondées sur des 
données ponctuelles sur les sélections ; 
les octrois résultant de l’attribution de 
fonds supplémentaires à des stades 
ultérieurs du cycle de financement ne 
sont pas inclus. 
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Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les bourses postdoctorales 
supplémentaires et les suppléments octroyés dans le cadre de l’initiative des bourses du 
programme MINDS du ministère de la Défense nationale, de l’Initiative pour la recherche 
en matière de citoyenneté numérique et de l’Initiative de recherche sur la participation au 
sport. 

 

Nouveautés en 2020-2021 

 

NOUVEAUX PROCESSUS DE CALIBRAGE ET DE BRIS D’ÉGALITÉ. En 2020-2021, tout comme dans le cas du 
concours des bourses postdoctorales, le CRSH a remplacé la formule de répartition forcée des notes des 
membres par un processus de calibrage automatique11. Le processus manuel de bris d’égalité a aussi été 
remplacé par un processus automatique visant à briser toute égalité en favorisant les notes présentant le 
moins d’écart entre les évaluateurs. Les membres peuvent toujours examiner et valider les notes pendant la 
réunion de sélection, ayant la possibilité d’ajuster les classements au besoin. 

APPROCHE DE RECRUTEMENT RENOUVELÉE. En 2020-2021, les chercheurs postdoctoraux et les chercheurs 
en début de carrière ont été invités à participer au processus d’évaluation du mérite. Huit chercheurs 
postdoctoraux et plus de vingt chercheurs en début de carrière ont siégé à des comités d’évaluation du 
mérite.  
 
POURSUITE DU RECOURS À DES COMITÉS UNILINGUES. Dans le cadre d’un projet pilote, le CRSH a mis sur 
pied deux sous-comités unilingues anglais pour le concours des bourses doctorales de 2019-2020, permettant 
ainsi à plusieurs experts de prendre part au processus d’évaluation du mérite. Le volume de demandes et le 
nombre de sous-comités affectés à cette occasion de financement se prêtent bien à cette approche. Le CRSH 
continuera d’appliquer cette approche dans des concours à venir. 

 

AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19 

 PRISE EN CONSIDÉRATION DES CIRCONSTANCES ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Les candidats ont 
été invités à inclure les impacts de la pandémie de COVID-19 sur les différents éléments de leur 
candidature dans la section Congés et effets sur les activités de la recherche du CV commun 
canadien. Les membres de comités ont reçu la directive de tenir compte de ces répercussions en ce 
qui concerne les résultats et les progrès des candidats. 

 ASSOUPLISSEMENT DES EXIGENCES RELATIVES AUX RELEVÉS DE NOTES. Les trois organismes 
fédéraux subventionnaires de la recherche ont donné aux établissements (à titre de partenaires de 
coprestation) et aux candidats la latitude voulue pour soumettre des relevés de notes non officiels. 
Reconnaissant l’incidence de la pandémie sur les réalisations de certains étudiants, et compte tenu 
du fait que des établissements ont dû modifier les formats dans lesquels les résultats des cours sont 
présentés, les organismes ont incité les établissements à faire preuve de souplesse au moment 
d’examiner les dossiers des étudiants lors de la vérification de l’admissibilité et de l’évaluation du 
mérite. 

 ASSOUPLISSEMENT DES RÈGLEMENTS SUIVANT L’OCTROI DES BOURSES. Tous les titulaires de 
bourses de formation ont eu la possibilité de retarder la date de début de leur bourse ou de 

                                                           
11 Le calibrage automatique consiste à faire la moyenne ou à normaliser les notes préliminaires de chaque membre du comité 
pour s’assurer que les notes ne s’écartent pas de la moyenne du comité. Une fois que la réunion du comité débute, les notes ne 
sont plus automatiquement calibrées. 
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demander une interruption non rémunérée maximale de quatre mois pour des raisons liées à la 
COVID-19. 

 RECHERCHE À TEMPS PARTIEL. Le CRSH a soutenu les titulaires de bourses de formation qui, compte 
tenu des défis posés par la COVID-19, ne peuvent que travailler à temps partiel à leur recherche. Ces 
personnes peuvent continuer à détenir leur bourse et elles en recevront le montant intégral.  

 MAINTIEN DES PROLONGATIONS PAYÉES EN 2020-2021. Tous les titulaires de bourses des 

programmes de formation en recherche visés par le Guide des trois organismes à l’intention des 
titulaires d’une bourse de    formation en recherche dont les bourses se terminent entre mars et 
août 2020 peuvent bénéficier d’une prolongation de quatre mois.  

 

Observations sur les concours 

 

98 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (88 %) ou bon (10 %). 

 
94 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (48 %) ou bonne 
(46 %). 

                                  n = 69 
 

 
▬ « D’après les discussions tenues à la réunion de sélection, il semble que le processus ait bien 

fonctionné et que les membres aient été satisfaits des nouveaux changements apportés au 
processus de notation. Au cours des discussions portant sur des demandes auxquelles des notes 
considérablement différentes avaient été attribuées, il était évident que les membres avaient lu 
attentivement les demandes et y avaient appliqué les critères de mérite de manière réfléchie et 

juste. » 
Observateur 

 
▬ « [Un succès] : organisation et soutien du CRSH dans le déroulement du processus. Grand 

professionnalisme et efficacité des membres du personnel du CRSH. »  
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 

RÉDUCTION DE LA CHARGE DE TRAVAIL. Bien que certains répondants aient évoqué le grand nombre de 
demandes à évaluer aux concours de bourses doctorales, les commentaires de cette nature étaient moins 
nombreux que les années précédentes. Les membres qui n’en sont pas à leur première expérience ont 
constaté la diminution de la charge de travail, comme le montre l’annexe C. 

  

https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
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▬  « Cette année « juste » 40 demandes par 
rapport à près de de 60 les autres années : 40 

= parfait, 60 = trop. » 
Répondant au sondage auprès des membres 

de comités 
 

▬ « [Amélioration :] Maintenir le nombre 
(relativement élevé) de membres du comité 

de façon à mieux répartir le travail entre eux; 
cela nous a donné le temps de bien nous 

concentrer sur chaque demande. » 
Répondant au sondage auprès des membres 

de comités 
 

LES MEMBRES ACCUEILLENT FAVORABLEMENT LE CALIBRAGE AUTOMATIQUE, MAIS DEMANDENT DES 
CRITÈRES PLUS CLAIRS. Le nouveau processus de calibrage automatique mis en œuvre dans des comités en 
2020-2021 a été jugé très utile. Quelques membres ont toutefois évoqué la nécessité de fournir davantage 
d’éclaircissements quant aux critères d’évaluation eux-mêmes, notamment en ce qui concerne leurs 
définitions et leur niveau de priorité dans l’ensemble de l’évaluation. 

▬ « D’après les discussions tenues lors de la réunion de sélection, il semble que le processus 
ait bien fonctionné et que les membres étaient satisfaits des nouveaux changements 

apportés au processus de notation. » 
Observateur 

Changements prévus aux concours en 2020-2021

 

MODULE SUR LA PRISE EN CONSIDÉRATION DE LA DIVERSITÉ DANS LA CONCEPTION DE LA RECHERCHE. 
Pour donner suite à la rétroaction et aux consultations, les processus de demande de bourses postdoctorales 
et doctorales comprendront désormais un module sur la prise en considération de la diversité dans la 
conception de la recherche. Ce module exigera des candidats qu’ils décrivent et justifient comment les 
considérations relatives à la diversité sont pertinentes pour leur recherche. Cet élément de la demande de 
bourse postdoctorale tiendra lieu d’outil de sensibilisation au cours de l’année qui vient. Les réponses 
données aux questions du module ne seront pas soumises à l’évaluation du mérite. L’intégration du module 
au processus d’évaluation est prévue pour l’année suivante, soit 2022-2023. 
 
ADMISSIBILITÉ DES PERSONNES PROTÉGÉES. Au cycle des concours de 2021-2022, l’admissibilité au 
Programme de bourses d’études supérieures du Canada (BESC) et aux occasions de financement liées à la 

formation en recherche propres aux divers organismes sera étendue aux personnes protégées, en plus des 
citoyens et résidents permanents du Canada. 

 
MISE À JOUR DE LA FORMULE DE RÉPARTITION DES BESC. Une nouvelle formule de répartition des bourses 
du Programme de BESC entrera en vigueur dans les trois organismes fédéraux de recherche en 2021-2022. 
S’alignant sur la hausse de 20 % du nombre de BESC permanentes que le gouvernement du Canada a 
annoncée en 2019, la nouvelle formule fera grimper à 1 260 le nombre total de BESC D octroyées par le 
CRSH. Cette nouvelle formule découle d’un examen interorganismes approfondi et tient compte des données 
les plus récentes de Statistique Canada sur l’inscription des étudiants des cycles supérieurs. 
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https://www.canada.ca/fr/services/prestations/education/aide-etudiants/personnes-protegees.html
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HARMONISATION ACCRUE DES CHANGEMENTS AUX PROGRAMMES. Pour que l’on puisse poursuivre avec la 
formule consistant en un seul concours pour les deux types de bourses doctorales, l’occasion de financement 
liée aux bourses de doctorat du CRSH sera, dans la mesure du possible, en phase avec les changements 
apportés en 2020-2021 au Programme de BESC D. Des éléments importants resteront inchangés, y compris le 
montant et la durée de la bourse, de même que la transférabilité de la bourse de doctorat du CRSH à 
l’extérieur du Canada.  
 
AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Le CRSH continuera d’observer les 
répercussions de la pandémie sur les chercheurs stagiaires et les établissements. Le Conseil collaborera avec 
les organismes fédéraux de recherche partenaires et les parties prenantes du milieu de la recherche afin de 
s’assurer que des mesures sont en place pour soutenir les candidats.   
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Programme de bourses d’études supérieures du Canada au niveau de la 

maîtrise (BESC M)

 

            Montant : 17 500 dollars 

            Durée : 1 an 

  

  

Date limite pour présenter une demande : 1er décembre 2020 

Système : Portail de recherche en ligne 

Dates de sélection : S. O. 

Méthode de sélection : Évaluation du mérite à l’établissement canadien 

 

 

 

  

 
Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les suppléments liés aux  BSEC M 

octroyés par l’initiative des bourses du programme MINDS du ministère de la Défense 
nationale. 
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Nouveautés en 2020-2021 

 

AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19 

 PRISE EN CONSIDÉRATION DES CIRCONSTANCES ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Les candidats ont 
été invités à inclure les impacts de la pandémie COVID-19 sur les différents éléments de leur 
candidature dans la section Congés et effets sur les activités de la recherche du CV commun 
canadien. Les membres de comités ont reçu la directive de tenir compte de ces répercussions en ce 
qui concerne les résultats et les progrès des candidats. 

 ASSOUPLISSEMENT DES EXIGENCES RELATIVES AUX RELEVÉS DE NOTES. Les trois organismes 
fédéraux subventionnaires de la recherche ont donné aux établissements (à titre de partenaires de 
coprestation) et aux candidats la latitude voulue pour soumettre des relevés de notes non officiels. 
Reconnaissant l’incidence de la pandémie sur les réalisations de certains étudiants, et compte tenu 
du fait que des établissements ont dû modifier les formats dans lesquels les résultats des cours sont 
présentés, les organismes ont incité les établissements à faire preuve de souplesse au moment 
d’examiner les dossiers des étudiants lors de la vérification de l’admissibilité et de l’évaluation du 
mérite. 

 ASSOUPLISSEMENT DES RÈGLEMENTS SUIVANT L’OCTROI DES BOURSES. Tous les titulaires de 
bourses de formation ont eu la possibilité de retarder la date de début de leur bourse ou de 
demander une interruption non rémunérée maximale de quatre mois pour des raisons liées à la crise 
de la COVID-19. 

 RECHERCHE À TEMPS PARTIEL. Le CRSH a soutenu les titulaires de bourses de formation qui, compte 
tenu des défis posés par la COVID-19, ne peuvent que travailler à temps partiel à leur recherche. Ces 
personnes peuvent continuer à détenir leur bourse et elles en recevront le montant intégral. 

 MAINTIEN DES PROLONGATIONS PAYÉES EN 2020-2021. Tous les titulaires de bourses des 

programmes de formation en recherche visés par le Guide des trois organismes à l’intention des 
titulaires d’une bourse de    formation en recherche dont les bourses se terminent entre mars et 
août 2020 peuvent bénéficier d’une prolongation de quatre mois. 
 

 

Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

RÉVISION DE L’EXIGENCE DE MOYENNE CUMULATIVE DE PREMIÈRE CLASSE. À la suite des consultations 
menées avec les établissements canadiens, les universités ont maintenant la latitude voulue pour accepter 
les demandes de BESC M d’étudiants n’ayant pas obtenu une moyenne cumulative de première classe. Cette 
exigence d’admissibilité, qui relève maintenant de la discrétion des établissements, a été révisée de manière 
à élargir l’accès à cette occasion de financement. 
 
RÉVISION DE LA RÉPARTITION DES BESC ENTRE LES ORGANISMES. Les fonds qui seront attribués aux 
établissements aux fins des BESC M en 2021-22 refléteront la nouvelle formule de répartition des BESC entre 
les trois organismes fédéraux de recherche. À partir de l’an prochain, un total de 1 365 BESC M sera offert par 
le CRSH chaque année. Cette nouvelle formule découle d’un examen interorganismes approfondi et tient 
compte des données les plus récentes de Statistique Canada sur l’inscription des étudiants des cycles 
supérieurs. Elle favorise un accès au financement équitable pour tous les étudiants des cycles supérieurs de 
tous les domaines et disciplines, conformément à la hausse de 20 % du nombre de BESC permanentes que le 
gouvernement du Canada a annoncée en 2019. 

 

https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Students-Etudiants/Guides-Guides/TriRTA-TriBFR_fra.asp
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ADMISSIBILITÉ DES PERSONNES PROTÉGÉES. Au cycle des concours de 2021-2022, l’admissibilité au 
Programme de bourses d’études supérieures du Canada et aux occasions de financement liées à la formation 

en recherche propres aux divers organismes sera étendue aux personnes protégées, en plus des citoyens et 
résidents permanents du Canada. 
 

AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Le CRSH continuera d’observer les 
répercussions de la pandémie sur les chercheurs stagiaires et les établissements. Le CRSH collaborera avec les 
organismes fédéraux de recherche partenaires et les parties prenantes du milieu de la recherche afin de 
s’assurer que des mesures sont en place pour soutenir les candidats. 

 

https://www.canada.ca/fr/services/prestations/education/aide-etudiants/personnes-protegees.html
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Bourses d’études supérieures du Canada ‒ Suppléments pour études à 
l’étranger Michael-Smith 

 

            Montant : Jusqu’à 6 000 dollars 

            Durée : 2 à 6 mois 

  

  

Date limite pour présenter une demande : 10 juin 2020/10 octobre 2020 

Système : Demande en ligne du CRSH/Extranet des trois 

organismes subventionnaires 

Dates de sélection : S. O. 

Méthode de sélection : Mise en candidature à l’établissement canadien 

Chaque établissement canadien admissible présente une liste classée de demandes à chaque organisme. 
Celui-ci procède ensuite à une évaluation de l’admissibilité avant d’octroyer les suppléments aux candidats 
admissibles.  

 

Statistiques sur les concours 

 
Année 

 
Demandes 
admissibles 

 
Octrois* 

 
Total octroyé 

2020-2021 67 67 397 738 $  

2019-2020 129 129 760 946 $ 

2018-2019 131 131 764 361 $ 

2017-2018 141 141 833 632 $ 

2016-2017 129 129 766 602 $ 

      * Les résultats sont fondés sur les attributions.   

 

Nouveautés en 2020-2021 

 

ASSOUPLISSEMENT DES EXIGENCES DE DÉCLARATION EN CAS DE CHANGEMENT DES DATES DE VOYAGE. 
Afin de réduire la charge administrative des étudiants et du personnel du programme, les trois organismes 
fédéraux de recherche n’exigent plus que les titulaires de suppléments signalent les changements de leurs 
dates de voyage si celles-ci se situent dans le mois qui suit les dates initiales. 
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SOUTIEN CONTINU ET DATES DE DÉBUT FLEXIBLES. En raison des restrictions liées à la COVID-19, le CRSH a 
autorisé les titulaires de ces bourses à reporter leurs déplacements à l’étranger au-delà de la limite d’un an à 
partir de l’avis d’octroi, à condition qu’ils soient encore titulaires d’une BESC active ou toujours inscrits au 
même établissement canadien. 
 
 

Observations sur les concours 

  

DIMINUTION DU NOMBRE DE DEMANDES. La cible annuelle du CRSH, soit 125 demandes, n’a pas été 
atteinte en 2020-2021, étant donné la baisse du nombre de demandes reçues pour les concours de juin et 

d’octobre. Cette diminution est largement attribuable aux restrictions imposées aux voyages  un élément 

essentiel de l’occasion de financement  en raison de la COVID-19. 
 
 

Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

AJUSTEMENTS ET ADAPTATIONS ATTRIBUABLES À LA COVID-19. Le CRSH continuera d’observer les 
répercussions de la pandémie sur les chercheurs stagiaires et les établissements. Le CRSH collaborera avec les 
organismes fédéraux de recherche partenaires et les parties prenantes du milieu de la recherche afin de 
s’assurer que des mesures sont en place pour soutenir les candidats.  
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Prix Impacts

 

            Montant : 100 000 dollars (Médaille d’or)/50 000 dollars (tous les 

autres prix) 

            Durée : 1 an 

  

  

Date limite pour présenter une demande : 1er mai 2020 

Système : Site de téléversement sécurisé 

Dates de sélection : 9 au 11 septembre 2020 

Méthode de sélection : Vidéoconférence  

Nombre de comités : 1 

Nombre de membres de comités : 13 (dont 1 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 57 % 

Le CRSH a invité 23 experts 
13 ont accepté 

aucun membre n’a abandonné le 
processus 

 

62 % de membres 
expérimentés 

8 des 13 membres de comités ont 
participé aux processus au cours 

des cinq années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné 

 en moyenne 

7  
demandes 

Les prix Impacts du CRSH reposent principalement sur la mise en candidature et non sur un processus 
concurrentiel de demande.  

Statistiques sur les concours  

 Mises en 
candidature 
admissibles 

 
Finalistes 

 
Octrois 

 
Taux de 
réussite 

 
Taux de 
réussite 

moyen sur 
5 ans 

 
Total 

octroyé 

Médaille d’or 13 S. O. 1 8 % 10 % 100 000 $ 

Prix Talent 22 3 1 5 % 6 % 50 000 $ 

Prix Savoir 14 3 1 7 % 7 % 50 000 $ 

Prix Connexion 22 3 1 5 % 7 % 50 000 $ 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/impact_awards-prix_impacts-fra.aspx
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 Mises en 
candidature 
admissibles 

 
Finalistes 

 
Octrois 

 
Taux de 
réussite 

 
Taux de 
réussite 

moyen sur 
5 ans 

 
Total 

octroyé 

Prix 
Partenariat 

8 3 1 13 % 12 % 50 000 $ 

 

Nouveautés en 2020-2021

 

PROCESSUS VIRTUEL. Comme ce fut le cas pour plusieurs autres occasions de financement du CRSH, le 
processus d’évaluation s’est déroulé à distance pour la première fois dans le cadre des concours des prix 
Impacts.  
 
NOUVELLES MESURES À L’APPUI DE L’ÉQUITÉ. À l’appui des principes des trois organismes subventionnaires 
en matière d’équité, de diversité et d’inclusion, et s’inspirant des pratiques du Programme des chaires de 
recherche du Canada, les changements suivants ont été mis en œuvre dans les concours des prix Impacts de 
2020 : 

 NOUVELLE PAGE SUR LE PROCESSUS DE MISE EN CANDIDATURE DES ÉTABLISSEMENTS. Les 
établissements ont été tenus de fournir une description de la façon dont l’équité, la diversité et 
l’inclusion sont prises en considération dans le processus de mise en candidature, un élément qui 
sera utilisé aux fins de contrôle interne. 

 PRATIQUES EXEMPLAIRES À L’INTENTION DES AUTEURS DE LETTRES DE RECOMMANDATION. Le 
CRSH a intégré aux directives sur les mises en candidatures, les lignes directrices à l’intention des 
auteurs de lettres de recommandation du Programme des chaires de recherche du Canada et des 
programmes de bourses doctorales et postdoctorales du CRSH. 

 PRISE EN CONSIDÉRATION DES CIRCONSTANCES PARTICULIÈRES. Une nouvelle rubrique portant sur 
les interruptions de carrière et les circonstances particulières a été ajoutée à la documentation de 
mise en candidature, harmonisant ainsi le processus avec le reste des programmes du CRSH. Le 
manuel d’évaluation destiné aux membres de jury a été mis à jour de manière à inclure des 
directives sur cette nouvelle rubrique. 

 

Observations sur les concours 

  

100 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (80 %) ou bon (20 %). 
 

80 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente. 

                                  n = 9 

 
▬  « Le soutien du personnel était excellent - rapide, amical et efficace. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

▬ « Le soutien administratif a été excellent pendant tout le processus. » 
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Répondant au sondage auprès des membres de comités 

HAUSSE DU NOMBRE DE MISES EN CANDIDATURE. Malgré la pandémie, le concours de 2020-2021 a connu 
une hausse de 18 % du nombre de mises en candidature par rapport à l’année précédente. Le nombre total 
de candidatures reçues (79) était le plus élevé jamais enregistré dans des concours des prix Impacts. Cette 
hausse peut être le résultat du report d’un mois de la date limite décidé au début de la pandémie afin d’aider 
les établissements préparant des mises en candidature. 
 
PORTÉE DANS LES ÉTABLISSEMENTS DE DIFFÉRENTES TAILLES ET LANGUES. Les établissements de petite et 
de moyenne envergure étaient responsables de 25 % des candidatures, mais aucune n’a été retenue en vue 
d’un prix en 2020-2021. De même, 25 % des mises en candidature provenaient d’établissements 
francophones ou bilingues. Des cinq prix octroyés, un a été remis au candidat d’un établissement 
francophone et deux à des candidats d’établissements bilingues. 

En 2020-2021 : 79 mises en candidature 
Un peu plus de 25 % des mises en candidature provenaient 
d’établissements de petite et de moyenne taille.  
Environ 25 % des mises en candidature ont été soumises 
par des établissements francophones ou bilingues. 

 
ADAPTATION AU PROCESSUS À DISTANCE. Quelques répondants du sondage auprès des membres de jury 
ont fait part des difficultés liées à la transition à un processus à distance. Ces personnes ont formulé des 
commentaires utiles sur les moyens que le CRSH pourrait prendre pour améliorer ce processus à l’avenir, 
notamment en réduisant la quantité de temps passé en réunion chaque jour, en étalant les réunions de 
sélection sur plusieurs jours et en clarifiant les procédures des réunions de manière à garantir la tenue, au 
moment opportun, de discussions ciblées moins structurées et à favoriser une participation plus vaste. 

▬ « J’ai trouvé l’expérience plutôt frustrante, principalement en raison de la COVID et des 

difficultés techniques connexes. Ça ne s’applique pas au personnel du CRSH ou du 

président, qui ont tous été extraordinaires. C’était ma première expérience dans un 

jury, et j’avais beaucoup de doutes quant aux modes de participation. J’ai donc observé 

et écouté comment les autres membres intervenaient. J’aurais préféré une 

participation plus ouverte, moins structurée peut-être. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
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Recherche Savoir 

 

 

 

Résumé des statistiques sur les concours de 2020-2021 

 

Concours 
Demandes 
admissibles 

Octrois 
Taux de 
réussite 

Total 
demandé 

(admissible) 

Total octroyé 

Subventions Savoir 1 213 637 53 % 224 744 976 $ 104 001 032 $ 

Subventions de 
développement Savoir 1 256 563 45 % 77 596 998 $ 32 302 006 $ 

Les données sur les octrois sont recueillies immédiatement après la sélection. Les octrois résultant de l’attribution de 
fonds supplémentaires à des stades ultérieurs du cycle de financement ne sont pas inclus. 
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Subventions Savoir 

 

            Montant : Volet A : 7 000 dollars à 100 000 dollars/Volet B : 

100 001 dollars à 400 000 dollars 

            Durée : 2 à 5 ans 

  

  

Date limite pour présenter une demande : 1er octobre 2020 

Système : Demande en ligne du CRSH 

Dates de sélection : 17 février au 27 février 2021 

Méthode de sélection : Rencontre par vidéoconférence (en raison de la COVID-19)  

Nombre de comités : 25 

Nombre de membres de comités : 214 (dont 4 de l’étranger) 

Nombre d’évaluateurs (reçus) : 2 558 (dont 1 168 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 49 % 

– Membres de 
comités 

Le CRSH a invité 465 experts 
228 ont accepté 

14 membres ont abandonné le 
processus  

 

Taux d’acceptation 
de 34 % 

– Évaluateurs 
externes 

Le CRSH a invité 
8 129 évaluateurs 

externes 
2 798 ont accepté 

 

50 % de membres 
expérimentés 

106 des 2 142 membres de 
comités ont participé aux 

processus au cours des 
5 années  

précédentes 

 

Les membres de 
comités ont 

examiné  
en moyenne 

13  
demandes 

 

 

  

Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles.  

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
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Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les subventions Savoir octroyées 
dans le cadre de l’Initiative de recherche du ministère de la Défense nationale, de l’Initiative 
pour la recherche en matière de citoyenneté numérique, de l’initiative Les répercussions 
sociétales de la recherche en génomique et de l’Initiative de recherche sur la participation au 
sport. 

 

Nouveautés en 2020-2021

 

MODIFICATION DE LA DATE LIMITE DES CONCOURS. Afin de réduire la pression exercée sur les systèmes de 
demande en ligne du CRSH résultant de l’augmentation accrue de services en ligne et du chevauchement des 
dates limites des concours, la date limite de présentation des demandes de subventions Savoir a été modifiée 
de façon permanente, passant du 15 au 1er octobre. 
 
RÉUNIONS DE SÉLECTION TEMPORAIREMENT TENUES À DISTANCE. Les circonstances exceptionnelles 
provoquées par la COVID-19 ont entravé le déroulement normal du processus de sélection en personne du 
CRSH. Les réunions de sélection des concours de 2020-2021 ont donc été tenues par voie de vidéoconférence 
et le personnel du CRSH a travaillé de la maison. C’était la première fois que les titulaires de ces subventions 
étaient sélectionnés à distance.  
 

Observations sur les concours 

  

96 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (82 %) ou bon (14 %). 
 

95 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (45 %) ou bonne 
(50 %). 

    n = 140 

 
▬ « Les réunions étaient exceptionnellement bien préparées et organisées pour les membres 

du comité. Chapeau ! » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 

▬ « Excellent travail. J’ai appris beaucoup, et je suis heureux d’avoir eu la chance de pouvoir redonner 
à une organisation qui a démontré une grande générosité à mon égard au fil des années. N’hésitez 

pas à faire de nouveau appel à moi (mais pas tout le temps quand même) ! » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA COVID-19. Comme dans le cas des autres occasions de financement du CRSH, 
des dispositions ont été ajoutées à la rubrique sur la description du projet et les interruptions de carrière du 
formulaire de demande de manière à permettre aux candidats d’expliquer les répercussions de la pandémie 
sur leur carrière ou de présenter des plans d’urgence. Les membres ont reçu des directives supplémentaires 
sur la façon de tenir compte de ces renseignements dans l’évaluation du mérite. Le personnel du programme 
a remarqué que le comité tenait compte de cette information lorsqu’elle était fournie. Les candidats qui 
n’ont pas soumis de plans d’urgence n’étaient toutefois pas jugés négativement.  
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ACCUEIL MITIGÉ POUR LE PROCESSUS D’ÉVALUATION À DISTANCE. Les réponses au sondage ont 
démontré que le passage à un processus d’évaluation à distance suscitait des opinions mitigées. Les 
avantages du processus en ligne qui ont été évoqués incluaient la souplesse et l’efficacité accrues, ainsi que 
les économies, tandis que les inconvénients comprenaient le caractère pénible et peu ergonomique des 
séances et l’absence des signaux sociaux propres à la communication en personne qui favorisent des 
évaluations plus rigoureuses. De façon générale cependant, la plateforme de vidéoconférence et les outils 
technologiques connexes ont fait l’objet de commentaires positifs. 

 
▬ « Il était facile de se connecter, et le fait de ne pas avoir à prévoir le temps de déplacement a été 

commode. Le nombre moindre de demandes à lire était aussi une bonne chose. La charge de travail 
associée à la participation au comité est ainsi devenue beaucoup plus facile à gérer que l’année 

dernière, lorsque je siégeais en personne. »  
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 

▬  « …dans l’ensemble, l’élément manquant a été les liens informels qui se nouent entre les membres 
d’un comité et qui facilitent la communication dans ce comité. Tous les membres consacrent 

énormément de temps et d’efforts à examiner, à évaluer et à débattre ; le fait d’être regroupés dans 
des réunions avec des inconnus que nous n’apprendrons pas à connaître nuit à la collégialité du 

processus et rétrécit considérablement la signification de la participation aux processus de sélection. 
» 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT D’ÉVALUATEURS EXTERNES. En raison des répercussions de la pandémie 
de COVID-19, le personnel de programmes a eu considérablement plus de difficulté à recruter des 
évaluateurs de l’extérieur. Parallèlement, la pandémie a eu pour effet de prolonger le processus d’embauche 
de nouveaux agents de programmes, ce qui a également compliqué le recrutement d’évaluateurs externes.  
 

RÉCEPTION TARDIVE DES ÉVALUATIONS EXTERNES ET OPINIONS MITIGÉES SUR LA QUALITÉ. La 
réception des évaluations externes au moment opportun demeure un défi constant pour l’occasion de 
financement Subventions Savoir du CRSH. Les évaluations reçues après les dates des réunions ne sont pas 
prises en considération lors des délibérations des comités. La rigueur de ces évaluations est elle aussi 
variable. Malgré ces difficultés, la majorité des répondants du sondage ont toutefois commenté positivement 
cet élément du processus d’évaluation du mérite.  

 
83 % des répondants au sondage 

étaient d’avis que les évaluations externes 
étaient très bien (41 %) ou bien (42 %) gérées. 
 

▬ « Nous recevions des évaluations 
externes tout juste avant nos séances de 

sélection et même pendant celles-ci, à la fin 
de février. Il a donc été très difficile d’inclure 

toutes ces évaluations dans l’examen de 
chaque demande. »  

Répondant au sondage auprès des membres 
de comités 
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EFFET POSITIF DE LA NOUVELLE DATE LIMITE DU PROCESSUS DE SÉLECTION. Le report de deux semaines 
de la date limite pour présenter une demande a eu un effet positif sur le personnel du CRSH qui offre du 
soutien à d’autres occasions de financement dont les dates limites se chevauchent. Malgré les retards 
inattendus provoqués par la COVID-19 en 2020-2021, le changement sera vraisemblablement positif pour le 
processus de sélection, car il permettra de recruter plus tôt des évaluateurs externes et laissera davantage de 
temps aux membres de comités pour évaluer les demandes. 
 
 

Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

COMITÉ D’ÉVALUTION PAR LES PAIRS INTERDISCIPLINAIRE DES TROIS ORGANISMES FÉDÉRAUX DE 
FINANCEMENT DE LA RECHERCHE. Un nouveau mécanisme de sélection sera mis en place en 2021-2022 pour 
les demandes qui ne relèvent d’aucun des organismes fédéraux de recherche ou qui touchent aux mandats 
de chacun d’eux. Répondant aux recommandations de l’Examen du soutien fédéral aux sciences de 2017, 
cette initiative dirigée par le CRSH cible les demandes soumises aux concours pour l’octroi des 
subventions Savoir du CRSH, des subventions Horizons de la découverte du CRSNG et des subventions Projet 
des IRSC. Les propositions seront examinées par un comité d’évaluation du mérite des trois organismes.  
 
RETARD DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA NOUVELLE DÉFINITION DE CHERCHEUR EN DÉBUT DE CARRIÈRE. En 
raison des répercussions de la COVID-19, la mise en œuvre par les trois organismes fédéraux de financement 
de la recherche d’une nouvelle définition du terme « chercheur en début de carrière » dans l’occasion de 
financement liée aux subventions Savoir a été reportée au concours de 2022-2023. 
 
CONFIRMATION DE L’APPROCHE À DISTANCE POUR LES CONCOURS DE 2021-2022. Le CRSH a confirmé que 
le processus de sélection du concours pour l’octroi des subventions Savoir de février 2022 se tiendra encore 
une fois à distance. 

  

http://www.sciencereview.ca/eic/site/059.nsf/vwapj/ExamenDuSoutienScience_avril2017-rv.pdf/$file/ExamenDuSoutienScience_avril2017-rv.pdf
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 Subventions de développement Savoir 

 

            Montant : 7 000 dollars à 75 000 dollars 

            Durée : 1 ou 2 ans 

  

 

Date limite pour présenter une demande : 2 février 2020 

Système : Portail de recherche en ligne 

Dates de sélection : 4 au 21 mai 2020 

Méthode de sélection : Téléconférence en raison de la pandémie de COVID-

19; une rencontre en personne pour le comité sur la 

recherche autochtone. 

Nombre de comités : 23 

Nombre de membres de comités : 198 (y compris 2 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 33 % 

Le CRSH a invité 600 experts 
198 ont accepté 

9 membres ont abandonné le processus 

 

46 % de membres 
expérimentés 

91 des 198 membres de comités 
ont participé aux processus au 

cours des 5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

14  
demandes 

 

 

   

Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles.  

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
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Consulter la section Initiatives conjointes pour connaître les subventions de développement 
Savoir octroyées dans le cadre de l’initiative Forum Belmont, de l’Initiative de recherche du 
ministère de la Défense nationale et de l’initiative Les répercussions sociétales de la recherche 
en génomique. 

 

 

Nouveautés en 2020-2021 

 

CHANGEMENTS PROVISOIRES AU PROCESSUS DE SÉLECTION PAR LES PAIRS EN RAISON DE LA COVID-19  

 Les réunions de sélection se sont déroulées par téléconférence plutôt que par vidéoconférence 
en raison des difficultés techniques éprouvées au moment de ces réunions, qui se sont tenues au 
début de la pandémie. 

 Le nombre de lecteurs est passé de trois à deux, de manière à réduire la charge de travail des 
membres de comités et la durée des réunions. 

 Le projet pilote de rétroaction améliorée pour les chercheurs en début de carrière mené en 
2019-2020 a été mis sur la glace. Conformément au précédent processus normal de triage, seuls les 
budgets des demandes correspondant à la première tranche de 25 % de la feuille de calcul 
préliminaire ont fait l’objet de discussions, à moins qu’une discussion approfondie ait été nécessaire. 
Les demandes correspondant à la tranche des 30 % les plus bas n’ont fait l’objet d’aucune discussion, 
à moins qu’elles aient été signalées pour une raison quelconque. 

 Les commentaires à l’intention des candidats ont été réduits aux seules notes obtenues aux trois 
critères de mérite : défi, faisabilité et capacité. Les membres n’ont pas rempli les formulaires 
d’évaluation. 

 Les membres de comités ont été appelés à faire preuve de souplesse au moment d’évaluer le critère 
de faisabilité dans le contexte de la COVID-19. 

 

Observations sur les concours 

  

95 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (85 %) ou bon (9 %). 

 

86 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (41 %) ou bonne 
(45 %). 

                 n = 117 

 
▬ « Les représentants du CRSH ont été tout à fait professionnels, courtois et bien informés. Ils ont été 

d’une très grande aide pendant la sélection. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 
▬ « Le personnel est fantastique et fait un travail admirable, s’assurant de la bonne organisation du 

processus et veillant à ce que le président soit prêt à diriger le processus d’évaluation. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 
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PROCESSUS TEMPORAIRE DE SÉLECTION PAR TÉLÉCONFÉRENCE. Les subventions de développement Savoir 
ont été l’une des premières occasions de financement à tenir un processus de sélection au début de la 
pandémie. En raison de difficultés techniques et de façon à garantir la connectivité, le CRSH a procédé aux 
réunions de sélection des subventions de développement Savoir par téléconférence plutôt que par 
vidéoconférence. Bon nombre de membres ont fait valoir que cette méthode nuisait aux interactions 
pendant les discussions. La plupart ont dit espérer un retour aux réunions par vidéoconférence lors du 
prochain concours.  
 
PROCESSUS DE SÉLECTION PAR VIDÉOCONFÉRENCE POUR LA RECHERCHE AUTOCHTONE. Depuis 2018-2019, 

le comité sur la recherche autochtone se réunit en personne pour le processus de sélection des 
subventions de développement Savoir. Le personnel avait auparavant conclu que la méthode avait été 
couronnée de succès et qu’elle avait permis une expérience d’évaluation par les pairs enrichissante et 
rigoureuse. De façon à respecter les mesures de santé publique, le comité s’est réuni par 
vidéoconférence. Les membres du comité ont dit espérer un retour aux réunions en personne à l’avenir.  
 
SOUTIEN À LA TRANSMISSION DE COMMENTAIRES. Comme il a été mentionné précédemment, les membres 
de comités n’ont pas rempli les formulaires d’évaluation en raison des changements provisoires aux 
processus d’évaluation du mérite. Un très grand nombre de répondants au sondage ont dit avoir regretté de 
ne pouvoir offrir le niveau habituel de commentaires aux candidats de manière à faciliter leurs demandes et 
recherches à venir. Certains évaluateurs ont suggéré de recourir à des preneurs de notes ou de proposer aux 
évaluateurs la possibilité de formuler des commentaires. Quelques évaluateurs ayant choisi de s’exprimer sur 
le sujet ont dit apprécier le processus simplifié, car il réduit la charge de travail et permet de mettre 
davantage l’accent sur les processus de notation et de classement. 
 

▬  « C’est dommage qu’il ait été impossible d’offrir des commentaires descriptifs aux candidats cette 
année. Idéalement, ces commentaires devraient reprendre leur en place d’une façon ou d’une autre, 

car ils peuvent être très utiles pour améliorer les demandes soumises aux prochains concours. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités 

 
DEUX OU TROIS ÉVALUATEURS ? Des évaluateurs du mérite ont émis des avis partagés sur la réduction de 
trois à deux évaluateurs. La majorité estimait toutefois qu’il serait préférable de revenir à un processus à trois 
évaluateurs l’an prochain, de manière à garantir un consensus plus solide et un processus équitable. Ceux qui 
étaient en faveur du processus ont mentionné la réduction de la charge de travail et soutenaient que le 
processus d’évaluation n’en avait pas souffert. 

▬ « La réduction de trois à deux évaluateurs par demande semblait être une idée efficace, qui n’a pas 
nui de manière importante à notre capacité à rendre des décisions justes. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

▬ « L’année dernière, la présence de trois lecteurs facilitait la caractérisation des opinions discordantes 
et l’atteinte d’un consensus. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 

OPINIONS SUR LES AUTRES PROCESSUS SIMPLIFIÉS. Les membres de comités d’évaluation du mérite ont eu 
la possibilité de commenter les autres changements provisoires implantés par le CRSH en réaction à la 
COVID-19, notamment au chapitre de la notation et du nombre de lecteurs. Ces commentaires ont éclairé la 
façon dont le CRSH a adapté les processus d’évaluation du mérite d’autres concours de façon à se conformer 
aux contraintes imposées par les mesures de santé publique. 
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Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

RETOUR AU PROCESSUS HABITUEL DE SÉLECTION. L’intention est de reprendre les processus habituels de 
sélection qui avaient cours avant les perturbations provoquées par la COVID-19 pour les concours des 
subventions de développement Savoir. Trois lecteurs seront affectés à chaque demande, les réunions se 
tiendront par vidéoconférence et tous les auteurs de toutes les demandes examinées recevront le formulaire 
d’évaluation du comité. En prévision d’un taux de réussite élevé en 2021-2022, seuls les budgets des 
demandes correspondant à la première tranche de 30 % de la feuille de calcul préliminaire feront l’objet de 
discussions, à moins que des demandes ne soient signalées en vue d’une discussion approfondie. Les 
demandes correspondant à la tranche des 25 % (30 % auparavant) les plus bas ne feront l’objet d’aucune 
discussion, à moins qu’elles ne soient signalées en vue d’une discussion.  
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Partenariats de recherche 

 

 

Résumé des statistiques sur les concours de 2020-2021 

Concours 
Demandes 
admissibles 

Octrois* 
Taux de 
réussite 

Total 
demandé 

(admissible) 

Total octroyé 

Subventions de 
partenariat 75 (étape 1) 19 25% 

62 150 620 $ 
(étape 2 

seulement) 

47 468 400 $ 
(étape 2 

seulement) 

Subventions de 
développement de 
partenariat 

135 96 71 % 25 493 209 $ 18 210 879 $ 

Subventions 
d’engagement 
partenarial 

305 216 71 % 7 350 137 $ 5 218 919 $ 

Subventions 
d’engagement 
partenarial - COVID-
19** 

396 251 63 % 9 583 096 $ 6 092 299 $ 

Subventions Connexion 309 237 77 % 8 968 236 $ 6 552 586 $ 

Subventions de synthèse 
des connaissances – 
Compétences et travail à 
l’ère de l’économie 
numérique 

59 36 61 % 1 694 824 $ 762 217 $ 

Subventions de synthèse 
des connaissances – 
Mobilité et transport en 
commun  

30 23 77 % 858 425 $ 669 238 $ 

*Les données sur les octrois sont recueillies immédiatement après la sélection. 
** Les octrois résultant de l’attribution de fonds supplémentaires à des stades ultérieurs du cycle de financement ne sont inclus que 
dans le cas de l’appel spécial pour l’octroi de subventions d’engagement partenarial relatif à la COVID-19. À la suite de la 
réaffectation de ces fonds, le CRSH a octroyé 43 bourses supplémentaires de façon stratégique, portant ainsi le total à 294 octrois, le 
nombre largement diffusé par le gouvernement en 2020-2021. 
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Subventions de partenariat

 

 Étape 1 Étape 2 

            Montant : Jusqu’à 20 000 dollars 500 000 dollars à 

2,5 millions dollars 

            Durée : Un an 4 à 7 ans 

  

 

Date limite pour présenter une 

demande : 
10 février 2020 29 octobre 2020 

Système : 9 au 12 juin 2020 9 et 10 mars 2021 

Dates de sélection : Vidéoconférence Vidéoconférence 

Méthode de sélection : 1 1 

Nombre de comités : 13 (y compris 1 de l’étranger) 12 (y compris 1 de l’étranger) 

Nombre d’évaluateurs experts : S. O. 76 (y compris 42 de l’étranger) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 36 %* 

Le CRSH a invité 36 experts pour 
l’étape 1 

13 ont accepté 

 

46 % de membres 
expérimentés 

6 des 13 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

19  
demandes 

*Données fondées sur le processus de l’étape 1 des subventions de partenariat. 

Chaque appel annuel comporte un processus en deux étapes : les auteurs des propositions retenues à 
l’étape 1 sont invités à soumettre une demande à l’étape 2.   
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Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les subventions de partenariat 
octroyées par Fonds des leaders John-R.-Evans de la Fondation canadienne pour l’innovation. 

 

Nouveautés en 2020-2021 

 

PLATEFORMES ET PROCESSUS D’ÉVALUATION MODIFIÉS. En raison des perturbations provoquées par la 
COVID-19, les réunions des comités de sélection des étapes 1 et 2 des subventions de partenariat ont dû se 
dérouler sur une plateforme de vidéoconférence en ligne. Des difficultés techniques liées à l’environnement 
à distance ont entraîné le remplacement temporaire du processus d’entrevue du demandeur prévu à 
l’étape 2 du concours par une réponse écrite aux rapports des groupes d’experts.  
 
PRÉLANCEMENT DES EXIGENCES EN MATIÈRE D’ÉQUITÉ, DE DIVERSITÉ ET D’INCLUSION. En prévision du 
programme pilote sur l’équité, la diversité et l’inclusion élaboré en vue des concours des subventions de 
partenariat de 2021-2022, les candidats et les membres de comités ont été avisés que les considérations 
relatives à l’équité, la diversité et l’inclusion feraient bientôt partie des critères d’évaluation appliqués à 
toutes les demandes soumises à cette occasion de financement. Ces critères n’ont toutefois pas été mis en 
place pour les concours de cette année.  
 

Observations sur les concours 

 

100 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (86 %) ou bon (14 %). 
 

93 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (29 % pour 

l’étape 1 ; 29 % pour l’étape 2) ou bonne (71 % pour l’étape 1 ; 57 % 

pour l’étape 2). 

  n = 14 (7 pour l’étape 1 et 7 pour l’étape 2) 

Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles. 

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
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▬ « L’équipe du CRSH est fantastique, très professionnelle et toujours bien préparée. Je tiens tout 
particulièrement à la féliciter d’avoir réussi à surmonter toutes les difficultés provoquées par la 

pandémie. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (étape 1) 

 
▬ « L’investissement de temps était important, mais l’équipe a très bien réussi à respecter le temps des 

membres en regroupant les demandes, ce qui a été grandement apprécié. Je crois aussi que le 
modérateur a fait un excellent travail pour que les discussions progressent. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (étape 1) 
 

▬ « Alors que la pandémie a imposé une rencontre en visioconférence, réduit le temps consacré aux 
délibérations et imposé de nouvelles modalités d’évaluation (réponse écrite au rapport du panel 

d’experts en remplacement de l’entrevue avec les membres du comité), ce cadre a néanmoins 
favorisé des échanges respectueux et l’application systématique et rigoureuse des critères 

d’évaluation de ce concours. » 
Observateur (étape 2) 

CHARGE DE TRAVAIL ÉLEVÉE. Un certain nombre de répondants au sondage auprès des membres de comités 
ont évoqué la lourdeur de la charge de travail liée au processus d’évaluation dans le contexte de télétravail 
imposé au cours de l’année. Cette charge de travail était particulièrement élevée à l’étape 2. 

▬ « Le problème pour moi n’est pas les réunions à distance, mais la lourdeur de la tâche. Si le 
confinement continue, compte tenu de la lourdeur de ladite tâche, et des contraintes familiales, je 
ne pourrai pas y participer de nouveau. Cela fait aisément plus de 90 heures de travail à accomplir 

pendant les journées de travail régulières, qui elles-mêmes sont déjà pleines. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (étape 1) 

 
▬ « Je devrai réfléchir longuement avant d’accepter de participer de nouveau au processus de 

sélection des subventions de partenariats. La charge de travail était énorme. J’ai aimé le processus et 
j’ai souvent siégé aux comités du CRSH au fil des années, mais je ne suis pas certain d’avoir envie 

d’accepter de nouveau une affectation consistant à lire 25 propositions ou plus, chacune étant aussi 
longue qu’un mémoire. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (étape 2) 
 

ÉCHANGES BILINGUES DANS LES COMITÉS. L’observateur affecté à l’étape 2 du concours a souligné les 
échanges positifs qui se sont déroulés dans les deux langues pendant le processus de sélection. 

▬ « Le comité d’évaluation était composé de membres francophones et anglophones, et d’une 
présidente bilingue qui intervenait régulièrement dans les deux langues. Les membres francophones 

sont surtout intervenus en français, et leurs collègues en anglais. Néanmoins, la dynamique des 
échanges a permis de constater qu’il y avait un haut niveau de bilinguisme fonctionnel, les uns et les 

autres échangeant dans leur langue maternelle. La majorité des demandes étudiées ont ainsi fait 
l’objet de discussions bilingues. » 

Observateur, étape 2 
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Changements prévus pour les concours en 2021-2022

 

AJOUT DE LA CATÉGORIE DE PARTICIPANTS « CODIRECTEUR DE PROJET ». Pour donner suite à la réponse de 
la direction et plan d’action qui a suivi l’évaluation des partenariats de 2018, le CRSH créera une catégorie de 
participants « codirecteur de projet » aux concours des subventions de partenariat de 2021-2022. Cette 
décision vise à faire participer pleinement les non-universitaires à la direction des projets et à la définition 
des objectifs de recherche, ce qui permettra également de répondre aux demandes de la communauté pour 
des modèles de codirection dans les demandes de partenariat. 
 
INTÉGRATION DES CONSIDÉRATIONS LIÉES À L’ÉQUITÉ, LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION AUX CRITÈRES 
D’ÉVALUATION. Dans le prochain concours des subventions de partenariat (étape 2), qui devrait être lancé 
en juillet 2021, le CRSH mettra de l’avant un projet pilote sur les exigences en matière d’équité, de diversité 
et d’inclusion, qui prévoit la création d’un guide sur ces questions et l’ajout d’un critère d’évaluation sur ces 
sujets en ce qui a trait aux pratiques de recherche et à la conception de celle-ci. Ces changements seront 
implantés, en octobre 2011, à l’étape 1 du concours de 2022-2023.  
 
EXAMEN DES MOYENS DE RÉDUIRE LA CHARGE DE TRAVAIL DES MEMBRES DE COMITÉS. Les membres ont 
exprimé leurs préoccupations quant à la lourdeur de la charge de travail associée au processus d’évaluation 
de l’étape 2 étant donné l’importante longueur des demandes, la transition à un environnement de travail 
virtuel et l’ajout d’une réponse écrite aux rapports des groupes d’experts. La pratique habituelle des 
membres de comités consistant à lire toutes les demandes au cours du processus de l’étape 2, le CRSH 
envisagera divers moyens de réduire la charge de travail dans le cadre des prochains concours.  
 

 

  

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/publications/evaluations/2018/Partnership_evaluation_MRAP_F.pdf
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/publications/evaluations/2018/Partnership_evaluation_MRAP_F.pdf
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/publications/evaluations-fra.aspx
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Subventions de développement de partenariat

 

            Montant : 75 000 dollars à 200 000 dollars 

            Durée : 1 à 3 ans 

  

  

Date limite pour présenter une demande : 16 novembre 2020 

Système : Demande en ligne du CRSH 

Dates de sélection : 24 février au 5 mars 2021 

Méthode de sélection : Vidéoconférence 

Nombre de comités : 2  

Nombre de membres de comités : 22 

 
 

Taux d’acceptation 
de 29 % 

Le CRSH a invité 84 experts 
24 ont accepté 

2 membres ont abandonné le 
processus 

 
 

58 % de membres 
expérimentés 

14 des 22 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

20  
demandes 

 

 

 

 

 

 

 

 
Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les subventions de développement 

de partenariat octroyées dans le cadre de l’initiative Forum Belmont. 

 

Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles. 

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
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Nouveautés en 2020-2021 

  

RÉUNIONS DE SÉLECTION VIRTUELLES. En raison des perturbations causées par la COVID-19, les réunions de 
sélection des subventions de développement de partenariat, qui se déroulent habituellement en personne, 
se sont tenues à distance sur une plateforme de vidéoconférence. Durant habituellement trois jours, les 
réunions ont été étalées sur plusieurs semaines de façon à permettre à un même agent de programmes de 
diriger les deux réunions du début à la fin.  

SÉANCES D’ORIENTATION ET DE CALIBRAGE PAR VIDÉOCONFÉRENCE. En plus d’être employée dans les 
réunions de sélection, une plateforme de vidéoconférence a aussi été utilisée pour les séances d’orientation 
des membres et les séances de calibrage. Cette approche a fourni une plateforme commune de 
communications et permis aux membres de se familiariser avec le système avant les réunions. 
 
REPRÉSENTATION DES COLLÈGES ET DES CHERCHEURS EN DÉBUT DE CARRIÈRE DANS LES COMITÉS. Afin 
d’accroître la diversité de la composition des comités, le CRSH à inclure des chercheurs en début de carrière 
et des membres provenant de collèges dans le processus de recrutement des membres aux concours de 
2020-2021. Un représentant d’un collège et deux chercheurs en début de carrière ont ainsi siégé aux deux 
nouveaux comités. 
 
 

Observations sur les concours 

  

100 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent. 
 

100 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité 

du processus d’évaluation du mérite était excellente (63 %) ou 
bonne (37 %). 

                 n = 8 

 

▬ « Le processus d’évaluation reflétait les normes les plus élevées  de la composition du comité aux 
directives et aux orientations fournies par l’agent de programmes et le personnel du CRSH, en 

passant par les discussions sur les demandes et les notes attribuées. Le processus d’évaluation était 
rigoureux et conforme à des pratiques équitables, objectives et éthiques. Les deux comités étaient 

formés de membres qualifiés, chevronnés et représentatifs issus d’horizons interdisciplinaires, ce qui 
a favorisé leur capacité à examiner et évaluer efficacement des demandes provenant de nombreuses 

disciplines. » 
Observateur 

 
▬ « Les agents de programmes et le président ont fourni un excellent soutien. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

TRANSITION VERS UN PROCESSUS À DISTANCE. L’observateur et les membres de comités qui ont répondu 
au sondage ont évoqué le processus de sélection à distance, qui a été mis en œuvre pour le concours des 
subventions de développement de partenariat de cette année en raison de la pandémie de COVID-19. 
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Certains membres ont aimé que le processus se déroule à distance, y allant de commentaires positifs au sujet 
de la technologie, tandis que d’autres ont déploré la perte des contacts en personne. 

 

▬ « J’accepterais volontiers de travailler à distance, mais je préfère de loin les réunions en personne. Je 
crois qu’il est plus simple de se concentrer sur le travail à faire quand on est coupé de toute 

distraction pendant trois jours. Ça permet aussi d’apprendre à mieux connaître les collègues, ce qui 
facilite les discussions. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités 
 

▬ « Le mode virtuel des réunions de sélection a créé des difficultés particulières au chapitre de la 
communication, des discussions et de la fluidité, comparativement aux réunions en personne. Ces 
difficultés ont toutefois été efficacement atténuées par l’agent de programme et le président des 

comités. Les membres ont parfois éprouvé des problèmes technologiques qui ont ralenti le 
processus d’évaluation, par exemple lorsqu’ils constataient qu’ils étaient déconnectés de la réunion, 
oubliaient que leur micro était fermé, croyaient que leur micro était fermé alors que ce n’était pas le 

cas et observaient un décalage dans les réponses des autres membres. Quand un problème 
technologique survenait, l’agent de programmes intervenait immédiatement et arrivait à le régler, ce 
qui a favorisé le bon déroulement des réunions. Les difficultés particulières qui se sont fait sentir tout 
au long du processus virtuel d’évaluation (puisque que les réunions de sélection s’étendaient sur une 

période de trois jours) ont permis de mettre en évidence les avantages associés à la tenue des 
réunions de sélection en personne, comme cela s’est toujours fait, dès que les circonstances le 

permettront à nouveau. » 
Observateur 

 

Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

MISE À JOUR DES DIRECTIVES SUR LA PRÉSENTATION DES DEMANDES. Pour simplifier le processus de 
demande, il deviendra optionnel de téléverser une liste d’éventuelles organisations partenaires de façon à 
réduire le fardeau imposé à ceux qui n’ont pas d’organisation partenaire.  
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 Subventions d’engagement partenarial 

 

             Montant : 7 000 dollars à 25 000 dollars 

             Durée : 1 an 

  

  

Système : Demande en ligne du CRSH 

Méthode de sélection : Vidéoconférence 

Date limite pour présenter 

une demande : 
15 mars 2020 15 juin 2020 15 septembre 2020 15 décembre 2020 

Dates de sélection : 5 et 6 mai 2020 
4 au 6 

août 2020 

3 au 5 

novembre 2020 
3 et 4 février 2021 

Nombre de comités : 
2 

1 (habituel)  

3 (COVID-19) 

2 (habituel)  

4 (COVID-19) 
       2 

Nombre de membres de 

comités : 27 
16 (habituel) 

39 (COVID-19) 

15 (habituel) 

40 (COVID-19) 
      25 

Nombre total de membres 

de comités : 

162 (plusieurs membres ont siégé plus d’une fois; nombre total de membres 

expérimentés = 68) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 30 % 

Le CRSH a invité 605 experts 
184 ont accepté 

7 membres ont abandonné le 
processus 

 

28 % de membres 
expérimentés 

52 des 184 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

8  
demandes 

Les statistiques incluent les données combinées de l’appel spécial pour des subventions d’engagement partenarial 
relatif à la COVID-19. 

 

Le CRSH gère quatre concours distincts par exercice financier. Les subventions d’engagement partenarial ont 
été lancées en 2017-2018. En 2020, deux appels spéciaux en réponse à la COVID-19 ont été lancés, 
parallèlement aux dates butoirs des 15 juin 2020 et 15 septembre 2020. 
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Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les subventions d’engagement 

partenarial octroyées par l’initiative Mitacs Accélération. 
 
 

Nouveautés en 2020-2021

 

INITIATIVE SPÉCIALE RELATIVE À LA COVID-19. En réponse à la pandémie de COVID-19, le CRSH a lancé un 
appel spécial dans le cadre de l’occasion de financement liée aux subventions d’engagement partenarial, 
l’objectif étant de fournir rapidement du soutien à court terme aux subventions de partenariat de petite 
envergure axé sur les parties prenantes. Les fonds aident les chercheurs et leurs partenaires à répondre, 
grâce à la collaboration, aux difficultés, possibilités ou besoins urgents ou particuliers concernant les enjeux 
liés à la COVID-19. Cet appel a été préparé rapidement et lancé juste à temps pour les concours de juin et de 
septembre 2020. Les propositions ont été évaluées par un comité distinct d’experts des sciences sociales et 
humaines spécialisés dans les questions de pandémie ; les propositions ont été financées par une enveloppe 
budgétaire séparée. 

HAUSSE DES DEMANDES. Le nombre de demandes soumises aux subventions d’engagement partenarial a 
presque doublé par rapport à l’année précédente, en raison du lancement de l’initiative spéciale relative à la 
COVID-19. Au total, le CRSH a reçu 722 demandes. 

DAVANTAGE DE CLARTÉ AU SUJET DES ORGANISMES PARTENAIRES ADMISSIBLES. Le CRSH a révisé la 
description de l’occasion de financement Subventions d’engagement partenarial de manière à clarifier les 
détails des exigences sur l’affiliation avec un établissement d’enseignement postsecondaire pour les 
organismes partenaires admissibles. Ces changements ont été apportés dans le but de réduire le nombre de 
demandes inadmissibles. 
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Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles. 

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
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Observations sur les concours 

  

93 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (62 %) ou bonne (31 %). 
 

83 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (24 %) ou bonne 
(59 %). 

 
n = 42 (sondages consécutifs aux concours de juin et de décembre 2020) 

 
▬  « Les agents de programmes et les présidents des réunions ont été FANTASTIQUES. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de novembre 2020) 
 

▬ « Le personnel a été extraordinaire, répondant rapidement aux courriels et aux questions, se 
montrant très compréhensif lorsque des problèmes techniques survenaient et faisant preuve de 

patience devant les questions des évaluateurs. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (appel spécial de juin 2020 relatif à la COVID-19) 

 
▬ « Les modérateurs et les membres de comités de sélection ont fait preuve de professionnalisme en 

suivant les procédures et en désignant de façon équitable les propositions ayant du mérite. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de juin 2020) 

 
COMMENTAIRES POSITIFS À PROPOS DES PROCESSUS SIMPLIFIÉS. De façon à alléger la charge des membres 

de comité qui travaillent de la maison pendant la pandémie, le CRSH a recruté plus de membres, simplifié 
plusieurs processus, y compris les formulaires de notation, et réduit le nombre d’évaluateurs de trois à deux. 

Ces changements ont été très bien accueillis dans l’ensemble, mais quelques membres ont recommandé de 
recommencer à fournir des commentaires aux candidats.  

 
▬ « La réduction du nombre de demandes confiées à chaque membre du comité afin qu'elles soient 

gérables, en particulier pendant la pandémie sanitaire, a été très appréciée. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de juin 2020) 

▬  
▬ « L’élimination des commentaires a permis aux évaluateurs de participer de manière efficace. 

Comme les évaluateurs essaient eux aussi de composer avec une charge de travail qui s’alourdit, cela 
a été très utile. La notation était simple. La tenue des discussions accélérées dans les comités a 

également permis d’accroître l’efficience. Les candidats pourraient néanmoins tirer parti des 
commentaires pour améliorer leurs demandes à l’avenir. C’est un exercice d’équilibre délicat. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (appel spécial de juin 2020 relatif à la 

COVID-19) 

RÉUNIONS VIRTUELLES. Le personnel des programmes du CRSH a reçu beaucoup de commentaires 

positifs au sujet des réunions de sélection qui se sont déroulées par voie de téléconférence et de 

vidéoconférence avec le personnel travaillant de la maison. 

▬ « Je crois que les professionnelles du CRSH, la directrice du comité et les professeures évaluatrices 
ont chacun bien fait leur travail. Je ne trouve rien d’important à améliorer de ce point de vue. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de novembre 2020) 
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▬ « Réussite - pouvoir compter sur des gens qui nous soutiennent et répondent à nos questions. La 

qualité et la patience du personnel rendent le processus beaucoup plus efficace. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (appel spécial de juin 2020 relatif à la 

COVID-19) 
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 Subventions Connexion

 

            Montant : 7 000 dollars à 25 000 dollars (événements)/7 000 dollars à 50 000 dollars 

(activités de rayonnement) 

            Durée : 1 an 

  

  

Système : Demande en ligne du CRSH 

Méthode de sélection : Téléconférence 

Date limite pour présenter 

une demande : 
1er mai 2020 1er août 2020 1er novembre 2020 1er février 2021 

 

Dates de sélection : 
8 au 12 

juin 2020 

8 au 11 

septembre 2020 

7 au 11 

décembre 2020 

8 au 12 

mars 2021 

Nombre de comités : 4 3 2 2 

Membres de comités : 28 19 15 14 

Nombre total de membres 

de comités : 

76 (plusieurs membres ont siégé plus d’une fois; nombre total de personnes = 

60) 

 
 

Taux d’acceptation 
de 33 % 

Le CRSH a invité 278 experts 
92 ont accepté 

1 membre a abandonné et 16 ont été 
libérés du processus12 

 

 

69 % de membres 
expérimentés 

59 des 102 membres de comités ont 
participé aux processus au cours des 

5 années précédentes 

 

Les membres de comités ont 
examiné  

en moyenne 

8  
demandes 

Le CRSH gère quatre concours distincts par exercice financier. Les candidats dont le projet est une activité 
de rayonnement peuvent justifier un montant supérieur à 50 000 dollars.  

 

                                                           
12 En raison d’un plus petit nombre de demandes que prévu, les membres du comité ont été libérés pendant les concours 
Connexions. 
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Consulter la rubrique Initiatives conjointes pour connaître les subventions Connexion octroyées 

par l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique. 

 

Nouveautés en 2020-2021

 

PROCESSUS D’ÉVALUATION SIMPLIFIÉS. De manière à s’adapter aux nouvelles conditions de travail à 
distance mises en place au début de la crise de la COVID-19, le CRSH a provisoirement simplifié certains des 
éléments de ses processus d’évaluation pour réduire le fardeau imposé aux évaluateurs du mérite, ayant 
notamment ses formulaires. Les processus habituels ont repris au quatrième et dernier concours de 
l’exercice 2020-2021. 
 
AUGMENTATION DU NOMBRE DE MEMBRES DE COMITÉS. Le nombre a été augmenté de façon à réduire la 
charge de travail de chaque membre dans le contexte du nouvel environnement de travail à distance. Le 
nombre de demandes assignées a diminué, passant à 8 ou 10 demandes pour 15 à 18 membres environ, dans 
des circonstances normales. 
 
RECRUTEMENT DE REPRÉSENTANTS DE COLLÈGES ET DE CHERCHEURS EN DÉBUT DE CARRIÈRE. Afin 
d’accroître la diversité de la composition des comités, le CRSH a étendu ses efforts de recrutement aux 
chercheurs en début de carrière13 et aux personnes affiliées à des collèges. Au total, 16 chercheurs en début 
de carrière et 5 représentants de collèges ont pris part au processus d’évaluation du mérite cette année. 
 
PROLONGATION DE L’INITIATIVE DE GESTION DES DONNÉES. L’Initiative visant le renforcement de la 
capacité de gestion des données de recherche, un appel spécial lancé dans le cadre de l’occasion de 
financement liée aux subventions Connexion, a été prolongée d’une autre année. Elle vise à approfondir la 
compréhension des pratiques et des considérations relatives à la gestion des données dans le milieu de la 
recherche, dans le contexte de la Politique des trois organismes sur la gestion des données de recherche. Le 
CRSH continuera de financer un minimum de 10 demandes pertinentes de subvention Connexion par 
concours. 
 

                                                           
13 La définition du terme chercheur émergent du CRSH a été appliquée au recrutement de chercheurs en début de carrière. 
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Les taux de réussite représentent 
le nombre de subventions divisé 
par le nombre de demandes 
admissibles. 

Présentées à l’annexe D, les 
statistiques sur les concours sont 
fondées sur des données 
ponctuelles sur les sélections ; les 
octrois résultant de l’attribution 
de fonds supplémentaires à des 
stades ultérieurs du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 

 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/data_management-gestion_des_donnees-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/data_management-gestion_des_donnees-fra.aspx
https://science.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_97610.html
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/definitions-fra.aspx#a12
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Observations sur les concours 

  

97 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (76 %) ou bon (21 %). 
 

91 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (35 %) ou bonne 
(56 %). 
 

n = 34 (sondages consécutifs aux concours de mai et d’août 2020 et de février 2021) 

 
▬  « Un excellent processus, équilibré et équitable. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de mai 2020) 

 

▬  « Très serviable, le personnel du CRSH fait preuve d’une grande collégialité. C’est un plaisir de 
travailler avec ces employés qui savent insuffler un esprit de productivité. L’évaluateur en chef 

donne également le ton d’une façon incroyablement productive, positive et généreuse. » 
Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de février 2021) 

 

RÉDUCTION DU NOMBRE DE DEMANDES REÇUES EN RAISON DE LA COVID-19. Les mesures restrictives de 
santé publique imposées tout au long de l’année en raison de la pandémie de COVID-19 ont eu de profondes 
répercussions sur l’occasion de financement Subventions Connexion du CRSH, qui se concentre 
principalement sur les événements de recherche et les activités de rayonnement en personne. En 2020-2021, 
le nombre de demandes a ainsi reculé de 56 % par rapport à l’année précédente. Sachant que les activités et 
les événements virtuels sont également acceptés dans l’occasion de financement, cette réduction porte à 
croire que le milieu de la recherche préfère organiser des activités et des événements en personne. 

COMMENTAIRES POSITIFS AU SUJET DE LA RÉDUCTION DES CHARGES DE TRAVAIL. Le personnel des 
programmes du CRSH a reçu beaucoup de commentaires positifs de la part des membres de comités au sujet 
de la réduction de leur charge de travail dans le contexte de la COVID-19 et du nombre réduit de demandes. 

▬ « Le processus de délibération en ligne semble assez efficace et l’idée d’avoir seulement 

10 demandes à évaluer me semble très raisonnable compte tenu de la charge de travail. Bref, 

contrairement aux échos reçus sur les processus d’évaluation des demandes CRSH avant la 

pandémie, le processus semble grandement simplifié maintenant et plus convivial. Merci! » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de février 2021) 

COMMENTAIRES À L’INTENTION DES CANDIDATS. Le processus simplifié d’évaluation implanté aux trois 

premiers concours des subventions Connexion de 2020-2021 a réduit la possibilité de fournir des 

commentaires aux candidats rejetés. Plusieurs répondants au sondage ont insisté sur l’importance de fournir 

des commentaires, laquelle a été remise au programme pour le dernier concours de 2020-2021. 
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▬ « Certains commentaires devraient être transmis aux candidats qui ne reçoivent pas de 
financement. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de mai 2020) 

 

▬ « Il faut mettre davantage l’accent sur la transmission de commentaires qualitatifs 
substantiels aux candidats qui ne reçoivent pas de financement. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités (concours de mai 2020) 

 
Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

RETOUR AUX TAUX DE DEMANDES ANTÉRIEURS À LA COVID-19. Entretenant l’espoir de voir la situation de 
la pandémie mondiale s’améliorer et anticipant la réouverture des organismes et la reprise des réunions en 
personne, le CRSH prévoit un retour à des niveaux normaux de demandes de subventions Connexion plus 
tard en 2021-2022.  
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Subventions de synthèse des connaissances

 

 Compétences et travail à l’ère de 

l’économie numérique 

Mobilité et transport en commun 

            Montant : Jusqu’à 30 000 dollars Jusqu’à 30 000 dollars 

            Durée : 1 an 1 an 

   

   

Date limite pour présenter une 

demande : 
3 septembre 2020 

17 décembre 2020 

Système : Demande en ligne du CRSH Demande en ligne du CRSH 

Dates de sélection : 13 novembre 2020 5 mars 2021 

Méthode de sélection : Téléconférence Vidéoconférence  

Nombre de comités : 1 1 

Nombre de membres de comités : 11 8 

 
 

Compétences et travail à l’ère de 
l’économie numérique 

Taux d’acceptation 
de 52 % 

Le CRSH a invité 21 experts 

11 ont accepté 

aucun membre n’a 

abandonné le processus 

 

 

 
Les membres de 

comités ont 
examiné en 

moyenne 

16 demandes 

 

Mobilité et transport en 
commun 

Taux d’acceptation 
de 22 % 

Le CRSH a invité 
36 experts 

8 ont accepté 
aucun membre n’a 

abandonné le processus 

 

 

 
Les membres de 

comités ont 
examiné  

en moyenne 

11  
demandes 

Les deux concours abordent plusieurs des 16 défis de demain dans la deuxième phase de l’initiative Imaginer 
l’avenir du Canada du CRSH.  

  

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/programs-programmes/challenge_areas-domaines_des_defis/index-eng.aspx
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Statistiques sur les concours 

 
Année 

Demandes 
admissibles 

 
Octrois 

 
Taux de réussite 

 

Total demandé 
(admissible) 

 
Total octroyé 

2020-2021 

Compétences et travail à 
l’ère de l’économie 

numérique 

59 36 61 % 1 694 824 $ 762 217 $ 

2020-2021 

Mobilité et transport en 
commun 

30 23 77 % 858 425 $ 669 238 $ 

*Les statistiques sur les concours sont fondées sur des données ponctuelles sur les sélections; les octrois résultant de l’attribution de 
fonds supplémentaires à des stades ultérieurs du cycle de financement ne sont pas inclus. 

 

Nouveautés en 2020-2021

 

TECHNOLOGIES NUMÉRIQUES DANS UN ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE EN MUTATION RAPIDE. En 2020-
2021, le CRSH a lancé, en collaboration avec le Centre des Compétences futures, un concours de subventions 
de synthèse des connaissances sur le thème des compétences et du travail à l’ère de l’économie numérique. 
Les rapports de synthèse qui en résulteront décriront comment les universités, les secteurs public et privé et 
les organismes sans but lucratif peuvent soutenir les travailleurs face aux nouveaux problèmes et aux 
nouvelles possibilités découlant des technologies numériques, y compris l’apprentissage continu et la 
création de milieux de travail efficaces, résilients et inclusifs. 

DÉFIS EN MATIÈRE DE MOBILITÉ ET DE TRANSPORT EN COMMUN. Le CRSH et Infrastructure Canada ont 
lancé un concours de subventions de synthèse des connaissances sur le thème de la mobilité et du transport 
en commun. Cet appel aborde les nouveaux défis associés à l’environnement stratégique complexe 
d’aujourd’hui, parallèlement aux nouvelles tendances sociales, aux impératifs liés à l’environnement et aux 
innovations technologiques. Les titulaires de ces subventions devront cerner les lacunes et les possibilités en 
matière de recherche sur le transport, l’utilisation des terres, l’urbanisme, ainsi que la santé et la sécurité 
publiques. 

RETARD DANS LA COMMUNICATION DES RÉSULTATS DE 2019-2020 EN RAISON DE LA COVID-19. En raison 
de la perturbation des activités de synthèse de recherche attribuable à la COVID-19, notamment l’accès 
réduit aux installations et les difficultés relatives à l’embauche d’étudiants, le CRSH a retardé la publication 
des synthèses en bref des données probantes aux concours de 2019-2020 des trois organismes pour les 
subventions de synthèse des connaissances sur le thème La vie en fonction de la capacité limite de la Terre. 
Les synthèses seront publiées sur le site Web du CRSH plus tard à l’automne 2021.  
 
FORUM VIRTUEL EN RAISON DES RESTRICTIONS RELATIVES AUX VOYAGES ET DES MESURES DE SANTÉ 
PUBLIQUE. Étant donné les restrictions relatives aux voyages en vigueur pendant toute l’année, tous les 
événements ayant trait aux subventions de synthèse des connaissances se sont déroulés à distance. Ces 
événements ont en outre eu lieu plus tard que ce qui avait été prévu à l’origine, de manière à faciliter la 
production des résultats de recherche. Bien que les webinaires de lancement aient commencé à être offerts 
de manière virtuelle l’année précédente, les forums finaux qui s’étendent sur plusieurs jours ont aussi été 
tenus à distance pour la première fois.  
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Observations sur les concours 

  

100 % des répondants au sondage ont évalué le soutien du 

personnel du CRSH comme étant excellent (90 %) ou bon (10 %). 

 

90 % des répondants au sondage ont évalué que la qualité du 

processus d’évaluation du mérite était excellente (70 %) ou bonne 
(20 %). 
 

n = 10 (Compétences et travail à l’ère de l’économie numérique, 5; 
 Mobilité et transport en commun, 5) 

 
▬ « L’engagement et le soutien du personnel du CRSH ont été excellents. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités, Compétences et travail à l’ère de 

l’économie numérique 

 

▬ « Le personnel a été serviable et professionnel dans toutes nos interactions. En tant que nouvel 
évaluateur, j’ai trouvé très utile l’orientation fournie au début du processus. » 

Répondant au sondage auprès des membres de comités, Mobilité et transport en commun 

 
 
NATURE CYCLIQUE DES SUBVENTIONS DU CRSH RECONNUES PAR DES CHERCHEURS. Des chercheurs ont 
fait remarquer que, dans certains cas, des demandes de subventions de synthèse des connaissances sont 
préparées après que les demandes retenues au concours des subventions Savoir du CRSH ont soulevé de 
nouvelles questions de recherche. Ce phénomène démontre la nature cyclique et complémentaire des 
programmes du CRSH, les subventions de synthèse des connaissances pouvant donner lieu à de nouvelles 
demandes à d’autres occasions de financement, comme les subventions Savoir. 
 
CHERCHEURS À DIVERS STADES DE LEUR CARRIÈRE. Les occasions de financement liées aux subventions de 
synthèse des connaissances continuent d’attirer un vaste éventail d’universitaires qui en sont à différents 
stades de leur carrière. Les participants à des événements de mobilisation des connaissances tels que les 
forums de synthèse des connaissances incluent des chercheurs doctoraux et postdoctoraux et des 
professeurs titulaires, y compris les responsables de chaires de recherche du Canada, ainsi que des décideurs 
de multiples secteurs. 

 

Changements prévus aux concours en 2021-2022

 

CONCOURS AXÉS SUR LES NOUVEAUX DÉFIS. Un concours de subventions de synthèse des connaissances et 
une occasion de financement relevant du nouveau projet pilote du carrefour des idées de l’initiative Imaginer 
l’avenir du Canada seront lancés en 2021-2022.  
 

 En 2018, le CRSH a défini 16 défis de demain lors de son exercice prévisionnel Imaginer l’avenir du 
Canada. Trois de ces défis ont été désignés comme présentant un intérêt particulier pour le milieu 
de la recherche et devaient faire l’objet de recherches à une série d’occasions de financement liées 
aux subventions de synthèse des connaissances. Le lancement de la dernière de ces occasions de 
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financement est prévu en septembre 2021. Portant sur le thème de l’émergence de la société 
asociale, ce concours devrait revêtir un attrait particulier pour les chercheurs en sciences humaines.  
 

 Trois nouveaux défis seront établis à partir de ceux qui n’ont pas encore été abordés parmi les 
16 défis de demain de l’initiative Imaginer l’avenir du Canada. L’annonce en sera faite au 
printemps 2022 et le premier concours de subventions de synthèse des connaissances est prévu à 
l’automne 2022.  
 

 Créé en mai 2021, le nouveau Carrefour des idées se penchera sur les défis de demain associés à la 
vie en fonction de la capacité limite de la Terre sous l’optique du thème qu’il s’est donné, soit le 
Canada et l’économie circulaire. Au cours de la première étape du projet pilote, des chercheurs de 
différentes disciplines et de divers établissements se réuniront dans un atelier virtuel et se 
pencheront sur ce thème lors d’activités animées. Ils formeront ensuite des équipes de recherche et 
proposeront des idées de projets interdisciplinaires aux évaluateurs du mérite qui seront présents à 
l’atelier. Les équipes dont les projets répondent aux critères fixés seront invitées à présenter une 
demande de financement à la deuxième étape du Carrefour des idées, au début de 2022. Ce projet 
pilote d’occasion de financement permettra d’évaluer les nouvelles approches en matière de 
conception de la recherche et d’évaluation du mérite.  
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Initiatives conjointes 

 

L’architecture des programmes du CRSH favorise le développement de partenariats entre les membres de la 

communauté de recherche au Canada et à l’étranger et entre la communauté de recherche et les secteurs 

public, privé et sans but lucratif au Canada. 

 

Mises sur pied conformément à un ensemble de lignes directrices, ces initiatives conjointes sont gérées par 

le CRSH ou à l’externe. Ce ne sont pas toutes les initiatives qui s’accompagnent d’un financement. Ci-dessous 

figure un sommaire des initiatives et des principaux résultats en 2020-2021 (en ordre alphabétique). 
 

Forum Belmont 

Partenaire : Forum Belmont 

À propos de cette initiative : Les chercheurs canadiens s’intéressant aux thèmes proposés par le Forum 

Belmont sur les questions touchant la recherche sur les changements environnementaux dans le monde 

préparent des propositions impliquant des partenariats de recherche internationaux. Les demandes sont 

présentées aux programmes Savoir et Connexion du CRSH. Les titulaires de subventions du CRSH peuvent se 

servir de leurs fonds de recherche existants pour participer comme collaborateurs. Le CRSH les aide à établir 

des contacts de recherche internationaux afin de créer de nouveaux réseaux de collaboration et de 

coordination de la recherche. 

2020-2021 : 

1 demande de subventions Savoir a signalé un intérêt. Aucune collaboration établie. 

1 demande de subventions de développement de partenariat a signalé un intérêt. Collaboration établie. 

3 demandes de subventions de partenariat (étape 1) ont signalé un intérêt. Aucune collaboration établie. 

 

Fondation canadienne pour l’innovation ‒ Fonds des leaders John-R.-Evans 

Partenaire : Fondation canadienne pour l’innovation 

À propos de cette initiative : Financement d’infrastructure pour appuyer la recherche ou les activités de 

partenariat liées à la recherche. Les universités peuvent soumettre des propositions de financement jusqu’à 

concurrence de 800 000 dollars, le maximum des coûts admissibles étant fixé à deux millions de dollars. La 

Fondation canadienne pour l’innovation accepte des propositions d’un montant inférieur ou égal à 

75 000 dollars dans les domaines des sciences sociales, des sciences humaines et des arts ou des universités 

qui ont accès au Fonds des petits établissements. 

2020-2021 : 

3 subventions de partenariat accordées. 

 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/index-fra.aspx_
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/partnerships-partenariats/joint_initiatives-initiatives_conjointes-fra.aspx
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Société canadienne d’hypothèques et de logement – Programme de bourses pour la 

formation en recherche sur le logement du CRSH 

Partenaire : Société canadienne d’hypothèques et de logement 

À propos de cette initiative : Bourses postdoctorales offertes à des personnes faisant de la recherche en 

sciences sociales et humaines dans des domaines liés au logement, à l’appui de la Stratégie nationale sur le 

logement. Chaque bourse est de 45 000 dollars par année et peut s’échelonner sur une période d’un an ou 

deux. Les candidats soumettent une demande à l’occasion de financement des bourses postdoctorales du 

CRSH. Les demandes méritoires sont transmises à la Société canadienne d’hypothèques et de logement aux 

fins d’examen. 

2020-2021 : 

4 bourses postdoctorales accordées (3 financées conjointement. 1 entièrement financée par la Société 

canadienne d’hypothèques et de logement). 

Un investissement de 247 500 dollars de la Société canadienne d’hypothèques et de logement pour soutenir 

les bourses nouvelles et en cours. 

 

Programme d’innovation dans les collèges et la communauté (comprend l’appel spécial pour 

une réponse rapide à la COVID-19) 

Partenaires : Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada (responsable) et Instituts de 

recherche en santé du Canada 

À propos de cette initiative : Favoriser une plus grande innovation aux échelles communautaire et régionale 

en permettant aux collèges canadiens d’améliorer leur capacité de collaborer avec des entreprises locales, en 

particulier de petites et moyennes entreprises. Elle appuie la recherche appliquée et les collaborations qui 

facilitent la commercialisation de même que le transfert et l’adaptation de technologie, de même que 

l’adoption de nouvelles technologies14. 

Elle comprend neuf types de subventions. En 2020-2021, le CRSH a financé des projets par l’entremise des 

subventions d’engagement partenarial. Le CRSH a également financé dix projets dans le cadre du Programme 

d’innovation dans les collèges et la communauté – Appel spécial relatif à l’appui à la recherche appliquée en 

réponse rapide à la COVID-19, qui a eu lieu au printemps 2020. 

2020-2021 : 

6 subventions d’engagement partenarial dans le cadre du Programme d’innovation dans les collèges et la 

communauté, pour un total de 149 996 dollars. 

10 subventions dans le cadre de l’Appel spécial relatif à l’appui à la recherche appliquée en réponse rapide à 

la COVID-19, pour un total de 746 157 dollars. 

Investissement total de 896 153 dollars par le CRSH. 

                                                           
14 Les subventions sont financées par le CRSNG, à l’exception des propositions portant exclusivement sur les sciences sociales, 
les sciences humaines ou les sciences de la santé, qui seront financées par le CRSH ou les IRSC, selon le cas. 

https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/nhs/housing-research-scholarship-program
https://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/nhs/housing-research-scholarship-program
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Initiative de recherche du ministère de la Défense nationale 

Partenaire : Recherche et développement pour la défense Canada, organisme du ministère de la Défense 

nationale 

À propos de cette initiative : Recherche en sciences humaines et les activités connexes correspondant aux 

domaines de recherche prioritaires de Recherche et développement pour la défense Canada, y compris l’état 

de préparation du personnel militaire, l’efficacité organisationnelle et opérationnelle et l’efficacité humaine 

dans le cadre d’opérations modernes. Les chercheurs intéressés présentent leur demande au programme 

Savoir du CRSH. 

 

2020-2021 : 

8 demandes de subventions Savoir ont signalé un intérêt. 4 ont été transmises à Recherche et 

développement pour la défense Canada. Elles ont toutes été financées par l’Initiative de recherche du 

ministère de la Défense nationale. 

3 demandes de subventions de développement Savoir ont signalé un intérêt. 8 ont été transmises à 

Recherche et développement pour la défense Canada. Elles ont toutes obtenu une subvention de 

développement Savoir. 

3 demandes de subventions de développement Savoir ont signalé un intérêt. L’une des deux demandes qui 
ont été transmises à Recherche et développement pour la défense Canada a été financée par l’Initiative de 
recherche du ministère de la Défense nationale. 

Investissement total de 270 000 dollars de Recherche et développement pour la défense Canada 
(54 000 dollars à chaque proposition). 

 

Initiative de bourses de recherche MINDS du ministère de la Défense nationale  

Partenaire : Programme Mobilisation des idées nouvelles en matière de défense et de sécurité (MINDS) du 

ministère de la Défense nationale 

À propos de cette initiative : Bourses et suppléments de formation en recherche au niveau de la maîtrise, du 

doctorat et des études postdoctorales à des étudiants et à des chercheurs en sciences humaines. La 

recherche doit se rapporter aux Défis stratégiques MINDS, de même qu’à la politique de défense du Canada, 

Protection, Sécurité, Engagement.  

L’initiative comprend des bourses aux candidats retenus par le programme de bourses d’études supérieures 

du Canada – Maîtrise (BÉSC M) qui s’identifient comme Autochtones et dont les recherches s’inscrivent dans 

les domaines de la politique de défense du Canada. 

Les flux de financement sont associés à trois occasions de financement : BÉSC M, bourses doctorales du CRSH 

et bourses postdoctorales du CRSH. Les résultats des concours relatifs à ces occasions de financement sont 

utilisés pour attribuer les bourses et les suppléments au cours de l’exercice financier suivant celui du 

concours associé du CRSH ou des trois organismes. 

 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/umbrella_programs-programme_cadre/insight-savoir-fra.aspx
https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-nationale/programmes/minds/defis-strategiques-matiere-defence.html
http://dgpaapp.forces.gc.ca/fr/politique-defense-canada/docs/rapport-politique-defense-canada.pdf
http://dgpaapp.forces.gc.ca/fr/politique-defense-canada/docs/rapport-politique-defense-canada.pdf
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2020-2021 : 

9 bourses de maîtrise pour les étudiants autochtones, d’une valeur de 17 500 dollars. 

2 bourses de doctorat, d’une valeur de 35 000 dollars par année pendant 3 ans. 

4 bourses de doctorat, d’une valeur de 35 000 dollars par année pendant 1 an. 

1 bourse postdoctorale, d’une valeur de 45 000 dollars par année pendant 2 ans. 

11 suppléments, d’une valeur de 10 000 dollars, attribués aux titulaires de bourses de maîtrise, doctorales et 

postdoctorales. 

Un investissement de 600 000 dollars du ministère de la Défense nationale. 

 

Plateforme de formation en recherche sur les villes en santé 

Partenaires : Instituts de recherche en santé du Canada et Conseil de recherches en sciences naturelles et en 

génieÀ propos de cette initiative : Initiative de formation interdisciplinaire et intersectorielle visant à 

soutenir les connaissances de pointe et le renforcement des capacités. Cette occasion de financement aidera 

une équipe à concevoir et à mettre en œuvre une initiative nationale de formation en recherche axée sur la 

création, la mise en œuvre et le prolongement des interventions novatrices et des solutions dans divers 

contextes urbains, en vue de promouvoir des villes saines, résilientes, durables et équitables. 

La procédure de candidature à cete initiative comprend une lettre d’intention et une demande complète. Un 

seul partenariat recevra la totalité de la subvention. 

2020-2021 :  

Une plateforme sera financée à l’étape de la demande complète à compter de l’exercice 2021-2022.

 

Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique 

Partenaire : Ministère du Patrimoine canadien 

À propos de cette initiative : Appui aux objectifs de l’approche du ministère du Patrimoine canadien en 

matière de protection de la démocratie et de l’Initiative de citoyenneté numérique en finançant des 

recherches sélectionnées sur des questions liées à la désinformation en ligne au Canada. L’initiative prévoit 

un montant annuel maximal de 600 000 dollars. En 2020-2021, le financement a été accordé par l’entremise 

des subventions Savoir, des subventions Connexion, des bourses postdoctorales et des bourses doctorales du 

CRSH. 

 

2020-2021 : 

31 demandes de subventions Savoir ont signalé un intérêt. 

 7 suppléments de recherche ont été attribués, d’une valeur de 20 000 dollars chacun; 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/desinformation-en-ligne.html
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 8 demandes jugées méritoires par les comités de sélection des subventions Savoir du CRSH ont été 

transmises à Patrimoine canadien pour être prises en considération aux fins des subventions de 

recherche. 4 d’entre elles ont été jugées pertinentes et ont obtenu des subventions. 

2 demandes de subventions Connexion ont signalé un intérêt (occasions de financement de février 2021). 

 1 subvention de l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique a été accordée, 

pour une somme totale de 19 145 dollars. 

4 demandes de bourses postdoctorales et 14 demandes de bourses doctorales ont été transmises à 

l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique aux fins d’examen de leur pertinence. 

 3 bourses postdoctorales et 6 bourses doctorales ont été financées, pour une valeur de 
10 000 dollars chacune. 

2 demandes de subventions Connexion ont signalé un intérêt (occasions de financement de février 2021); 

 1 subvention de l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique a été accordée, 
pour une somme totale de 19 145 dollars. 

Investissement de 90 000 dollars de l’Initiative pour la recherche en matière de citoyenneté numérique.

 

Mitacs Accélération 

Partenaire : Mitacs 

À propos de cette initiative : Les titulaires de subventions de partenariat, de subventions de développement 

de partenariat, de subventions d’engagement partenarial et de subventions Savoir sont admissibles à un 

processus de demande simplifié pour les stages Mitacs Accélération. Les subventions sont accordées pour 

des stages de recherche entre des personnes faisant des études supérieures et (ou) des chercheurs 

postdoctoraux. Elles peuvent être offertes dans le cas de partenariats avec des entreprises à but lucratif et 

des organismes sans but lucratif admissibles. 

2020-2021 : 

41 étudiants et chercheurs postdoctoraux ayant reçu une subvention. 

Représentation de 18 universités. 

33 entreprises et organismes sans but non lucratif canadiens ayant été des hôtes. 

Un investissement de 619 167 dollars de la part de Mitacs et de ses partenaires. 

 

Mitacs Élévation 

Partenaire : Mitacs 

À propos de cette initiative : Les candidats admissibles à une bourse postdoctorale du CRSH qui travaillent 

avec une entreprise canadienne ou un organisme sans but lucratif peuvent présenter simultanément une 

demande de bourse Mitacs Élévation, d’un montant de 55 000 dollars par année, pour une période de 

deux ans. 
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2020-2021 : 

Aucune demande de bourse Mitacs Élévation reçue par le CRSH. 

 

Initiative de formation en gestion de recherche Mitacs Élévation 

Partenaire : Mitacs 

À propos de cette initiative : Accès exclusif à un programme de deux ans qui consiste en des activités de 

formation et de réseautage en personne et en ligne axées sur l’acquisition de compétences en leadership et 

en gestion, en communication et en établissement de relations ainsi qu’en gestion personnelle et 

professionnelle. Les participants peuvent demander une aide supplémentaire pour compenser les frais 

d’hébergement et de déplacement dus à des circonstances personnelles (par exemple, frais de garde 

d’enfants, hébergement pour personne handicapée, voyages internationaux ou voyages à partir de régions 

éloignées). Remarque : les activités du programme se dérouleront en ligne jusqu’à ce que les restrictions liées 

à la COVID-19 soient levées. 

2020-2021 : 

25 détenteurs de bourses postdoctorales du CRSH ont été sélectionnés pour participer à l’initiative. 

 

Sixième appel de propositions de l’Open Research Area 

Partenaires : Agence nationale de la recherche, France ; Deutsche Forschungsgemeinschaft, Allemagne ; 

Conseil de recherches économiques et sociales, Royaume-Uni 

À propos de cette i nitiative : Le CRSH et ses trois partenaires ont lancé un sixième appel de propositions 

dans le cadre de l’Open Research Area (ORA) afin de financer des projets de recherche conjoints, 

internationaux et interdisciplinaires. Cet appel permet de financer des projets intégrés réalisés par des 

chercheurs d’au moins trois des quatre pays signataires, au moyen d’un processus de demande en deux 

étapes. Le Conseil de recherches économiques et sociales a été l’organisme de coordination de l’ORA 6. 

2020-2021 : 

103 demandes ont été présentées (avec une participation canadienne dans 85 cas). 

13 demandes ont été acceptées (avec une participation canadienne dans 9 cas). 

Au total, 9 subventions ORA ont été accordées à des projets comportant une participation canadienne. 

Investissement du CRSH de 3 018 528 dollars sur 3 ans. 

 

Répercussions sociétales de la recherche en génomique  

Partenaire : Génome Canada 

À propos de cette initiative : Recherche en sciences humaines et activités connexes visant à approfondir les 

connaissances sur le potentiel de répercussions profondes sur la société des innovations génomiques. Les 

chercheurs intéressés présentent leur demande aux programmes Savoir et Connexion du CRSH. 

https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/umbrella_programs-programme_cadre/insight-savoir-fra.aspx
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/funding-financement/umbrella_programs-programme_cadre/connection-connexion-fra.aspx
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2020-2021 : 

4 demandes de subventions Savoir ont signalé un intérêt. 1 a été accordée seulement par le CRSH, car 

Genome Canada ne l’a pas jugée pertinente. 

3 demandes de subventions de développement Savoir ont signalé un intérêt. Aucune n’a été accordée. 

 

Initiative de recherche sur la participation au sport 

Partenaire : Sport Canada 

À propos de cette initiative : Appuie les objectifs de la Politique canadienne du sport en finançant des projets 

de recherche choisis portant sur des enjeux liés à l’amélioration de la participation aux sports au Canada. Elle 

est doté d’un budget annuel maximal de 750 000 dollars, auquel vient s’ajouter un financement annuel de 

75 000 dollars à la recherche appliquée sur la participation aux sports des enfants et des jeunes autochtones. 

Les chercheurs intéressés peuvent présenter une demande au concours Subventions Savoir et aux occasions 

de financement au niveau postdoctoral et doctoral du CRSH. 

2020-2021 : 

27 demandes de subventions Savoir. 21 ont été transmises à Sport Canada, dont 15 ont reçu une subvention 

Savoir. Six demandes ont été recommandées pour un financement mais n'ont pas été attribuées en raison de 

contraintes budgétaires. 

 1 subvention de recherche a été attribuée, d’une valeur de 160 031 dollars sur trois ans. 

 9 suppléments de subvention de recherche ont été attribués, d’une valeur de 15 000 dollars chacun. 

3 candidatures postdoctorales et 17 candidatures doctorales ont été transmises à Sport Canada.15 

 10 suppléments aux bourses doctorales et 3 aux bourses postdoctorales ont été attribués, d’une 

valeur de 10 000 dollars chacun. 

Investissement de 324 002 dollars de Sport Canada en 2021-2022 (455 031 dollars sur trois ans).

                                                           
15 Seules les demandes retenues au programme Talent ont été transmises. 
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Annexe A – Questionnaires remis aux membres de comités : résultats globaux et tendances sur trois ans 
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Nouvelles questions en 2020-2021* 
 

 

* Les pourcentages moins que 5 % ne sont pas indiqués 
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Autres questions qualitatives 
 

 Veuillez signaler un aspect du processus d’évaluation du mérite que le CRSH a particulièrement bien réussi. Pour des raisons de confidentialité, nous vous 
prions d’éviter les commentaires qui pourraient dévoiler l’identité des personnes.  

 Veuillez signaler un aspect du processus d’évaluation du mérite que le CRSH devrait modifier pour améliorer votre expérience. Pour des raisons de 
confidentialité, nous vous prions d’éviter les commentaires qui pourraient dévoiler l’identité des personnes.  

 Avez-vous d’autres commentaires ou préoccupations? 
 
D'autres questions ont été ajoutées pour commenter les impacts de COVID-19 sur le processus d'examen du mérite. 
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(2020-21)

Non, le processus 
appuie l’équité, la 
diversité et l’inclusion
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* Les répondants qui ont 
répondu oui ont eu la possibilité 
de soumettre des suggestions au 
CRSH.
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Annexe B – Liste des observateurs 2020-2021 

 

 

 

Occasion de financement Observateur Université 

Formation en recherche et perfectionnement des chercheurs  

Bourses postdoctorales du CRSH Bonnie McElhinny Women and Gender Studies Institute, 
University of Toronto 

Bourses postdoctorales du CRSH Annie Chaloux  École de politique appliquée, Université de 
Sherbrooke 

Bourses de doctorat du CRSH – 
National 

Thomas Carrier-Lafleur Département d’histoire de l’art et 
d’études cinématographiques, Université 
de Montréal 

Bourses de doctorat du CRSH – 
National 

Jorge Emilio Rosés Labrada Département de linguistique, University of 
Alberta 

Prix Impacts Nadia Rousseau Département des sciences de l’éducation, 
Université du Québec à Trois-Rivières 

Recherche Savoir 

Subventions Savoir Helena Osana 

 

Samuel Kalman 

 

Meg Holden 

Département d’éducation, Université 
Concordia 

Département d’histoire, St. Francis Xavier 
University 

Urban Studies and Resources and 
Environmental Management, Simon Fraser 
University 

Partenariats de recherche 

Subventions de développement de 
partenariat 

Caroline McDonald-Harker Département de sociologie et 
d’anthropologie, Mount Royal University 

Subventions de partenariat – 
Étape 2 

Joanne Burgess Département d’histoire, Université du 
Québec à Montréal 
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Annexe C – Charge de travail des membres de comités 

 
 
Le CRSH continue de surveiller la charge de travail des membres de comités, reconnaissant l’investissement 

de temps considérable exigé par la participation au processus d’évaluation du mérite.  

Une nouvelle question portant sur le temps consacré aux différents aspects du processus a été ajoutée au 

sondage sur l’évaluation du mérite. Les résultats généraux concernant toutes les occasions de financement 

indiquent que la participation aux réunions de sélection est l’aspect le plus exigeant. 

 

Les pourcentages inférieurs à 5 % ne sont pas indiqués. 

Le nombre de demandes assignées aux membres de comités varie en fonction de la longueur des demandes 

pour chaque occasion de financement. Comme le présent rapport en a déjà fait mention, 58 % des 

répondants au sondage de 2020-2021 ont indiqué que la « charge de travail » est la raison qui les ferait 

hésiter à siéger de nouveau à un comité (n = 468). L’année précédente, 79 % des répondants avaient 

mentionné la charge de travail en réponse à cette même question (n = 465). Ce changement reflète non 

seulement les modifications qui ont été apportées à la charge de travail associée aux évaluations de manière 

à atténuer les perturbations provoquées par la COVID-19, mais également la tendance générale à la baisse du 

nombre de demandes assignées qui a été observée ces dernières années. 

Le CRSH continuera de surveiller la charge de travail et d’examiner les moyens de la maintenir à des niveaux 

appropriés.  
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Tendances relatives à la charge de travail pour la période 2018-2021 : Nombre moyen de demandes 

assignées à chaque membre de comité aux fins d’évaluation 
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Nombre moyen de demandes examinées par les membres des comités, par occasion de financement 

(2017-2020) 

Formation en recherche et perfectionnement des chercheurs 

Occasion de 
financement 

2020-2021 2019-2020 2018-2019 2017-2018 

Bourses 
postdoctorales 
du CRSH 

Moyenne : 30,0 
Nombre total de 
demandes : 795 

Moyenne : 29,5 
Nombre total de 
demandes : 751 

Moyenne : 31,5 
Nombre total de 
demandes : 824 

Moyenne : 37,0 
Nombre total de 
demandes : 855 

Bourses 
doctorales du 
CRSH  

Moyenne : 42,0  
Nombre total de 
demandes : 2 393 

Moyenne : 45,4  
Nombre total de 
demandes : 2 585 

Moyenne : 52,6 
Nombre total de 
demandes : 2 205 

Moyenne : 55,3  
Nombre total de 
demandes : 2 047 

Prix Impacts Moyenne : 7,4 
Nombre total de 
demandes : 79 

Moyenne : 16,8 
Nombre total de 
demandes : 67 

Moyenne : 13,8 
Nombre total de 
demandes : 55 

Moyenne : 16,2 
Nombre total de 
demandes : 70 

Recherche Savoir 

Subventions 
Savoir 

Moyenne : 12,7 
Nombre total de 
demandes : 1 213 

Moyenne : 17,1 
Nombre total de 
demandes : 1 425 

Moyenne : 16,3 
Nombre total de 
demandes : 1 365 

Moyenne : 17,6 
Nombre total de 
demandes : 1 536 

Subventions de 
développement 
Savoir 

Moyenne : 13,6 
Nombre total de 
demandes : 1 256 

Moyenne : 18,5 
Nombre total de 
demandes : 1 128 

Moyenne : 20 
Nombre total de 
demandes : 1 139 

Moyenne : 18,5  
Nombre total de 
demandes : 1 236 

 Partenariats de recherche 

Subventions de 
partenariat 

Moyenne : 18,8 
Nombre total de 
demandes : 75 

Moyenne : 16,8 
Nombre total de 
demandes : 67 
 

Moyenne : 16 
Nombre total de 
demandes : 64 
 

Moyenne : 18,3 
Nombre total de 
demandes : 73 

0
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Subventions de 
développement 
de partenariat 

Moyenne : 20,3 
Nombre total de 
demandes : 135 

Moyenne : 20,0 
Nombre total de 
demandes : 134 

Moyenne : 22,2 
Nombre total de 
demandes : 148 

Moyenne : 18,4 
Nombre total de 
demandes : 127 

Subventions 
d’engagement 
partenarial 

Moyenne : 8,4 
Nombre total de 
demandes : 70116 

Moyenne : 9,5 
Nombre total de 
demandes : 335 

Moyenne : 10,3 
Nombre total de 
demandes : 372 

Moyenne : 13,1 
Nombre total de 
demandes : 214 

Subventions 
Connexion 

Moyenne : 8,4 
Nombre total de 
demandes : 309 

Moyenne : 14,48 
Nombre total de 
demandes : 699 

Moyenne : 15,5 
Nombre total de 
demandes : 691 

Moyenne : 12,4 
Nombre total de 
demandes : 637 

Direction des défis de demain 

Subventions de 
synthèse des 
connaissances 

Compétences et travail à 
l’ère de l’économie 
numérique 
Moyenne : 16,1 
Nombre total de 
demandes : 59 
 
Mobilité et transport 
en commun 
Moyenne : 11,3 
Nombre total de 
demandes : 30 

Évaluations 
environnementales et 
évaluations d’impact 
Moyenne : 15,0 
Nombre total de 
demandes : 40 
 
La vie en fonction de la 
capacité limitée de la Terre 
Moyenne : 17,4 
Nombre total de 
demandes : 58 

L’avenir des relations 
commerciales entre le 
Canada et le 
Royaume-Uni 

Moyenne : 5,3 
Nombre total de 
demandes : 42 
 

  

 

 

  

                                                           
16 Le total comprend des Subventions d’engagement partenarial régulier et COVID-19. 
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Annexe D – Statistiques sur les concours 

 

 
Les données sur les bourses reflètent les résultats des concours immédiatement après la prise des 
décisions. Les octrois résultant de l’attribution de fonds supplémentaires plus tard au cours du cycle de 
financement ne sont pas inclus. 
 
Bourses postdoctorales 

Année 
Demandes 

admissibles  
Octrois Taux de réussite 

Total 

demandé 

(admissible) 

Total octroyé 

2020-2021 795 160 20 % Sans objet 14 015 250 $ 

2019-2020 751 160 21 % Sans objet 14 220 000 $ 

2018-2019 824 160 19 % Sans objet 14 265 000 $ 

2017-2018 855 151 18 % Sans objet 11 907 000 $ 

2016-2017 879 151 17 % Sans objet 12 069 000 $ 

 

 
Bourses doctorales (Bourses doctorales du CRSH/Bourses de doctorat du Programme de BÉSC) 

Année 
Demandes 

admissibles* 

 

Demandes Octrois 
Taux de 

réussite** 

Total 

demandé 

(admissible) 

Total octroyé 

2020-2021 2393t 2393 

528 (CRSH) 

43 % Sans objet 

30 140 000 $ 

500 (BÉSC) 52 500 000 $ 

2019-2020 4087 2585 

540 (CRSH) 

41 % Sans objet 

29 160 006 $ 

516 (BÉSC) 54 180 000 $ 

2018-2019 3626 2205 

508 (CRSH) 

43 % Sans objet 

27 780 000 $ 

430 (BÉSC) 45 150 000 $ 

2017-2018 3562 2047 

430 (CRSH) 

42 % Sans objet 

24 020 000 $ 

430 (BÉSC) 45 150 000 $ 

2016-2017 4141 2043 

430 (CRSH) 

42 % Sans objet 

23 980 000 $ 

430 (BÉSC) 45 150 000 $ 

* Approximativement, car le CRSH ne vérifie pas l’admissibilité des demandes qui ne sont pas recommandées au concours national par les 
établissements canadiens ayant un quota. 
** Le taux de réussite est calculé en utilisant le total combiné des bourses du CRSH et de BÉSC, par rapport au nombre de demandes 
admissibles à l’échelle nationale. 
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Programme de bourses d’études supérieures du Canada – Maîtrise (BÉSC M) 

 
Année 

 

Demandes 

admissibles 

 
Allocation 

 
Octrois* 

 
Taux de 

réussite 

Total 

demandé 

(admissible) 

 
Total octroyé 

2020-2021 2983 1510 1510 51 % Sans objet 26 425 000 $ 

2019-2020 2734 1510 1506 55 % Sans objet 26 938 332 $ 

2018-2019 2943 1300 1295 44 % Sans objet 22 662 500 $ 

2017-2018 2844 1300 1268 45 % Sans objet 22 190 000 $ 

2016-2017 3037 1300 1280 42 % Sans objet 22 400 000 $ 

* Nombre de bourses offertes à la lumière des demandes admissibles reçues. Quelques établissements n’ont pas reçu suffisamment de 
demandes admissibles pour pouvoir utiliser pleinement le montant attribué. 

 
Bourses d’études supérieures du Canada ‒ Suppléments pour études à l’étranger 
Michael-Smith 

 
Année 

 

Demandes 

admissibles 

 
Octrois* 

 
Taux de 

réussite 

Total 

demandé 

(admissible) 

 
Total octroyé 

2020-2021 69 69 Sans objet Sans objet 397 738 $  

2019-2020 129 129 Sans objet Sans objet 760 946 $ 

2018-2019 131 131 Sans objet Sans objet 764 361 $ 

2017-2018 141 141 Sans objet Sans objet 833 632 $ 

2016-2017 129 129 Sans objet Sans objet 766 602 $ 

   * Les résultats sont fondés sur les attributions. 
 

 
Prix Impact (2020-2021) 

  

Mises en 

candidature 

admissibles 

 

Finalistes 

 

Octrois 

 

Taux de 

réussite 

 

Taux de 

réussite 

moyen sur 

cinq ans 

 

Total 

octroyé 

Médaille d’or 13 Sans objet 1 8 % 10 % 100 000 $ 

Prix Talent 22 3 1 5 % 6 % 50 000 $ 

Prix Savoir 14 3 1 7 % 7 % 50 000 $ 

Prix Connexion 22 3 1 5 % 7 % 50 000 $ 

Prix Partenariat 8 3 1 13 % 12 % 50 000 $ 

 

 



RENDEMENT DU CRSH EN 2020-2021 : RAPPORT SUR LES CONCOURS     105 

Subventions Savoir 

 

Subventions de développement Savoir 
 

Année 
Demandes 

admissibles 

 

Octrois 

 

Taux de 

réussite 

Total demandé 

(admissible) 

 

Total octroyé 

2020-2021 1256 563 45 % 77 596 998 $ 32 302 006 $ 

2019-2020 1128 565 50 % 68 800 784 $ 31 685 401 $ 

2018-2019 1139 677 59 % 69 544 174 $ 38 048 922 $ 

2017-2018 1236 397 32 % 74 480 301 $ 21 835 969 $ 

2016-2017 1211 549 45 % 73 789 831 $ 30 573 895 $ 

 

  

Année Demandes 

admissibles 
Octrois Taux de 

réussite 

Total demandé 

(admissible) 
Total octroyé 

2020-2021 
(Volet A) 496 281 57 % 41 705 518 $ 23 184 285 $ 

2020-2021 
(Volet B) 717 356 50 % 183 039 458 $ 80 816 747 $ 

2019-2020 
(Volet A) 

602 274 46 % 50 788 162 $ 22 703 076 $ 

2019-2020 
(Volet B) 

823 306 37 % 212 906 940 $ 68 980 028 $ 

2018-2019 
(Volet A) 

615 312 51 % 52 048 696 $ 24 650 325 $ 

2018-2019 
(Volet B) 

750 307 41 % 188 427 889 $ 65 027 232 $ 

2017-2018 
(Volet A) 

729 376 52 % 60 574 101 $ 29 303 649 $ 

2017-2018 
(Volet B) 

807 351 44 % 200 307 123 $ 72 359 391 $ 

2016-2017 1514 605 40 % 294 935 519 $ 92 786 355 $ 
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Subventions de partenariat 

  
Année 

 
Demandes 
admissibles 

(étape 1) 

 
Demandes 
admissibles 

(étape 2) 

 
Octrois 

 
Taux de 

réussite 

Total 

demandé* 

(admissible) 

 

Total 

octroyé 

2020-2021 75 25 19 25 % 62 150 620 $ 47 468 400 $ 

2019-2020 67 23 16 24 % 55 895 685 $ 38 493 991 $ 

2019-2020 

SCHL 

  19 

(appel de 

SDP 2018-

2019) 

8 6 75 % 10 426 277 $ 7 938 424 $ 

2018-2019 64 26 17 27 % 64 116 532 $ 41 855 594 $ 

2017-2018** 73 25 16 22 % 62 103 139 $ 39 913 275$ 

2016-2017 81 26 15 19 % 64 536 646 $ 37 446 505 $ 

* Comprend les montants demandés à l’étape 2 uniquement.  
** Les statistiques fournies pour 2017-2018 comprennent des octrois additionnels en raison de l’allocation de financement 
supplémentaire. 

 

Subventions de développement de partenariat 
 

Année 
Demandes 

admissibles 

 

Octrois 

 

Taux de 

réussite 

Total demandé 

(admissible) 

 

Total octroyé 

2020-2021 135 96 71 % 25 493 209 $ 18 210 879 $ 

2019-2020 134 76 57 % 25 406 914 $ 14 790 960 $ 

2018-2019 148 70 47 % 28 154 116 $ 13 173 431 $ 

2018-2019 

SCHL 
19 8 42 % 1 508 643 $ 632 035 $ 

2017-2018 127 63 50 % 24 264 639 $ 11 851 065 $ 

2016-2017 143 53 37 % 26 594 482 $ 10 013 695 $ 
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Subventions d’engagement partenarial 
 

Année 
Demandes 

admissibles 

 

Octrois 

 

Taux de 

réussite 

Total demandé 

(admissible) 

 

Total octroyé 

2020-2021 305 216 71 % 7 350 137 $ 5 218 919 $ 

2020-2021 
COVID-19 396 251 63 % 9 583 096 $ 6 092 299 $ 

2019-2020 335 205 61 % 8 086 357 $ 6 198 339 $ 

2018-2019 372 226 61 % 8 936 777 $ 5 509 279 $ 

2017-2018* 214 108 50 % 5 123 393 $ 2 600 722 $ 

* Les statistiques fournies pour 2017-2018 ne comprennent que deux concours (septembre et décembre 2017), car les subventions ont 
été instaurées à l’été 2017. 

 

Subventions Connexion 
 

Année 
Demandes 

admissibles 

 

Octrois 

 

Taux de réussite 

 

Total demandé (admissible) 

 

Total octroyé 

2020-2021 309 237 77 % 8 968 236 $ 6 552 586 $ 

2019-2020 699 324 46 % 18 365 004 $ 8 013 696 $ 

2018-2019 691 284 41 % 17 688 685 $ 7 090 492 $ 

2018-2019 

Autochtone* 

231 116 50 % 10 756 557 $ 5 554 089 $ 

2017-2018 637 294 46 % 15 687 169 $ 7 177 907 $ 

2016-2017 620 342 55 % 15 521 291 $ 8 060 650 $ 

2016-2017 

Canada 150 
81 52 64 % 2 271 202 $ 1 377 120 $ 

*Appel spécial sur la capacité de recherche autochtone et la réconciliation, administré en collaboration avec le CRSNG et les IRSC. 

 

Subventions de synthèse des connaissances 
 

Année 
Demandes 

admissibles 

 

Octrois 

 

Taux de réussite 

 

Total demandé 

(admissible) 

 

Total octroyé 

2020-2021 

Compétences numériques 
59 36 61 % 1 694 824 $ 762 217 $ 

2020-2021 

Mobilité et transport en 
commun 

30 23 77 % 858 425 $ 669 238 $ 
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Annexe E – Mesures et répercussions liées à la COVID-19 en 2020-2021 

 
 
À la fin de l’exercice financier, le CRSH a procédé à une analyse générale dans le but d’évaluer les 

répercussions de la COVID-19 et des mesures de lutte à la pandémie sur les concours de 2020-2021.  

En dépit des perturbations, les demandes et les octrois sont demeurés relativement stables dans l’ensemble 

des programmes du CRSH. Seules de légères baisses du nombre de demandes ont été observées par rapport 

à l’année précédente. Comme prévu, on a constaté une diminution des demandes relatives aux occasions de 

financement qui soutiennent des activités de mobilisation des connaissances, étant donné les restrictions 

visant les voyages et les rassemblements publics. 

Les taux mesurables de demandes et d’octrois liés aux représentations provinciale, institutionnelle et 

disciplinaire sont demeurés inchangés dans l’ensemble des sciences sociales et humaines en 2020-2021. Les 

variations de ces taux étaient faibles et similaires à celles du bassin général des candidats dans le cas de ceux 

qui déclarent faire partie de l’un des quatre groupes désignés (c.-à-d., les femmes, les Autochtones, les 

personnes de minorité visible ou les personnes handicapées). 

Le CRSH a mis en place plusieurs mesures de soutien d’urgence et modifié ses processus de financement de 
façon à minimiser l’incidence de la COVID-19 sur les étudiants, les stagiaires et le personnel de soutien à la 
recherche, ainsi que la recherche dans son ensemble. Ces mesures comprenaient des périodes de 
prolongation non payées et l’attribution de fonds d’urgence aux étudiants et aux établissements. Un résumé 
des initiatives et des nombres de demandes reçus est présenté ci-dessous.  

Ayant cerné un certain nombre de domaines nécessitant un examen plus poussé, le CRSH continuera de 

suivre les changements qui se produiront au fil de l’année, tandis que les répercussions de la COVID-19 

continuent de se faire sentir dans le milieu de la recherche et les établissements. 
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Répercussions sur les demandes présentées au CRSH : 
 

  
Les occasions de financement Talent comprennent les bourses de doctorat du CRSH, les bourses d’études supérieures du Canada au niveau du 
doctorat et les bourses postdoctorales du CRSH. 
Les occasions de financement Savoir comprennent les subventions de développement Savoir et les subventions Savoir. 
Les occasions de financement Partenariat comprennent les subventions de développement de partenariat, les subventions de partenariat et les 
subventions d’engagement partenarial (y compris l’appel spécial pour la COVID-19). 
 
 

→  Pour les occasions de financement Partenariat, la baisse du nombre de demandes de 
subventions Connexion a été compensée par la hausse du nombre de demandes de subventions 
d’engagement partenarial qui a suivi l’appel spécial relatif à la COVID-19.  
 

→ La légère diminution des demandes aux occasions de financement Talent du CRSH peut être reliée à 
la baisse des fonds attribués aux établissements plutôt qu’aux effets de la pandémie de COVID-19. 

 
→ Le recul du nombre de demandes aux occasions de financement Savoir est peut-être attribuable aux 

fonds de soutien d’urgence qui ont été attribués, aux prolongations accordées ou à un éventuel 
recadrage en faveur de l’appel spécial des subventions d’engagement partenarial pour la COVID-19. 
Cette diminution est conséquente à une tendance générale à la baisse du nombre de demandes de 
subventions Savoir.  
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→ Les tendances relatives aux demandes des grands groupes de disciplines reflètent une légère baisse 
des demandes de subventions Savoir, tant dans le domaine des sciences sociales que dans celui des 
sciences humaines, au cours de cette année de pandémie, tandis que les demandes aux occasions de 
financement Partenariat et Talent ont quelque peu augmenté. 
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→ Une hausse du nombre de partenaires parmi les organismes sans but lucratif qui est 

vraisemblablement attribuable aux concours spéciaux des subventions d’engagement partenarial qui 
ont eu lieu au cours de l’année.  
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→ Il semble n’y avoir eu aucune incidence sur les nombres de demandes provenant des quatre groupes 

désignés pour ce qui est de l’équité. Il convient cependant de noter que pour certains des groupes 
désignés, l’échantillon était trop petit pour tirer des conclusions. 

 

Soutien aux universitaires et aux projets pendant la pandémie de COVID-19 : 

Le CRSH a mis en œuvre des mesures non provisionnées destinées à aider et à soutenir le milieu de la 
recherche. Ces mesures ont été communiquées de façon continue sur le site Web du CRSH dans des 
webinaires et des réseaux d’administrateurs de recherches et d’études des cycles supérieurs : 

→ prolongation maximale de 12 mois des subventions pour tenir compte des retards qu’accusent les 
activités de recherche financées par le CRSH; 

→ modification des dates de début et de fin de certains concours; 

→ possibilité, pour les candidats, de décrire les possibles répercussions de la COVID-19 dans leur 
demande, ou d’y joindre un plan d’urgence visant à remédier aux effets que la pandémie pourrait 
avoir sur la recherche proposée; 

→ périodes de prolongation pendant lesquelles les candidats peuvent soumettre des demandes comme 
chercheurs en début de carrière; 

Remarques 
Les occasions de financement Talent comprennent les bourses de doctorat du CRSH, les bourses d’études supérieures du 
Canada au niveau du doctorat et les bourses postdoctorales du CRSH. 
Les occasions de financement Savoir comprennent les subventions de développement Savoir et les subventions Savoir. 
Les occasions de financement Partenariat comprennent les subventions de développement de partenariat, les subventions 
de partenariat et les subventions d’engagement partenarial (y compris l’appel spécial pour la COVID-19). 
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→ création d’une nouvelle plateforme de communication en ligne sécuritaire des résultats des 
concours; 

→ rationalisation provisoire de certaines étapes du processus d’évaluation du mérite; 

→ indemnités temporaires pour personnes à charge et remboursements des coûts afférents pour tous 
les membres de comités ne relevant pas de la fonction publique fédérale. 

Des investissements clés ont été réalisés par l’attribution directe et indirecte de fonds aux étudiants, aux 
stagiaires et au personnel de soutien à la recherche, la mise en place d’une initiative spéciale de subventions 
d’engagement partenarial, ainsi que la prestation de soutien aux établissements. 

 

Des fonds d’urgence d’une valeur totale de 31,6 M$ 
ont été attribués à plus de 3 581 projets 

destinés à soutenir les étudiants et à minimiser 
l’incidence de la pandémie de COVID-19 

 
Grâce aux 291,6 millions de dollars investis par le gouvernement du Canada en avril 2020, le CRSH a pu 
proposer des périodes de prolongation payées d’une durée de quatre mois aux titulaires de bourses, ainsi 
que fournir aux bénéficiaires de subventions des fonds supplémentaires à l’appui des étudiants, des 
stagiaires en recherche et du personnel de soutien à la recherche.  

Une utilisation plus importante des fonds d’urgence a été observée chez les étudiants bénéficiant de 
subventions Savoir et Partenariat du CRSH, comparativement aux programmes d’octroi direct de bourses au 
niveau de la maîtrise et du doctorat et de bourses postdoctorales des trois organismes subventionnaires et 
d’autres organismes. Pour les occasions de financement direct Talent, l’utilisation la plus importante a été 
observée au niveau de la maîtrise (32 %), tandis que l’utilisation la plus intensive des fonds de soutien 
indirect est pour l’occasion de financement des subventions de partenariat (51 %). Aucune différence 
importante n’a été constatée dans l’utilisation des fonds d’urgence dans les quatre groupes désignés. 
 

Pour les programmes Talent du CRSH, 

11,1 M$ ont été attribués à 1 415 titulaires de bourses. 

Au total, 20,5 M$ ont été versés à des étudiants, à des 

chercheurs postdoctoraux et à d’autres membres du personnel 
de recherche ayant bénéficié de 2 166 subventions du CRSH. 
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7,1 M$ ont été investis dans 
294 subventions 

octroyées par l’initiative spéciale  
de subventions d’engagement partenarial pour la COVID-19 

 
En juin et en septembre 2020, le CRSH a procédé à deux concours de subventions d’engagement partenarial, 
qui a permis d’octroyer de petites subventions pouvant aller jusqu’à 25 000 dollars à des candidats se 
penchant sur les répercussions à long terme de la pandémie et les possibles stratégies de gestion des efforts 
de relance. Les appels ont suscité quelque 400 demandes, dont 74 % ont bénéficié de fonds. 

 

Investissement de 417 M$ ciblant 

65 universités. 
Environ 32 000 membres du personnel de recherche  

Environ 20 000 projets de recherche ont reçu du soutien du 
Fonds d’urgence pour la continuité de la recherche au Canada 

 
Composante du Plan d’intervention économique du Canada pour répondre à la COVID-19, le Fonds d’urgence 
pour la continuité de la recherche au Canada aide les universités et les établissements de recherche en santé 
du Canada qui ont subi les contrecoups de la pandémie de COVID-19. Attribués par le CRSH par l’entremise 
du Secrétariat des programmes interorganismes à l’intention des établissements, les fonds ont servi de 
soutien salarial au personnel de soutien à la recherche et permis d’assumer les coûts associés au maintien ou 
à la relance du milieu de la recherche. La majorité (61 %) des fonds ont été accordés au personnel de 
recherche, tandis que 29 % ont été accordés aux étudiants et 10 % aux postdoctorants. 
 
Le soutien salarial d’urgence a fait l’objet d’une importante demande de la part des grands établissements. 
Ceux-ci, qui comprenaient des instituts de recherche en santé affiliés, ont reçu des fonds considérablement 
supérieurs à ce qui leur avait été attribué à l’origine.  

 

60,1 %

0,5 $

25,3 %

6,6 %

Engagement partenarial - COVID-19 : 
Groupes désignés

femmes Autochtones

minorités visibles personnes handicapées

57 %19 %

20 %

4 %

Engagement partenarial - COVID-19 : 
Taille de l'établissement

Grande Moyenne Petite Inconnu
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Annexe F – Données des concours sur l’équité, la diversité et l’inclusion 

 
 
Le CRSH, de même que les trois organismes, la Fondation canadienne pour l’innovation et Génome Canada 

en sont à la troisième année d’utilisation d’un questionnaire harmonisé pour recueillir des données de 

déclaration volontaire en appui à la mesure du rendement et aux objectifs en matière d’équité, de diversité 

et d’inclusion. Ce questionnaire répond à la priorité du CRSH qui consiste à améliorer l’équité, la diversité et 

l’inclusion dans la recherche et s’harmonise au Plan d’action des trois organismes pour l’EDI (2018-2025).  

On demande à tous les répondants de préciser leur tranche d’âge et d’indiquer s’ils appartiennent à l’un des 

quatre groupes désignés : femmes, Autochtones, personnes de minorités visibles et personnes 

handicapées17. Le questionnaire est obligatoire, mais le répondant peut, selon la question, cocher la case « Je 

préfère ne pas répondre ». 

Lancé en janvier 2020, le tableau de bord sur l’EDI du CRSH demeure un important outil qui permet de 

communiquer publiquement des résumés agrégés des données de déclaration volontaire recueillies auprès 

des candidats, des titulaires de bourses ou de subventions et des membres de comités d’évaluation du 

mérite. Lorsque la situation le permet, des statistiques comparables sur la main-d’œuvre canadienne ou le 

contexte universitaire pour chaque groupe désigné sont également incluses dans le tableau de bord. 

 

Les données relatives à l’équité, la diversité et l’inclusion sur les candidats, les titulaires de bourses ou de 

subventions et les membres de comités pour toutes les occasions de financement attribuées en 2020-2021 

sont mises en évidence ci-dessous. Comme l’exercice 2020-2021 n’est que la troisième année pour laquelle 

de telles données sont recueillies, le personnel du CRSH fera preuve de prudence dans l’interprétation des 

données, en particulier pour les concours ayant un faible nombre de candidats. Les tendances feront l’objet 

d’une suivi serré et l’intersectionnalité sera prise en considération à mesure que les données recueillies dans 

des concours à venir seront disponibles. 

En dépit des préoccupations relatives aux effets disproportionnés de la pandémie sur la productivité de 

la recherche dans certains groupes sous-représentés, et malgré les données probantes à ce sujet, une 

analyse des taux de demandes et d’octrois des concours lancés en 2020-2021 n’a révélé aucune 

répercussion importante comparativement aux concours tenus avant la pandémie. Ces résultats 

continueront de faire l’objet d’un suivi en 2021-2022.  

 

Comme il est mentionné dans le rapport, le CRSH a commencé à élaborer de nouvelles exigences axées 

sur l’équité, la diversité et l’inclusion dans le cadre de trois occasions de financement, qui reflètent 

l’importance de l’équité, la diversité et l’inclusion pour les pratiques de recherche et la conception de la 

recherche. Les pratiques de recherche comprennent la composition de l’équipe de recherche et le 

recrutement de ses membres ; les possibilités de formation, de mentorat et de perfectionnement ; les 

décisions et les processus liés à la recherche. La conception de la recherche inclut des éléments comme 

le projet lui-même, y compris les questions, les principes théoriques, les méthodes, l’analyse, la 

rédaction ou la création, ainsi que la mobilisation des connaissances. Ces initiatives et d’autres seront 

                                                           
17 Les quatre groupes désignés aux fins de l’équité en matière d’emploi sont définis dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi 
du gouvernement du Canada. 

https://www.ic.gc.ca/eic/site/063.nsf/fra/h_97737.html
https://www.nserc-crsng.gc.ca/NSERC-CRSNG/EDI-EDI/Action-Plan_Plan-dAction_fra.asp
https://www.sshrc-crsh.gc.ca/about-au_sujet/facts-faits/index-fra.aspx
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présentées sur la nouvelle page Web du CRSH consacrée à l’équité, la diversité et l’inclusion, qui devrait 

être mise en fonction plus tard en 2021-2022.  

 

Parmi les répondants au sondage auprès des membres de comités, 18 % ont révélé qu’ils n’avaient pas 

suivi le module de formation en ligne portant sur les préjugés inconscients, qui est pourtant obligatoire 

pour les membres de comités. Le personnel du CRSH continuera d’encadrer les membres relativement à ces 

exigences. Le module sera révisé et mis à jour par les trois organismes en 2021-2022. En outre, une version 

révisée du questionnaire de déclaration volontaire des trois organismes fédéraux de financement de la 

recherche sera intégrée aux programmes du CRSH en 2021-2022, tant pour les candidats que pour les 

membres de comités d’évaluation du mérite. Les principaux changements qui seront apportés dans cette 

révision comprendront de nouvelles questions sur l’orientation sexuelle et les langues officielles, ainsi que 

des modifications aux questions existantes sur l’identité de genre, le handicap, les minorités visibles et les 

groupes de population. 

 

En 2020-2021, une nouvelle question a été posée aux membres de comités d’évaluation du mérite, les 

invitant à formuler des commentaires et des suggestions quant aux moyens que le CRSH peut prendre pour 

mieux soutenir l’équité, la diversité et l’inclusion. Le CRSH a ainsi reçu des recommandations et des 

commentaires d’une valeur inestimable au sujet de la formation sur l’équité, la diversité et l’inclusion, 

l’inclusion dans les pratiques et la conception de la recherche, ainsi que les mesures de réussite.  

 

Bien que les membres de comités et les observateurs aient félicité le CRSH pour la composition diversifiée de 

ses comités, ces données demeureront un outil fort utile pour faire le suivi sur la participation aux comités et 

en acquérir une meilleure compréhension. 

 

DONNÉES SUR L’ÉQUITÉ, LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION LIÉES AUX 
DEMANDES ET AUX OCTROIS  

 
 
Les taux de demandes et d’octrois18 aux neuf concours de 2020-2021 sont présentés et 

analysés ci-dessous en fonction des quatre groupes sous-représentés désignés dans le questionnaire de 

déclaration volontaire.19  

 

Les données fournies dans le présent rapport ne représentent qu’un seul cycle de concours. À la lumière des 

résultats de 2019-2020 et des données partielles de 2018-2019 du CRSH, la proportion de candidats ayant 

volontairement déclaré appartenir à l’un des quatre groupes désignés est demeurée relativement constante, 

                                                           
18 Le taux de demandes est le pourcentage de demandes provenant d’un groupe désigné particulier d’un nombre total de 
demandes reçues au concours donné. Le taux d’octrois est le pourcentage d’octrois attribués à un groupe désigné donné par 
rapport au total des octrois d’un concours particulier. Le nombre d’octrois sera légèrement différent de ce qui est présenté 
dans les résumés des occasions de financement des concours de doctorat et de maîtrise en raison du moment où les offres de 
financement sont acceptées.  
19 Les données sur les candidats ne sont pas incluses pour des concours dont les données indiquent la présence de moins de 
cinq candidats. Cette année, les données sur l’équité, la diversité et l’inclusion n’ont pas été recueillies auprès des candidats de 
subventions de synthèse des connaissances. Les lecteurs doivent être attentifs aux nombres réels de candidatures et d’octrois 
(légendes des graphiques, n = x) lorsqu’ils interprètent les taux de candidature et d’octroi.  
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une légère hausse ayant cependant été observée chez les femmes, les personnes handicapées et les 

personnes de minorités visibles.  

 

L’utilisation dans ce rapport de « taux d’octrois » au lieu de « taux de réussite » pour chaque groupe est 

conforme à l’approche actualisée des trois organismes fédéraux de financement de la recherche sur la 

production de rapports traitant d’accès aux occasions de financement pour les groupes sous-représentés. 

Pour un concours donné, les taux de réussite sont en partie déterminés par le nombre de candidatures et les 

fonds disponibles. Le taux d’octrois, surtout lorsqu’il est considéré conjointement avec le taux de 

candidature, donne une meilleure idée de l’équité du processus de financement de la recherche et peut être 

comparé à la représentation de ces groupes dans la population universitaire et (ou) canadienne en général. À 

mesure que de nouvelles données seront recueillies au cours des prochaines années, il sera possible de suivre 

et d’analyser les tendances afin d’obtenir une image plus précise — particulièrement pour les taux d’octrois 

—de la participation aux programmes du CRSH. 

Remarque : toute donnée représentant moins de cinq candidats a été exclue des graphiques. 

 
GENRE 

Selon les données sur les demandes, 61,1 % des candidats ont déclaré être des femmes et 33,6 % ont déclaré 

être des hommes. Par ailleurs, 2 % se sont déclarés de genre fluide, non binaire ou bispirituel, tandis que 

3,2 % ont préféré ne pas répondre.  

 

Comparativement aux taux de demandes, les femmes ont des taux d’octrois à peu près équivalents ou 

légèrement supérieurs dans l’ensemble des occasions de financement.  
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AUTOCHTONES 

En tout, 3 % des candidats ont volontairement déclaré être Autochtones dans les 11 occasions de 

financement, le pourcentage le plus élevé de ces candidats s’étant déclarés volontairement aux programmes 

de bourses doctorales. Conformément aux mesures favorisant l’épanouissement du talent autochtone du 

CRSH, les demandes soumises par des personnes se déclarant Autochtones ne sont pas prises en compte 

dans le quota de demandes de chaque établissement. Les occasions de financement Subventions de 

développement de partenariat et d’engagement partenarial affichaient également un taux de représentation 

supérieur au chapitre du nombre de demandes. Parmi les répondants, 3,6 % ont préféré ne pas répondre à 

cette question. 

 

Les taux d’octrois aux candidats autochtones étaient essentiellement plus élevés que les taux de candidature 

pour l’ensemble des occasions de financement. Les taux d’octrois les plus élevés ont été enregistrés 

relativement au programme de bourses d’études supérieures du Canada au niveau du doctorat, les 

programmes de bourses de doctorat et de subventions de partenariat du CRSH (entre 5 % et 8,5 %).  
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https://www.sshrc-crsh.gc.ca/society-societe/community-communite/indigenous_research-recherche_autochtone/talent_measures-mesures_du_talent-fra.aspx
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PERSONNES HANDICAPÉES 

Au total, 6,2 % des candidats ont volontairement déclaré avoir un handicap, un pourcentage relativement 

constant d’une occasion de financement à l’autre (entre 3 % et un peu plus de 8 %). Cette moyenne 

représente une hausse d’un point par rapport à l’année précédente. Parmi tous les candidats, 6,2 % ont 

préféré ne pas répondre à cette question. 
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En 2020-2021, les taux d’octrois aux candidats ayant volontairement déclaré être handicapés se situaient 

entre 3 % et un peu plus de 8 % pour l’ensemble des occasions de financement du CRSH. Se chiffrant à 5,7 %, 

le taux d’octrois global n’était que légèrement inférieur au taux de demandes et représentait une légère 

hausse par rapport à celui de 2019-2020. Dans la majorité des concours, les taux d’octrois aux personnes 

handicapées étaient égaux ou légèrement supérieurs aux taux de demandes. 
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MINORITÉS VISIBLES 

Près de 21 % des candidats ont volontairement déclaré être des personnes d’une minorité visible. La 

fourchette de déclaration volontaire dans ce groupe pour l’ensemble des occasions de financement du CRSH 

se situait entre 16,7 % et 25,5 %. Parmi tous les candidats, 4,6 % ont préféré ne pas répondre à cette 

question. 

 

Exception faite des concours de bourses postdoctorales de 2020-2021  pour lesquels les taux d’octrois chez 

les candidats ayant volontairement déclaré appartenir à ce groupe désigné étaient inférieurs de 8 points aux 

taux de demandes  les taux d’octrois sont demeurés relativement stables par rapport aux taux de demandes 

dans l’ensemble. Les taux d’octrois ne se sont révélés que légèrement inférieurs dans près de la moitié des 

concours de 2020-2021 du CRSH. Le taux global d’octrois pour les candidats qui déclarent être membres de 

minorités visibles est de 19,5 %, une hausse de trois points par rapport à l’année précédente. 
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DONNÉES SUR L’ÉQUITÉ, LA DIVERSITÉ ET L’INCLUSION DES 

MEMBRES DE COMITÉS

 

 
Les conclusions relatives aux données de déclaration volontaire des membres de comités en ce qui concerne 

les occasions de financement de 2020-2021 sont présentées ci-dessous. Près des trois quarts des membres 

de comités ont répondu au questionnaire sur l’équité, la diversité et l’inclusion. 

Membres de comités confirmés : 900 

Questionnaires de déclaration volontaire remplis : 685 
Taux de réponse : 76,1 % 

 
Pour contribuer à assurer l’évaluation de qualité des propositions de projet soumises par un groupe diversifié 

de candidats et atténuer les préjugés négatifs possibles, il est important de diversifier la composition des 

comités.  

La comparaison des données de déclaration volontaire recueillies auprès des membres de comités en 2020-

2021 aux données partielles de 2018-2019 et aux données complètes de 2019-20 indique des changements 

positifs sur le plan de la représentation en matière d’équité, de diversité et d’inclusion. La proportion de 

femmes, de personnes de genre fluide ou non binaire et de personnes bispirituelles est demeurée 

relativement stable, comme pour la représentation des personnes handicapées. La composition du groupe 

des minorités visibles a toutefois gagné en importance dans toutes les occasions de financement (passant de 
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5,3 % en 2018-2019, à 8 % en 2019-2020, puis à 11,87 % en 2020-2021 dans l’ensemble des trois secteurs de 

programmes). La proportion globale de membres de comités qui ont volontairement déclaré être 

Autochtones a aussi augmenté de façon générale au cours des trois dernières années, passant de 2,4 % en 

2018-2019, à 2,7 % en 2019-2020, puis à 4,7 % en 2020-2021, une hausse particulière de 5 % ayant été 

enregistrée cette année dans des occasions de financement liées à la recherche axées sur les partenariats.  

Une comparaison des taux de demandes et d’octrois, d’une part, et des taux de représentation dans des 

comités, d’autre part, pourrait révéler l’existence de problèmes au chapitre du recrutement et de 

l’évaluation. Comme c’est le cas pour les données sur les taux de demandes et d’octrois, le CRSH exigera 

d’obtenir plus de données au fil du temps, et peut-être plus de données de référence aux fins de 

comparaison, de manière à tirer des conclusions sur la représentation en matière d’équité, de diversité et 

d’inclusion parmi les membres de ses comités. Il est crucial de noter qu’au moment de définir la composition 

de ses comités, le CRSH doit établir un équilibre entre différents éléments, outre l’expertise et l’équité, de 

diversité et d’inclusion, notamment la représentation sur les plans des régions, de la taille des établissements 

et des langues officielles. 

Les graphiques ci-dessous regroupent les données sur les occasions de financement à l’échelle des 

programmes20 afin de protéger la confidentialité des renseignements des évaluateurs du mérite. 

 

 

                                                           
20 Secteurs de programmes : Les occasions de financement Talent comprennent les bourses de doctorat du CRSH, les 
programmes de bourses d’études supérieures du Canada au niveau du doctorat, les bourses postdoctorales du CRSH et 
les prix Impacts. Les occasions de financement Savoir comprennent les subventions de développement Savoir et les 
subventions Savoir. Les occasions de financement Partenariat comprennent les subventions de développement de 
partenariat, les subventions de partenariat, les subventions d’engagement partenarial, l’appel spécial pour la COVID-19, 
les subventions Connexion et les subventions de synthèse des connaissances. 
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Annexe G – Profils linguistiques dans les concours du CRSH 
 

 
 
Le CRSH assure le suivi du rendement des programmes en ce qui a trait aux langues officielles dans lesquelles 

les demandes sont présentées et la langue de correspondance des membres de comités, et procède à la 

collecte de données à ce sujet. Devant être mis en place plus tard en 2021-2022, le questionnaire révisé de 

déclaration volontaire sur l’équité, la diversité et l’inclusion des trois organismes fédéraux de financement de 

la recherche comprendra de nouvelles questions sur la langue de la personne, conformément à l’approche de 

collecte de données sur les langues officielles de Statistique Canada. 

 

Dans l’ensemble des occasions de financement du CRSH, les taux de demandes et d’octrois21 des candidats 

anglophones et francophones sont relativement les mêmes depuis quelques années. À peine un point 

séparait ces taux en 2020-2021.  

 

Taux de demandes selon la langue des 

demandes 
Anglais : 83,5 % 

 Français : 16,5 % 

 

Taux d’octrois selon la langue des demandes 

 Anglais : 82,1 % 
 Français : 17,9 % 

 
Cette similarité pourrait s’expliquer par une hausse générale des taux de réussite dans certains concours du 

CRSH en 2020-2021. Cette hausse est elle-même en grande partie attribuable à la baisse du nombre de 

demandes soumises aux occasions de financement liées à la recherche axées sur les partenariats en raison de 

la pandémie. Les demandes présentées en français représentaient 16 % de toutes les demandes soumises en 

2020-2021, une proportion beaucoup plus sensible aux écarts des taux de réussite. 

  

Comme les graphiques ci-dessous le montrent, les taux de demandes et d’octrois étaient relativement égaux 

dans l’ensemble des occasions de financement du CRSH en 2020-2021. 

 
 

                                                           
21 Le taux de demandes est le pourcentage de demandes par rapport au nombre total de demandes soumises à un concours 
donné, selon la langue dans laquelle les demandes sont présentées. Le taux d’octrois est le pourcentage d’octrois par rapport 
au nombre total d’octrois d’un concours donné, selon la langue dans laquelle les demandes sont présentées. Le nombre 
d’octrois sera légèrement différent de ce qui est présenté dans les résumés des occasions de financement liées aux concours de 
bourses de doctorat et de maîtrise en raison du moment où les offres de financement sont acceptées. 
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À l’exception d’un petit nombre de comités unilingues formés dans le cadre d’occasions de financement de 

plus grande envergure, tous les membres des équipes d’évaluation du mérite du CRSH qui sont recrutés 

doivent être bilingues. 

 

Dans l’ensemble, et conformément aux données des dernières années, la proportion de membres de 

comités, par rapport aux candidats, dont la langue de correspondance est le français est légèrement plus 

élevée. 
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Les francophones ont toujours été plus nombreux parmi les membres de comités affectés aux occasions de 

financement liées au programme de formation en recherche et de perfectionnement des compétences, 

atteignant des taux de représentation compris dans une fourchette allant de 30 % à 38 % en 2020-2021. Les 

concours Subventions d’engagement partenarial affichaient eux aussi cette année une forte représentation 

des francophones parmi les membres de comités.  
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Annexe H – Représentation des établissements par occasion de financement 
 

 
 
Selon la méthode que la CRSH utilise actuellement pour déterminer la taille des établissements universitaires 
dans le contexte des sciences sociales et humaines, les grands établissements sont ceux qui emploient plus 
de 500 professeurs et les petits établissements sont ceux qui emploient moins de 250 professeurs. 
 

 
                                Grand établissement 

500 professeurs à temps 
plein et plus 
 

                
             Établissement moyen 
             De 250 à 499 professeurs 
             à temps plein 

             
        Petit établissement 
        Moins de 249 professeurs 
        à temps plein 

 
En 2020-2021, les taux de réussite des candidats présentent peu d’écarts selon la taille des établissements, 

contrairement aux années précédentes, au cours desquelles les grands établissements enregistraient des 

taux de réussite plus importants. Cette année, la parité s’est accrue notamment pour les occasions de 

financement liées aux partenariats. Au fil du temps toutefois, les grands établissements davantage axés sur la 

recherche affichent des taux de réussite systématiquement supérieurs dans la majorité des concours du 

CRSH. Les taux de réussite des petits établissements sont plus faibles. Les cinq récipiendaires des prix Impacts 

de cette année provenaient tous de grands établissements. 
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Au chapitre de la composition des comités, comme on peut s’y attendre, les grands établissements sont 

mieux représentés (53 % globalement), bien que cette proportion ait diminué par rapport aux années 

précédentes, se chiffrant à 57 % en 2019-2020.  

 

Le tableau ci-dessous présente des statistiques nationales sur la représentation des professeurs de sciences 

sociales et de sciences humaines selon la taille des établissements. Ces statistiques montrent qu’en 

2019-2020, les comités du CRSH étaient très représentatifs de la répartition des professeurs de sciences 

sociales et de sciences humaines dans les établissements d’enseignement au Canada. 

 
Représentation des professeurs de sciences sociales et de sciences humaines selon la taille 
des établissements22 

Taille et type 
d’établissements 

Nombre 
d’établissements 

Nombre de 
professeurs 

% de 
professeurs 

% de représentation des 
membres de comités du 
CRSH lors des concours 
de 2020-2021 

Grands 21 13 596 56,3 % 52,9 % 
Moyens 12 4 614 19,1 % 18,4 % 
Petits 67 5 646 23,4 % 20,0 % 

  

 
 

n = 900 

Remarques : La catégorie « Autre/Inconnu » comprend les organismes autochtones, les associations, le 
gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux et territoriaux, les hôpitaux, les associations 
de promotion de l’apprentissage, les entreprises privées et les organismes de recherche, ainsi que les 
universités et les collèges étrangers de taille inconnue. 

                                                           
22 Statistique Canada, Système d’information sur le personnel d’enseignement dans les universités et les collèges - Personnel 
enseignant à plein temps (SPEUC-PT), 2018-2019. 
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